
DEL2025-050-CRÉATION D'UN NOUVEAU GROUPE "UNE ÉNERGIE NOUVELLE POUR FERNEY" AU SEIN DU CONSEIL MUNICIPAL 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-050

CRÉATION D'UN NOUVEAU GROUPE "UNE ÉNERGIE NOUVELLE POUR FERNEY" AU SEIN

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 17 25

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Christian
LANDREAU, M. Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

1



Vu la délibération n°056-2020 instituant le règlement intérieur le 10 juillet 2020,

Vu le règlement intérieur relatif à la création d’un groupe politique au sein du conseil municipal,

Considérant le courrier du conseiller municipal Monsieur Pierre-Marie PHILIPPS en date du  17 mars 2025,
portant sur sa demande de création d’un nouveau groupe au sein du conseil municipal,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 PRENDRE ACTE de la création d’un nouveau groupe « Une  Énergie nouvelle pour Ferney » au
sein du conseil municipal présidé par Monsieur Pierre-Marie PHILIPPS.

  
Date de télétransmission : 24 avril 2025
Date de retour de l'acte : 24 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250408-8334A-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2025-051-DÉSIGNATION DU MEMBRE DU NOUVEAU GROUPE A LA COMMISSION URBANISME ET ENVIRONNEMENT SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-051

DÉSIGNATION DU MEMBRE DU NOUVEAU GROUPE A LA COMMISSION URBANISME ET

ENVIRONNEMENT SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 17 25

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Christian
LANDREAU, M. Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

1



Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l’article L.2121-22 relatif  à l’organisation des
commissions municipales,

Vu la délibération du conseil municipal n°062/2020 relative à l’instauration des commissions municipales, 

Vu  le  règlement  intérieur  du  conseil  municipal  de  la  ville  de  Ferney-Voltaire  voté  le  10  juillet  2020,
notamment l’article 28 qui mentionne qu’en cas de création d’un nouveau groupe n’appartenant pas à la
majorité, les commissions municipales seront complétées pour permettre à tout groupe de disposer d’un
siège,

Considérant la création d’un nouveau groupe au sein du conseil municipal et de la demande de siéger à
chaque commission municipale formulée par Monsieur Pierre-Marie PHILIPPS dans son courrier daté du 17
mars  2025,  il  est  nécessaire  de  procéder  à  la  désignation  d’un  membre  de  ce  nouveau  groupe  à  la
commission Urbanisme et Environnement,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 DÉSIGNE,  par  vote  secret, Monsieur  Pierre-Marie  PHILIPPS,  appelé  à  siéger  au  sein  de  la
commission « Urbanisme et Environnement » suite à la création d’un nouveau groupe.

VOTE

Pour 20

Contre 0

Abstention 5

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 24 avril 2025
Date de retour de l'acte : 24 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250408-8351A-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2025-052-DÉSIGNATION DU MEMBRE DU NOUVEAU GROUPE A LA COMMISSION TRAVAUX, MOBILITÉ ET ACCESSIBILITÉ SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE 

D:/Ferney-Voltaire/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/logo.png

CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-052

DÉSIGNATION DU MEMBRE DU NOUVEAU GROUPE A LA COMMISSION TRAVAUX,

MOBILITÉ ET ACCESSIBILITÉ SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 17 25

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Christian
LANDREAU, M. Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

1



Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l’article L.2121-22 relatif à l’organisation des
commissions municipales,

Vu la délibération du conseil municipal n°062/2020 relative à l’instauration des commissions municipales, 

Vu le  règlement  intérieur  du  conseil  municipal  de  la  ville  de  Ferney-Voltaire  voté  le  10  juillet  2020,
notamment l’article 28 qui mentionne qu’en cas de création d’un nouveau groupe n’appartenant pas à la
majorité, les commissions municipales seront complétées pour permettre à tout groupe de disposer d’un
siège,

Considérant la création d’un nouveau groupe au sein du conseil municipal et de la demande de siéger à
chaque commission municipale formulée par Monsieur Pierre-Marie PHILIPPS dans son courrier daté du 17
mars  2025,  il  est  nécessaire  de  procéder  à  la  désignation  d’un  membre  de  ce  nouveau  groupe  à  la
commission Travaux, Mobilité et Accessibilité,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 DÉSIGNE,  par  vote  secret, Monsieur  Pierre-Marie  PHILIPPS,  appelé  à  siéger  au  sein  de  la
commission « Travaux, Mobilité et Accessibilité », suite à la création d’un nouveau groupe.

VOTE

Pour 20

Contre 0

Abstention 5

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 17 avril 2025
Date de retour de l'acte : 17 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250408-8356-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2025-053-DÉSIGNATION DU MEMBRE DU NOUVEAU GROUPE A LA COMMISSION SOLIDARITÉS ET SANTÉ SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-053

DÉSIGNATION DU MEMBRE DU NOUVEAU GROUPE A LA COMMISSION SOLIDARITÉS ET

SANTÉ SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 17 25

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Christian
LANDREAU, M. Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

1



Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l’article L.2121-22 relatif  à l’organisation des
commissions municipales,

Vu la délibération du conseil municipal n°062/2020 relative à l’instauration des commissions municipales, 

Vu le  règlement  intérieur  du  conseil  municipal  de  la  ville  de  Ferney-Voltaire  voté  le  10  juillet  2020,
notamment l’article 28 qui mentionne qu’en cas de création d’un nouveau groupe n’appartenant pas à la
majorité, les commissions municipales seront complétées pour permettre à tout groupe de disposer d’un
siège,

Considérant la création d’un nouveau groupe au sein du conseil municipal et de la demande de siéger à
chaque commission municipale formulée par Monsieur Pierre-Marie PHILIPPS dans son courrier daté du 17
mars  2025,  il  est  nécessaire  de  procéder  à  la  désignation  d’un  membre  de  ce  nouveau  groupe  à  la
commission Solidarités et Santé,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 DÉSIGNE,  par  vote  secret, Monsieur Pierre-Marie  PHILIPPS,  appelé  à  siéger  au  sein  de  la
commission « Solidarités et Santé » suite à la création d’un nouveau groupe.

VOTE

Pour 20

Contre 0

Abstention 5

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 17 avril 2025
Date de retour de l'acte : 17 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250408-8360-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2025-054-DÉSIGNATION DU MEMBRE DU NOUVEAU GROUPE A LA COMMISSION FINANCES ET COMPTES PUBLICS SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-054

DÉSIGNATION DU MEMBRE DU NOUVEAU GROUPE A LA COMMISSION FINANCES ET

COMPTES PUBLICS SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 17 25

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Christian
LANDREAU, M. Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

1



Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l’article L.2121-22 relatif  à l’organisation des
commissions municipales,

Vu la délibération du conseil municipal n°062/2020 relative à l’instauration des commissions municipales, 

Vu le  règlement  intérieur  du  conseil  municipal  de  la  ville  de  Ferney-Voltaire  voté  le  10  juillet  2020,
notamment l’article 28 qui mentionne qu’en cas de création d’un nouveau groupe n’appartenant pas à la
majorité, les commissions municipales seront complétées pour permettre à tout groupe de disposer d’un
siège,

Considérant la création d’un nouveau groupe au sein du conseil municipal et de la demande de siéger à
chaque commission municipale formulée par Monsieur Pierre-Marie PHILIPPS dans son courrier daté du 17
mars  2025,  il  est  nécessaire  de  procéder  à  la  désignation  d’un  membre  de  ce  nouveau  groupe  à  la
commission Finances et Comptes publics,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 DÉSIGNE,  par  vote  secret, Monsieur  Pierre-Marie  PHILIPPS,  appelé  à  siéger  au  sein  de  la
commission « Finances et Comptes publics », suite à la création d’un nouveau groupe.

VOTE

Pour 20

Contre 0

Abstention 5

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 24 avril 2025
Date de retour de l'acte : 24 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250408-8364A-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2025-055-DÉSIGNATION DU MEMBRE DU NOUVEAU GROUPE A LA COMMISSION SECURITE ET ÉCONOMIE LOCALE SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-055

DÉSIGNATION DU MEMBRE DU NOUVEAU GROUPE A LA COMMISSION SECURITE ET

ÉCONOMIE LOCALE SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 17 25

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Christian
LANDREAU, M. Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

1



Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l’article L.2121-22 relatif  à l’organisation des
commissions municipales,

Vu la délibération du conseil municipal n°062/2020 relative à l’instauration des commissions municipales, 

Vu  le  règlement  intérieur  du  conseil  municipal  de  la  ville  de  Ferney-Voltaire  voté  le  10  juillet  2020,
notamment l’article 28 qui mentionne qu’en cas de création d’un nouveau groupe n’appartenant pas à la
majorité, les commissions municipales seront complétées pour permettre à tout groupe de disposer d’un
siège,

Considérant la création d’un nouveau groupe au sein du conseil municipal et de la demande de siéger à
chaque commission municipale formulée par Monsieur Pierre-Marie PHILIPPS dans son courrier daté du 17
mars  2025,  il  est  nécessaire  de  procéder  à  la  désignation  d’un  membre  de  ce  nouveau  groupe  à  la
commission Sécurité et Économie locale,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 DÉSIGNE,  par  vote  secret, Monsieur  Pierre-Marie  PHILIPPS,  appelé  à  siéger  au  sein  de  la
commission « Sécurité et Économie locale », suite à la création d’un nouveau groupe.

VOTE

Pour 20

Contre 0

Abstention 5

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 24 avril 2025
Date de retour de l'acte : 24 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250408-8368A-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ

D:/Ferney-Voltaire/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/Signature.jpg 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

2



DEL2025-056-DÉSIGNATION DU MEMBRE DU NOUVEAU GROUPE A LA COMMISSION COMMUNICATION ET SYSTÈME D'INFORMATION SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-056

DÉSIGNATION DU MEMBRE DU NOUVEAU GROUPE A LA COMMISSION

COMMUNICATION ET SYSTÈME D'INFORMATION SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU

GROUPE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 17 25

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Christian
LANDREAU, M. Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

1



Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l’article L.2121-22 relatif  à l’organisation des
commissions municipales, 

Vu la délibération du conseil municipal n°062/2020 relative à l’instauration des commissions municipales, 

Vu le  règlement  intérieur  du  conseil  municipal  de  la  ville  de  Ferney-Voltaire  voté  le  10  juillet  2020,
notamment l’article 28 qui mentionne qu’en cas de création d’un nouveau groupe n’appartenant pas à la
majorité, les commissions municipales seront complétées pour permettre à tout groupe de disposer d’un
siège,

Considérant la création d’un nouveau groupe au sein du conseil municipal et de la demande de siéger à
chaque commission municipale formulée par Monsieur Pierre-Marie PHILIPPS dans son courrier daté du 17
mars  2025,  il  est  nécessaire  de  procéder  à  la  désignation  d’un  membre  de  ce  nouveau  groupe  à  la
commission Communication et Système d’information,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 DÉSIGNE,  par  vote  secret, Monsieur  Pierre-Marie  PHILIPPS,  appelé  à  siéger  au  sein  de  la
commission « Communication et  Système d’information  »,  suite  à  la  création d’un nouveau
groupe.

VOTE

Pour 20

Contre 0

Abstention 5

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 17 avril 2025
Date de retour de l'acte : 17 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250409-8372-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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DEL2025-057-DÉSIGNATION DU MEMBRE DU NOUVEAU GROUPE A LA COMMISSION CULTURE, VIE ASSOCIATIVE ET EVENEMENTIELLE, SPORT ET CITOYENNETÉ SUITE LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-057

DÉSIGNATION DU MEMBRE DU NOUVEAU GROUPE A LA COMMISSION CULTURE, VIE

ASSOCIATIVE ET EVENEMENTIELLE, SPORT ET CITOYENNETÉ SUITE LA CRÉATION DU

NOUVEAU GROUPE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 17 25

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Christian
LANDREAU, M. Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

1



Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l’article L.2121-22 relatif  à l’organisation des
commissions municipales,

Vu la délibération du conseil municipal n°062/2020 relative à l’instauration des commissions municipales, 

Vu le  règlement  intérieur  du  conseil  municipal  de  la  ville  de  Ferney-Voltaire  voté  le  10  juillet  2020,
notamment l’article 28 qui mentionne qu’en cas de création d’un nouveau groupe n’appartenant pas à la
majorité, les commissions municipales seront complétées pour permettre à tout groupe de disposer d’un
siège,

Considérant la création d’un nouveau groupe au sein du conseil municipal et de la demande de siéger à
chaque commission municipale formulée par Monsieur Pierre-Marie PHILIPPS dans son courrier daté du 17
mars  2025,  il  est  nécessaire  de  procéder  à  la  désignation  d’un  membre  de  ce  nouveau  groupe  à  la
commission Culture, Vie associative et Evènementielle, Sport et Citoyenneté,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 DÉSIGNE,  par  vote  secret, Monsieur  Pierre-Marie  PHILIPPS,  appelé  à  siéger  au  sein  de  la
commission « Culture,  Vie  associative et  Evènementielle,  Sport  et  Citoyenneté  »,  suite à  la
création d’un nouveau groupe.

VOTE

Pour 20

Contre 0

Abstention 5

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 17 avril 2025
Date de retour de l'acte : 17 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250409-8376-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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DEL2025-058-DÉSIGNATION DU MEMBRE DU NOUVEAU GROUPE A LA COMMISSION SCOLAIRE ET JEUNESSE SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-058

DÉSIGNATION DU MEMBRE DU NOUVEAU GROUPE A LA COMMISSION SCOLAIRE ET

JEUNESSE SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 17 25

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Christian
LANDREAU, M. Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

1



Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l’article L.2121-22 relatif  à l’organisation des
commissions municipales,

Vu la délibération du conseil municipal n°062/2020 relative à l’instauration des commissions municipales, 

Vu le  règlement  intérieur  du  conseil  municipal  de  la  ville  de  Ferney-Voltaire  voté  le  10  juillet  2020,
notamment l’article 28 qui mentionne qu’en cas de création d’un nouveau groupe n’appartenant pas à la
majorité, les commissions municipales seront complétées pour permettre à tout groupe de disposer d’un
siège,

Considérant la création d’un nouveau groupe au sein du conseil municipal et de la demande de siéger à
chaque commission municipale formulée par Monsieur Pierre-Marie PHILIPPS dans son courrier daté du 17
mars  2025,  il  est  nécessaire  de  procéder  à  la  désignation  d’un  membre  de  ce  nouveau  groupe  à  la
commission Scolaire et Jeunesse,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 DÉSIGNE,  par  vote  secret, Monsieur  Pierre-Marie  PHILIPPS,  appelé  à  siéger  au  sein  de  la
commission « Scolaire et Jeunesse », suite à la création d’un nouveau groupe.

VOTE

Pour 20

Contre 0

Abstention 5

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 17 avril 2025
Date de retour de l'acte : 17 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250409-8380-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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DEL2025-059-DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU MEMBRE AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL (CST) SUITE A UNE DÉMISSION D'OFFICE. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-059

DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU MEMBRE AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL (CST) SUITE

A UNE DÉMISSION D'OFFICE.

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 17 25

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Christian
LANDREAU, M. Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

1



Vu la loi n°2019-828 du 6 aout 2019 de transformation de la fonction publique modifiant l’organisation et le
fonctionnement de cette instance en fusionnant le comité technique (CT) et le comité d’hygiène de sécurité
et des conditions de travail (CHSCT) au sein d’une instance unique, le comité social territorial (CST) depuis
les élections professionnelles de 2022.

Vu  le  décret  n02021-571  du  10  mai  2021  relatif  aux  CST  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs
établissements publics,

Vu la délibération n°059/2020 du conseil municipal relative à l’instauration de la commission du comité
technique (CT),  le  nombre de conseillers municipaux siégeant à cette commission est  de six  dont trois
membres titulaires et trois membres suppléants. La répartition entre les listes reste identique eu égard aux
nombres d’élus de chacune d’elles à savoir quatre élus issus de la majorité et deux issus des oppositions.

Vu la délibération n°060/2020 du conseil municipal relative à l’instauration de la commission du comité
d’hygiène de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), le nombre de conseillers municipaux siégeant à
cette commission est de six dont trois membres titulaires et trois membres suppléants. La répartition entre
les listes reste identique eu égard aux nombres d’élus de chacune d’elles à savoir quatre élus issus de la
majorité et deux issus des oppositions.

Considérant la démission d’office de Madame Myriam MANNI, membre titulaire, il est nécessaire de désigner
un nouveau membre au Comité Social Territorial (CST) dans les conditions de son installation du 10 juillet
2020.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 DÉSIGNE, par vote secret, Monsieur Pierre-Marie PHILIPPS, membre du nouveau groupe « Une
Énergie pour Ferney » appelé à siéger au Comité Social Territorial (CST), en remplacement de
Madame Myriam MANNI, démissionnaire d’office.

VOTE

Pour 22

Contre 0

Abstention 3

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 17 avril 2025
Date de retour de l'acte : 17 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250409-8223-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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DEL2025-060-DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU MEMBRE DE LA MAJORITÉ A LA COMMISSION SOLIDARITÉS ET SANTÉ SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-060

DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU MEMBRE DE LA MAJORITÉ A LA COMMISSION

SOLIDARITÉS ET SANTÉ SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 17 25

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Christian
LANDREAU, M. Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

1



Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l’article L.2121-22 relatif  à l’organisation des
commissions municipales,

Vu la délibération n°062/2020 du conseil municipal relative à l’instauration des commissions municipales, le
nombre de conseillers municipaux siégeant à cette commission est de neuf. La répartition entre les listes
reste identique eu égard aux nombres d’élus de chacune d’elles à savoir six élus issus de la majorité et un
issu de chaque liste d’opposition.

Considérant la nécessité de remplacer Monsieur Pierre-Marie PHILIPPS au sein de la commission Solidarités
et Santé dans les conditions de son installation le 10 juillet 2020, par un membre de la majorité suite à la
création de son nouveau groupe.

Pour rappel, le Maire de la commune est président de droit de cette commission, ses membres sont issus de
l’ensemble des sensibilités politiques présent au conseil municipal.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 DÉSIGNE, par vote secret, Madame Laurence MERIEAUX, membre du groupe de la majorité
appelé  à  siéger  au  sein  de  la  commission  «  Solidarités  et  Santé  »,  en  remplacement  de
Monsieur Pierre-Marie PHILIPPS.

VOTE

Pour 24

Contre 0

Abstention 1

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 17 avril 2025
Date de retour de l'acte : 17 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250409-8328-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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DEL2025-061-DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU MEMBRE DE LA MAJORITÉ A LA COMMISSION URBANISME ET ENVIRONNEMENT SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-061

DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU MEMBRE DE LA MAJORITÉ A LA COMMISSION

URBANISME ET ENVIRONNEMENT SUITE A LA CRÉATION DU NOUVEAU GROUPE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 17 25

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Christian
LANDREAU, M. Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

1



Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l’article L.2121-22 relatif  à l’organisation des
commissions municipales,

Vu la délibération n°062/2020 du conseil municipal relative à l’instauration des commissions municipales, le
nombre de conseillers municipaux siégeant à cette commission est de neuf. La répartition entre les listes
reste identique eu égard aux nombres d’élus de chacune d’elles à savoir six élus issus de la majorité et un
issu de chaque liste d’opposition.

Considérant la nécessité de remplacer Monsieur Pierre-Marie PHILIPPS au sein de la commission Urbanisme
et Environnement dans les conditions de son installation le 10 juillet 2020, par un membre de la majorité
suite à la création de son nouveau groupe.

Pour rappel, le Maire de la commune est président de droit de cette commission, ses membres sont issus de
l’ensemble des sensibilités politiques présent au conseil municipal.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 DÉSIGNE, par vote secret, Monsieur Etienne t’KINT de ROODENBEKE membre du groupe de la
majorité  appelé  à  siéger  au  sein  de  la  commission  «  Urbanisme  et  Environnement  »,  en
remplacement de Monsieur Pierre-Marie PHILIPPS.

VOTE

Pour 24

Contre 0

Abstention 1

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 24 avril 2025
Date de retour de l'acte : 24 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250409-8330A-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2025-062-CONVENTION TRIENNALE 2025 - 2027 AVEC L'ASSOCIATION COMPAGNIE THALIE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-062

CONVENTION TRIENNALE 2025 - 2027 AVEC L'ASSOCIATION COMPAGNIE THALIE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 17 26

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne  T'KINT  DE  ROODEENBEKE,  M.  Balaky-Yem  BABALEY,  M.  Rémi  VINE-SPINELLI,  Mme  Laurence
MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup KASTLER, M.
Nicolas KRAUSZ, M. Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme Valérie MOUNY à M. Daniel RAPHOZ, Mme Chantal HARS à Mme Laurence MERIAUX, Mme Nadia CARR-
SARDI à M. Chun-Jy LY, Mme Laurence CAMPAGNE à M. Christian ALLIOD, Mme Mylène MAILLOT à M. Pierre-
Marie PHILIPPS, M. Ahmed BEN MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem
BABALEY, Mme Marie JOMIR-FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE
ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, M. Christian LANDREAU, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des
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Régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 ;

Vu l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 précisant que «  L’autorité administrative qui attribue une
subvention doit, lorsque cette subvention dépasse un seuil défini par décret (23 000€ décret n°2001-495 du
6 juin 2001), conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, le
montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée ».

Vu l’article L2311-7 du Code général des collectivités territoriales indiquant que l’attribution de subvention
donne lieu à une délibération distincte du vote du budget si cette subvention est assortie d’une convention
d’objectifs et de moyens,

Considérant le renouvellement de la convention triennale entre la Ville de Ferney-Voltaire et l’association
Compagnie Thalie pour la période 2025-2027, 

Considérant que la convention a pour objet de préciser les modalités d’accompagnement de la Ville en
direction  de  l’association,  conditionnées  à  l’organisation  d’activités  de  programmation,  de  création
artistique et d’animation d’ateliers théâtre, 

Considérant  l’octroi  d’une  subvention  de  fonctionnement  de  32 000  €  pour  l’année  civile  2025,  et  son
renouvellement en 2026 et 2027, sous réserve des votes des budgets primitifs associés, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 ADOPTE le renouvellement de la convention triennale pour les années civiles 2025 à 2027, 

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou l’un de ses adjoints délégués, à signer tous documents s’y
rapportant.

VOTE

Pour 24

Contre 0

Abstentions 2

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 17 avril 2025
Date de retour de l'acte : 17 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250408-8343-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2025-063-ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'AMICALE DU PERSONNEL COMMUNAL DE FERNEY-VOLTAIRE AU TITRE DE L'ANNÉE 2025 ET PASSATION D'UNE CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS TRIENNALE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-063

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'AMICALE DU PERSONNEL COMMUNAL DE

FERNEY-VOLTAIRE AU TITRE DE L'ANNÉE 2025 ET PASSATION D'UNE CONVENTION

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS TRIENNALE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 17 26

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne  T'KINT  DE  ROODEENBEKE,  M.  Balaky-Yem  BABALEY,  M.  Rémi  VINE-SPINELLI,  Mme  Laurence
MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup KASTLER, M.
Nicolas KRAUSZ, M. Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme Valérie MOUNY à M. Daniel RAPHOZ, Mme Chantal HARS à Mme Laurence MERIAUX, Mme Nadia CARR-
SARDI à M. Chun-Jy LY, Mme Laurence CAMPAGNE à M. Christian ALLIOD, Mme Mylène MAILLOT à M. Pierre-
Marie PHILIPPS, M. Ahmed BEN MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem
BABALEY, Mme Marie JOMIR-FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE
ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, M. Christian LANDREAU, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********
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Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des
Régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 ; 

Vu l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 précisant que « L'autorité administrative qui attribue une
subvention doit, lorsque cette subvention dépasse un seuil défini par décret (23 000 € décret n°2001-495 du
6 juin 2001), conclure une convention avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l'objet, le
montant et les conditions d'utilisation de la subvention attribuée » ; 

Vu l’article L2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales indiquant que l’attribution de subvention
donne lieu à une délibération distincte du vote du budget si cette subvention est assortie d’une convention
d’objectifs et de moyens,

Considérant la convention d’objectifs et de moyens 2025-2026 et 2027 de l’Amicale du personnel communal
de  Ferney-Voltaire  sise  mairie  de  Ferney-Voltaire  avenue  Voltaire-01210  Ferney-Voltaire  et  les  missions
dévolues,

Le conseil municipal après en avoir délibéré, 

 ACCORDE une subvention de 70 000 euros à l’Amicale du personnel  communal  de Ferney-
Voltaire au titre de l’année 2025 ;

 AUTORISE la réévaluation de ce montant chaque année après examen du rapport d’activité des
actions en cours et à venir, du budget prévisionnel et du nombre d’adhérents inscrits au 31
décembre de l’année N-1 ;

 AUTORISE  Monsieur le Maire, ou l’un de ses adjoints délégués, à signer tous documents s’y
rapportant.

VOTE

Pour 25

Contre 0

Abstention 1

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 24 avril 2025
Date de retour de l'acte : 24 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250408-8189A-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2025-064-TAUX D'IMPOSITION 2025 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-064

TAUX D'IMPOSITION 2025

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 18 27

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne  T'KINT  DE  ROODEENBEKE,  M.  Balaky-Yem  BABALEY,  M.  Rémi  VINE-SPINELLI,  Mme  Laurence
MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup KASTLER, M.
Nicolas KRAUSZ, M. Christian LANDREAU, M. Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois
PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme Valérie MOUNY à M. Daniel RAPHOZ, Mme Chantal HARS à Mme Laurence MERIAUX, Mme Nadia CARR-
SARDI à M. Chun-Jy LY, Mme Laurence CAMPAGNE à M. Christian ALLIOD, Mme Mylène MAILLOT à M. Pierre-
Marie PHILIPPS, M. Ahmed BEN MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem
BABALEY, Mme Marie JOMIR-FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE
ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

1



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général des Impôts et notamment les articles :

 1379, 1407 et suivants relatifs aux impositions directes locales

 1639 A et 1636 B sexies et suivants relatifs au vote des taux

Vu la délibération 2024/26 fixant les taux d’imposition 2024,

Vu la Loi de Finances pour 2025,

Vu le Débat d’Orientations Budgétaires 2025,

Considérant l’avis de la Commission Finances et Comptes Publics du 27 janvier 2025,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

 DÉCIDE de maintenir les taux d’imposition 2025 au niveau de 2024 et de les fixer à :

 Taxe foncière sur le foncier bâti : 28,43%

 Taxe foncière sur le foncier non bâti : 54,58%

 Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à
l’habitation principale : 13,12%.

 DÉCIDE de  maintenir  le  taux  de  majoration  de  la  taxe  d’habitation  sur  les  résidences
secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale à 60%.

VOTE

Pour 22

Contre 1

Abstentions 4

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 24 avril 2025
Date de retour de l'acte : 24 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250408-8278B-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DEL2025-065-MODIFICATIONS DE LA LISTE DES LOGEMENTS AVEC ASTREINTES 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-065

MODIFICATIONS DE LA LISTE DES LOGEMENTS AVEC ASTREINTES

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 19 27

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-
Loup  KASTLER,  M.  Nicolas  KRAUSZ,  M.  Christian  LANDREAU,  M.  Dorian  LACOMBE,  Mme  Corinne
DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

Vu les articles R. 2124-72 et R. 4121-3-1 du code général de la propriété des personnes publiques ;
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Vu l’arrêté du 22 janvier 2013 relatif  aux concessions de logement accordées pour nécessité absolue de
service et aux conventions d'occupation précaire avec astreinte ;

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  du  11  janvier  2022  n°2022-008  modifiant  la  liste  des  emplois
communaux justifiant l’attribution d’un logement communal ;

Vu la délibération du conseil communal du 9 juillet 2024 n°L2024-050 portant sur l’augmentation des loyers
communaux et approuvant l’augmentation du prix au m2 pour les logements accordés à titre précaire avec
astreintes à 4€/m2 au lieu de 3€/m2 ;

Considérant qu’il convient de mettre à jour le tableau reprenant la liste des emplois justifiant l’attribution
d’un logement accordé à titre précaire avec astreintes. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 APPROUVE le tableau ci-annexé reprenant la liste des logements accordés à titre précaire avec
astreintes ;

 APPROUVE que la présente délibération prendra effet à compter du mois d’avril 2025.

VOTE

Pour 25

Contre 0

Abstentions 2

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 17 avril 2025
Date de retour de l'acte : 17 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250408-8238-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Emploi Type de Surface prix m2

occupé logement logement en 
m2 en €

Chef de la police municipale T5 114 4,00 € 456,00 €

Adjoint au chef de la police municipale T4 84 4,00 € 336,00 €

Policier municipal T5 114 4,00 € 456,00 €

Policier municipal T4 79 4,00 € 316,00 €

Policier municipal T4 98 4,00 € 392,00 €

Policier municipal T2 55 4,00 € 220,00 €

Directeur du centre nautique T4 85 4,00 € 340,00 €

Directeur général des services T3 80 4,00 € 320,00 €

Chef de pôle adjoint - espace public et parc automobile T4 93 4,00 € 372,00 €

LOGEMENTS AVEC ASTREINTES

Redevance 
mensuelle du 
logement hors 

charge



DEL2025-066-ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX POUR L'EXTENSION DE L'ÉCOLE CALAS 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-066

ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX POUR L'EXTENSION DE L'ÉCOLE CALAS

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 19 27

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-
Loup  KASTLER,  M.  Nicolas  KRAUSZ,  M.  Christian  LANDREAU,  M.  Dorian  LACOMBE,  Mme  Corinne
DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********
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Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L. 2121-29,

Vu le Code de la commande publique notamment l’article L2123-1, portant sur la procédure adaptée pour les
marchés inférieurs aux seuils communautaires,

Considérant la procédure de MAPA portant sur les travaux d’extension de l’école Calas n°2025ST1 lancée le
29 janvier 2025 pour une réception des offres fixée le 3 mars 2025 à 17h,

Considérant  le  rapport  d’analyse  des  offres  et  l’avis  favorable  de  la  commission  Travaux,  mobilité  et
accessibilité qui s’est réunie le 31 mars 2025, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 ATTRIBUE ce marché aux sociétés suivantes :

 Lot  1  « Démolition  gros  œuvre  charpente  métallique » :  au  groupement  conjoint  ALPES
BOURGOGNE CONSTRUCTIONS / WALTEFAUGLE dont le mandataire est ALPES BOURGOGNE
CONSTRUCTIONS, pour un montant de 122 196,44 € HT,

 Lot 2 « Menuiseries extérieures occultation » : à l’entreprise CARRAZ METALLERIE, pour un
montant de 65 110,00 € HT,

 Lot 3 « Menuiseries intérieures bois » : à l’entreprise NINET FRERES, pour un montant de
40 500,00 € HT,

 Lot 4 « Cloisons faux plafonds peinture faïence » : à l’entreprise ENTREPRISE BONGLET, pour
un montant de 78 464,60 € HT,

 Lot 5 « Sols souples » : à l’entreprise à l’entreprise CAZAJOU DECOR, pour un montant de
6 525,71 € HT,

 Lot 6 « Electricité » : à l’entreprise PONSOT ELEC, pour un montant de 37 646,00 € HT,

 Lot  7  « Plomberie  chauffage  ventilation » :  à  l’entreprise  SARL  ETABLISSEMENT  FORAZ  –
JURALP ECO, pour un montant de 40 276,16 € HT,

Ce  marché  prend  effet  à  compter  de  la  date  de  réception  de  sa  notification.  Le  planning
prévisionnel prévoit un début des travaux fin avril, début mai 2025 et une fin des travaux pour
les vacances de la Toussaint 2025. Le planning pourra être adapté à la réunion de lancement du
projet.

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou l’un de ses adjoints délégués, à signer toutes les pièces 
relatives à ce marché et tout document s’y rapportant avec les sociétés :

Pour le lot 1:
ALPES BOURGOGNE CONSTRUCTIONS
Parc d’activité Mâcon Loché
337 rue Mâcon Chaintré
71000 Mâcon
SIRET: 493 899 116 00021

SAS WALTEFAUGLE
24 route de Champlitte
70180 DAMPIERRE SUR SALON

2



SIRET: 425 750 023

Pour le lot 2:
CARRAZ METALLERIE 
160 avenue Normandie Niemen
CHATILLON EN MICHAILLE
01200 VALSERHONE
SIRET: 772 201 125 000 22

Pour le lot 3:
NINET FRERES 
28 route de Seyssel 
01200 Billiat
SIRET: 380 815 761 00016

Pour le lot 4:
ENTREPRISE BONGLET 
14, avenue Maréchal Leclerc
01200 VALSERHONE
SIRET: 315 434 852 00317

Pour le lot 5:
CAZAJOU DÉCOR
9 av maréchal de Lattre de Tassigny 
CHATILLON EN MICHAILLE
01200 VALSERHONE
SIRET: 529 138 257 00025

Pour le lot 6:
PONSOT ELECTRICITE
4 rue de Meyrin
01210 FERNEY-VOLTAIRE
SIRET: 834 435 661 000 14

Pour le lot 7:
SARL ETABLISSEMENT FORAZ – ENTITE JURALP ECO
170 RUE DU TIOCAN - Z.A DE L'ALLONDON
01630 SAINT GENIS POUILLY
SIRET: 343 206 371 00019 

VOTE

Pour 26

Contre 0

Abstention 1

Ne prend pas part au 
vote

0

3



Date de télétransmission : 17 avril 2025
Date de retour de l'acte : 17 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250408-8321-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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LOT 1  DEMOLITION GROS ŒUVRE CHARPENTE METALLIQUE

Nombre d’offres remises : 2 Nombre d’offres admises : 2

Estimation : 101 000,00 € HT

NOTE NOTE* NOTE
technique financière TOTALE

A B CONSTRUCT              122 196,44 € 60,00 40,00 100,00
GALLIA             145 969,02 € 60,00 33,49 93,49

Analyse des offres : 
entreprises A B CONSTRUCT GALLIA
Valeur technique : /60 60 60

Moyens humains/ 30 30 30

moyens matériels 
Adéquation fournitures/30

30 30

Organisation, Planning /40 40 40

Montant de l’offre /40 40,00 33,49

Proposition de  la maitrise d'œuvre :

l'offre de l'entreprise ALPES BOURGOGNE CONSTRUCTION  est conforme et peut être retenue

Entreprises Montant HT vérifié

Mairie Ferney



LOT 2 MENUISERIES EXTERIEURES OCCULTATION

Nombre d’offres remises : 3 Nombre d’offres admises : 3

Estimation : 71 000,00 € HT

NOTE NOTE* NOTE
technique financière TOTALE

CARRAZ               65 110,00 € 60,00 40,00 100,00
DE SA               71 600,00 € 60,00 36,37 96,37
SOC NOUV ALPAL               71 764,00 € 60,00 36,29 96,29

Analyse des offres : 
entreprises CARRAZ DE SA S  N ALPAL
Valeur technique : /60 60 60 60

Moyens humains/ 30 30 30 30

moyens matériels 
Adéquation fournitures/30

30 30 30

Organisation, Planning /40 40 40 40

Montant de l’offre /40 40,00 36,37 36,29

Proposition de  la maitrise d'œuvre :

l'offre de l'entreprise CARRAZ est conforme et peut être retenue

Entreprises Montant HT vérifié

Mairie Ferney



LOT 3 MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Nombre d’offres remises : 1 Nombre d’offres admises : 1

Estimation : 33 000,00 € HT

NOTE NOTE* NOTE
technique financière TOTALE

NINET FRERES               40 500,00 € 36,00 40,00 76,00

Analyse des offres : 
entreprises NINET FRERES
Valeur technique : /60 36

Moyens humains/ 30 30

moyens matériels 
Adéquation fournitures/30

30

Organisation, Planning /40 0

Montant de l’offre /40 40,00

Proposition de  la maitrise d'œuvre :

l'offre de l'entreprise  NINET FRERES est conforme et peut être retenue

Entreprises Montant HT vérifié

Mairie Ferney



LOT 4 CLOISONS FAUX PLAFONDS PEINTURE FAIENCE

Nombre d’offres remises : 4 Nombre d’offres admises : 4

Estimation : 78 000,00 € HT

NOTE NOTE* NOTE
technique financière TOTALE

NEYLA CONSTRUC               65 674,76 € 33,00 40,00 73,00
BESART HAXHIU              125 540,00 € 0,00 20,93 20,93
ODECO              102 743,97 € 54,00 25,57 79,57
BONGLET               78 464,60 € 60,00 33,48 93,48

Analyse des offres : 
entreprises NEYLA CONSTR BERSART HAX ODECO BONGLET
Valeur technique : /60 33 0 54 60

Moyens humains/ 30 30 0 30 30

moyens matériels 
Adéquation fournitures/30

15 0 30 30

Organisation, Planning /40 10 0 30 40

Montant de l’offre /40 40,00 20,93 25,57 33,48

Proposition de  la maitrise d'œuvre :

l'offre de l'entreprise BONGLET est conforme et peut être retenue

Entreprises Montant HT vérifié

Mairie Ferney



LOT5  SOLS SOUPLES

Nombre d’offres remises : 3 Nombre d’offres admises : 3

Estimation : 10 000,00 € HT

NOTE NOTE* NOTE
technique financière TOTALE

CAZAJOUS DECOR                 6 525,71 € 54,00 40,00 94,00
BESART HAXHIU               15 350,20 € 0,00 17,00 17,00
ODECO               15 657,67 € 54,00 16,67 70,67

Analyse des offres : 
entreprises CAZAJOUS DEC BESART HAX ODECO
Valeur technique : /60 54 0 54

Moyens humains/ 30 30 0 30

moyens matériels 
Adéquation fournitures/30

20 0 30

Organisation, Planning /40 40 0 30

Montant de l’offre /40 40,00 17,00 16,67

Proposition de  la maitrise d'œuvre :

l'offre de l'entreprise CAZAJOUS DECOR  est conforme et peut être retenue
(voir fiche ci après)

Entreprises Montant HT vérifié

Mairie Ferney



LOT 6  ELECTRICITE

Nombre d’offres remises : 3 Nombre d’offres admises : 3

Estimation : 42 000,00 € HT

NOTE NOTE* NOTE
technique financière TOTALE

PONSOT ELEC               37 646,00 € 54,00 40,00 94,00
SPIE BUILD SOLUT               38 530,00 € 54,00 39,08 93,08
GONTARD FORAZ               41 350,00 € 54,00 36,42 90,42

Analyse des offres : 
entreprises PONSOT SPIE BUILD S GONTARD F
Valeur technique : /60 54 54 54

Moyens humains/ 30 30 30 30

moyens matériels 
Adéquation fournitures/30

30 30 30

Organisation, Planning /40 30 30 30

Montant de l’offre /40 40,00 39,08 36,42

Proposition de  la maitrise d'œuvre :

l'offre de l'entreprise  PONSOT est conforme et peut être retenue
(voir fiche ci après)

Entreprises Montant HT vérifié

Mairie Ferney



LOT 7 PLOMBERIE CHAUFFAGE VENTILATION

Nombre d’offres remises : 2 Nombre d’offres admises : 2

Estimation : 45 000,00 € HT

NOTE NOTE* NOTE
technique financière TOTALE

JURALP ECO               40 276,16 € 48,00 40,00 88,00
GERMAIN               55 633,50 € 48,00 28,96 76,96

Analyse des offres : 
entreprises
Valeur technique : /60 48 48

Moyens humains/ 30 30 30

moyens matériels 
Adéquation fournitures/30

30 30

Organisation, Planning /40 20 20

Montant de l’offre /40 40,00 28,96

Proposition de  la maitrise d'œuvre :

l'offre de l'entreprise JURALP ECO est conforme et peut être retenue

Entreprises Montant HT vérifié

Mairie Ferney



ECOLE CALAS     FERNEY VOLTAIRE
Extension de l'école -  Création de 2 sallesd'activités

SARL ARCHITECTURE 123
Pierre VACHETTA

Architecte DPLG
Mars 2025

N° LOT ESTIMATION HT DCE ENTREPRISES OFFRE HT OFFRE TTC ECART ESTIM
PROPOSEES

1
DEMOLITION GROS ŒUVRE CHARP 
METALLIQUE

101 000,00 € ALPES BOURGOGNE CONSTRUCTION 122 196,44 € 146 635,73 € 20,99%

2 MENUIS EXTERIEURES OCCULTATION 71 000,00 € CARRAZ 65 110,00 € 78 132,00 € -8,30%

3 MENUISERIES INTERIEURES BOIS 33 000,00 € NINET FRERES 40 500,00 € 48 600,00 € 22,73%

4 CLOISONS FX PLAF PEINTURE FAIENCE 78 000,00 € BONGLET 78 464,60 € 94 157,52 € 0,60%

5 SOLS SOUPLES 10 000,00 € CAZAJOUS DECOR 6 525,71 € 7 830,85 € -34,74%

6 ELECTRICITE 42 000,00 € PONSOT 37 646,00 € 45 175,20 € -10,37%

7 PLOMBERIE CHAUFFAGE VENTILATION 45 000,00 € JURALP ECO 40 276,16 € 48 331,39 € -10,50%

TOTAL TRAVAUX 380 000,00 €
456 000,00 €

390 718,91 € 468 862,69 € 2,82%

TABLEAU RECAPITULATIF



DEL2025-067-ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DES ABORDS DU CENTRE SPORTIF 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-067

ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DES ABORDS DU CENTRE

SPORTIF

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 19 27

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-
Loup  KASTLER,  M.  Nicolas  KRAUSZ,  M.  Christian  LANDREAU,  M.  Dorian  LACOMBE,  Mme  Corinne
DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********
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Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L. 2121-29,

Vu le Code de la commande publique notamment l’article L.2123-1 portant sur la procédure adaptée pour les
marchés inférieurs aux seuils communautaires,

Considérant la procédure de MAPA portant sur les travaux d’aménagement des abords du Centre Sportif
d’Henriette d’Angeville n°2025ST4 lancée le 13 février 2025 pour une réception des offres fixée le 17 mars
2025 à 17h,

Considérant l’unique offre reçue dans les délais et son analyse,

Considérant  l’avis favorable de la commission Travaux, mobilité et accessibilité qui s’est réunie le 31 mars
2025, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :

 ATTRIBUE ce marché au groupement solidaire VERDET PAYSAGE/FAMY TP, dont le mandataire
est VERDET PAYSAGE, pour un montant de 313 951,00 € HT soit 376 741,20 € TTC pour la tranche
ferme ;

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou l’un de ses adjoints délégués, à signer toutes les pièces 
relatives à ce marché et tout document s’y rapportant avec les sociétés :

- SAS VERDET PAYSAGE
5 avenue de l’Europe
01100 OYONNAX
SIRET : 768 200 651 00042

- SAS FAMY TP
415 rue de la Poste
Chatillon en Michaille
SIRET: 901 753 277 00010

VOTE

Pour 23

Contre 0

Abstentions 4

Ne prend pas part au 
vote

0
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Date de télétransmission : 17 avril 2025
Date de retour de l'acte : 17 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250408-8335A-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

3



DEL2025-068-SOUSCRIPTION AUX POLICES D'ABONNEMENT AU SERVICE PUBLIC DE SMART GRID THERMIQUE (RESEAU DE CHAUFFAGE URBAIN) DE LA SEMOP PAYS DE GEX ENERGIES, POUR LES GROUPES SCOLAIRES FLORIAN ET CALAS, LE CENTRE NAUTIQUE, ET LA MAISON SAINT PIERRE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-068

SOUSCRIPTION AUX POLICES D'ABONNEMENT AU SERVICE PUBLIC DE SMART GRID

THERMIQUE (RESEAU DE CHAUFFAGE URBAIN) DE LA SEMOP PAYS DE GEX ENERGIES,

POUR LES GROUPES SCOLAIRES FLORIAN ET CALAS, LE CENTRE NAUTIQUE, ET LA

MAISON SAINT PIERRE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 16 22

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Christian ALLIOD, M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE,
Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI, Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu
CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, M.
Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme Valérie MOUNY à M. Daniel RAPHOZ, Mme Laurence CAMPAGNE à M. Christian ALLIOD, Mme Mylène
MAILLOT à M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie
JOMIR-FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
Mme  Khadija  UNAL,  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Nadia  CARR-SARDI,  M.  Jean-Druon  CHARVE,  M.  Ahmed BEN
MBAREK, M. Christian LANDREAU, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

1



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L. 2121-29 ;

Vu le  règlement  de  service  de  la  SEMOP Pays  de  Gex  énergies,  concessionnaire  de  la  Communauté  de
Commune du Pays de Gex ;

Considérant l’avis favorable de la commission Tavaux, mobilité et accessibilité du 31 mars 2025 ;

Considérant les  polices  d’abonnement  relatives  au  service  public  de  smart  grid  thermique  (réseau  de
chaleur urbain), pour une durée de 12 ans, renouvelable par tacite reconduction par période de 5 ans sauf
résiliation avant échéance en respectant un préavis de 6 mois ;

Considérant les raccordements du groupe scolaire Florian, du groupe scolaire Calas, du centre nautique et
de la Maison Saint Pierre au service public de smart grid thermique (réseau de chaleur urbain) de la SEMOP
Pays de Gex Énergies ;

Considérant  la  nécessité  pour  la  commune  de  souscrire  aux  polices  d’abonnement  auprès  du
concessionnaire afin d’obtenir la fourniture d’énergie calorifuge pour les équipements publics raccordés ;

Considérant le souhait de la commune de favoriser le développement dans la ville d’énergie renouvelables
et décarbonées ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 APPROUVE  les termes des polices d’abonnement au service public de smart grid thermique
(réseau de chaleur urbain) de la SEMOP Pays de Gex Énergies relatives :

o Au  groupe  scolaire  Florian, sis  1  avenue  des  Alpes,  01210  Ferney-Voltaire, avec  une
puissance souscrite de 270 kW pour une consommation annuelle de référence de 343 MWH,
et un montant droit de raccordement de 66 000 €TTC, 

o Au groupe scolaire Calas,  sis  Chemin Florian,  01210 Ferney-Voltaire,  avec une puissance
souscrite de 240 kW pour une consommation annuelle de référence de 310 MWH, et un
montant droit de raccordement de 66 000 €TTC,

o Au centre nautique,  sis 52 avenue des Sports, 01210 Ferney-Voltaire,  avec une puissance
souscrite de 770 kW pour une consommation annuelle de référence de 903 MWH, et un
montant droit de raccordement de 66 000 €TTC,

o À la Maison Saint-Pierre,  sise 11 rue de Genève, 01210 Ferney-Voltaire,  avec une puissance
souscrite  de 140 kW pour une consommation annuelle  de référence de 181  MWH, et un
montant droit de raccordement de 132 000 €TTC.

 AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses adjoints délégués à signer les polices d’abonnement
ainsi  que  tous  documents  subséquents  relatifs  au service  public  de  smart  grid  thermique
(réseau de chaleur urbain) de la SEMOP Pays de Gex Énergies pour le groupe scolaire Florian, le
groupe scolaire Calas, le centre nautique et la Maison Saint Pierre.

VOTE

Pour 21

Contre 0

Abstention 1

2



Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 17 avril 2025
Date de retour de l'acte : 17 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250408-8314-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Page 1 

   Direction  

CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 

Régie par l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de 

concession 

 

AUTORITE CONCEDANTE : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE GEX 
135 rue de Genève 

01 170 GEX 

 

CONCEPTION, REALISATION, EXPLOITATION ET 

COMMERCIALISATION DU SMART GRID THERMIQUE DE LA 

ZAC FERNEY-VOLTAIRE INNOVATION ET DES COMMUNES 

DE FERNEY-VOLTAIRE ET DE PREVESSIN-MOENS 

 
POLICE D’ABONNEMENT 

Secteur ville Ferney-Voltaire 

 
Concernant le bâtiment :  

 
« Groupe Scolaire FLORIAN » 

 1 et 3 avenue des Alpes 
01 120 FERNEY-VOLTAIRE  

 
N° de Sous-station : « 09 » 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031939947&categorieLien=cid


 

Police d’abonnement hors ZAC                       Page 2 

Entre le Concessionnaire, 

La SEMOP PAYS DE GEX ENERGIES, une société anonyme d’économie mixte à opération unique, dont le siège 

social est situé 13c Chemin du Levant, Immeuble l'Avant-Centre - 01 210 Ferney-Voltaire, immatriculée au 

registre du commerce et des sociétés de Bourg-en-Bresse sous le numéro 902 980 945, Représenté par M. 

Jean-Sébastien REY dûment représenté à l'effet des présentes ;  

 

 

Et l’Abonné, 

La Commune de Ferney-Voltaire, sis Hôtel de Ville, 1 Avenue Voltaire, 01210 Ferney-Voltaire, représentée 
par Monsieur Daniel RAPHOZ, agissant en qualité de Maire, dûment habilité par décision du Conseil Municipal 
du                                                                    aux fins des présentes. 
  



 

Police d’abonnement hors ZAC                       Page 3 

CHAPITRE I    

CONDITIONS GÉNÉRALES 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA POLICE D’ABONNEMENT 

La présente Police d’Abonnement précise les conditions d’abonnement au service public du smart grid. 

ARTICLE 2 - CONDITIONS GENERALES DU SERVICE 

Les conditions générales de la présente Police d’Abonnement liant l’Abonné au Concessionnaire, sont celles 

édictées par le Règlement de service complémentaire au contrat de concession accordé par la désigne la 

Communauté de Communes du Pays de GEX au Concessionnaire, signé en date du 27 septembre 2021 ainsi 

qu'aux avenants à ladite convention en vigueur ou à venir à la date de signature de la Police d’Abonnement. 

Le règlement de service est remis à l’Abonné lors de la conclusion de la présente Police d’Abonnement. 

L’abonné déclare accepter comme conditions générales du présent contrat les dispositions du Règlement de 

service auquel la présente Police d’Abonnement est annexée. 

Il est rappelé que les abonnés ont le libre choix de l'entreprise chargée d'assurer la conduite et l'entretien de 

leurs installations secondaires et des travaux de raccordement entre le primaire et les secondaires.  

ARTICLE 3 - AVENANT OU MODIFICATION DU REGLEMENT DE SERVICE 

Tout avenant au contrat de concession entraînant une modification du Règlement de service, dûment 

approuvé par l’Autorité Concédante, sera immédiatement applicable aux abonnés.  

ARTICLE 4 - DURÉE DE LA POLICE D’ABONNEMENT - RÉSILIATION 

La Police d’Abonnement prend effet sauf dispositions particulières, à la date de première livraison de la 

chaleur qui fera l’objet d’un PV de prise en charge annexé à la présente Police d’Abonnement. 

Elle est conclue pour une durée initiale de douze ans (12 ans) 

Au-delà, les abonnements se renouvellent par tacite reconduction, par période de [cinq (5) ans], sauf 

résiliation par l’Abonné, avant l’échéance, signifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, en 

respectant un préavis de six (6) mois. 

Le Concessionnaire informe l’Abonné trois mois au moins avant l’arrivée à échéance de son abonnement par 

lettre recommandée avec accusé de réception de la faculté qui lui est offerte de ne pas reconduire ledit 

abonnement. 

Faute de réponse de l’abonné par lettre recommandée avec accusé de réception avant la date d’échéance, 

la Police d’Abonnement est reconduite tacitement. Les modalités de résiliation sont fixées par l’article 7 du 

Règlement de service en vigueur. 

ARTICLE 5 - CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE 

Dans le cadre de l’exécution du contrat de délégation de service public et conformément aux articles L 221-

1 et suivants du code de l’énergie, issus de la loi n02005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les 

orientations de la politique énergétique modifiée, le Concessionnaire peut être amené à exécuter des actions 

et/ou des travaux ayant pour objectif la réalisation d’économies d’énergie, et donnant droit à l’attribution 

de certificats d’économies d’énergie (CEE). 
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L'Abonné est informé que pour concevoir et réaliser ces opérations, le Concessionnaire s'appuie sur les 

conseils et l'expertise de la société Dalkia en sa qualité d'obligé au titre du dispositif CEE. 

L’arrêté du 12 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 à l’article 3-4 relatif aux modalités 

d’application du dispositif des certificats d’économies d’énergie et l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant 

les opérations d’économies d’énergie a créé un nouveau dispositif « Coup de Pouce Chauffage des Bâtiments 

Résidentiels Collectifs et Tertiaires » bonifiant les opérations d’économies d’énergie liées à certaines fiches 

d’opérations standardisées, auquel Dalkia a adhéré à partir du 1er septembre 2022. 

L’Abonné peut ainsi décider de confier à la société Dalkia par ailleurs actionnaire de la SEMOP PAYS DE GEX 

ENERGIES, le soin de réaliser les démarches nécessaires auprès des autorités compétentes en vue de 

l’obtention et de la valorisation des CEE.  

Dans ce cas, il s’engage à transmettre à Dalkia, à sa demande, tous les documents et informations nécessaires 

en vue de l’obtention de ces CEE. 

Plus spécifiquement, lorsque les travaux de raccordement du bâtiment sont éligibles aux CEE conformément 

à la réglementation applicable, une contribution de la société Dalkia, pourra être apportée à l’Abonné. 

Le montant de cette contribution et les modalités de versement sont définies, le cas échéant par une 

convention autonome signée entre Dalkia et l’Abonné.  

ARTICLE 6 - TRAVAUX  

L’Abonné autorise le Concessionnaire à compter de la signature de la présente Police d’Abonnement, à 

réaliser les travaux nécessaires à la mise en œuvre de la Police d’Abonnement dans les conditions définies 

au Règlement de service.  

ARTICLE 7 - COMMUNICATION RECLAMATION 

L’Abonné peut à tout moment consulter le site dédié à la concession réalisé par le Concessionnaire.   

L’Espace Clients mis à disposition des abonnés permet à tout Abonné de demander des informations et/ou 

d’adresser une réclamation au Concessionnaire.  

ARTICLE 8 - CONTESTATIONS 

D’un commun accord, les parties faisant élection de domicile à Ferney-Voltaire, attribuent expressément 

compétence à la juridiction des Tribunaux Judiciaires de Bourg-en-Bresse pour toutes difficultés ou toutes 

contestations pouvant survenir entre elles concernant le sens de l’exécution des clauses du présent contrat 

d’abonnement, difficultés ou contestations qui n’auraient pas pu faire l’objet de règlements amiables. 

ARTICLE 9 - TIMBRE ET ENREGISTREMENT 

La Police d’abonnement est en principe dispensée de la formalité de l’enregistrement, par référence à 

l’article 670-17 du Code Général des Impôts. 

En cas de présentation volontaire à cette formalité, les droits d’enregistrement ainsi que les droits de timbre 

seront supportés par la partie qui aura procédé à cette présentation. 
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CHAPITRE II 

CONDITIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 1 - RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT L’ABONNE  

- Nom ou raison sociale de l’Abonné :  Groupe Scolaire Florian  

- Code Client :    

- Adresse de facturation :  Hôtel de Ville - 1 Avenue Voltaire  

- Lieu de fourniture :  1 et 3 avenue des Alpes, 01210 Ferney-Voltaire   

- Numéro et ou réf. de la sous-station : 09  

- Date de mise en service prévue :  01/10/2025  

ARTICLE 2 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU POINT DE LIVRAISON  

- Désignation du (ou des) bâtiments : 1 et 3 avenue des Alpes, 01210 Ferney-Voltaire 

- Organisme constructeur ou promoteur : 

 Nom : (*)  

 Adresse et tél. : (*)  

- Destination du (ou des) bâtiments : 

 Surface totale chauffée (m²) :  3 890 m² 

 Dont surface logement (%) :  0 %  

 Dont surface tertiaire (%) : 100%   (Le préciser obligatoirement si supérieur à 25%) 

 Volume total (m³) : (*)  

 Nombre de logements (unité) :   

- Architecte (s) : (*) 

 Nom Sans objet 

 Adresse et tél : Sans objet 

- Ingénieur(s) Conseil(s) ou Bureau(x) d'Etudes (*) :  

 Nom Sans objet 

 Adresse et tél : Sans objet 

- Installateur du (ou des) secondaire (s) : (*) 

 Nom : Sans objet 

 Adresse et tél. : Sans objet 

(*) Informations facultatives 
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- Date de construction probable (pour les bâtiments neufs) : (*) 

 Début des travaux : Sans objet 

 Fin des travaux : Sans objet 

(*) Informations facultatives 

ARTICLE 3 - BASES TECHNIQUES 

3.1 - MESURE DES FOURNITURES 

 Compteurs calories Chauffage et Eau Chaude Sanitaire 
(ECS) séparés : 

Oui :                               Non : 
 

COMPTEUR MARQUE TYPE  et DN (cm) 
UNITE 

MWh m³ 

Chauffage  Sans objet Sans objet X  

ECS  Sans objet Sans objet  X 

Chauffage et ECS Kanmstrup ou équivalent DN32 à DN 80 X X 

 

3.2 - CHAUFFAGE ET EAU CHAUDE SANITAIRE 

3.2.1 - Identification de la sous-station :  

- Emplacement de la sous-station : 1 et 3 avenue des Alpes, 01210 Ferney-Voltaire   

3.2.2 - Données de base :  

- Base de calcul des besoins calorifiques :  

 Station météo : Station météorologie de Météo-France référencée au plus représentatif des 

conditions météorologiques du lieu d’implantation du bâtiment 

 Température extérieure de base : -13°C 

 TNC :  Correspond à la température de non chauffage (en règle générale 18°C pour les logements et 

les bâtiments tertiaires, 20°C ou plus pour les établissements de santé, les espaces aquatiques 

et dans certains cas particuliers). 

 Température intérieure moyenne standard 

 Température intérieure moyenne spécifique   

:  

: 

+ 19°C 

Autres : + ………… °C 

 - Besoins calorifiques : 

CHAUFFAGE : 

 Type de l'installation de chauffage : Radiateurs 

 Puissance maximale appelée chauffage : 580 kW 

 Coefficient correctif : 1,3 

 Coefficient d’intermittence : 1 

 DJU de référence : 2403 
 

ECS : 

 Type de l'installation d’ECS : Sans Objet 

 Préparation d’ECS fournie par le Service Public : Non 

 Puissance maximale appelée ECS : 0 kW 

 Coefficient d’usage ECS : - 

 X 

X 
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TOTAL 
Consommation annuelle de référence chauffage :   343 MWh 
Consommation annuelle de référence ECS :   0 MWh 
Consommation total annuelle de référence :   343 MWh 
 
 Puissance souscrite chauffage : 270 kW   
 Puissance souscrite ECS :  0 kW 
Total de la puissance souscrite  :  270 kW 
 

3.2.3 - Caractéristiques des températures : 

- Températures au primaire : 

 Température d’eau en arrivée sous station :   

 

 

 Température maximum départ :  

 Température de retour cible : 

au maximum 90°C : par -13 °C en extérieur 

70°C : par 20°C en extérieur 
 

70 °C  

Suivant article 5.1.6 du guide de préconisation 

technique 

 - Température d’eau chaude sanitaire en sortie de préparateur (le cas échéant) : 55°C   < T< 60 °C  

- Températures au secondaire : 

CHAUFFAGE : 

 Bâtiment équipés de 
panneaux de sol (1) : 

 

 

T° départ (maximum par -13°C extérieur et variable en fonction 

de la température extérieure) :  
 

T° maximale retour :  

 

50°C  
 

35°C 

 Bâtiment équipés de 
radiateurs (1) : 

 

 

T° départ (maximum par -13°C extérieur et variable en fonction 

de la température extérieure) :  
 

T° maximale retour :  

 

80°C  
 

60°C 
(1) Le delta de température doit être au minimum de 20°C. 

 

ECS : 

 Température maximale de sortie au secondaire : 60°C 

 Température maximale de retour au secondaire : 15°C 

  

3.2.4 - Régulations : 

- Au primaire :  A la charge et sous la responsabilité du Concessionnaire 

- Au secondaire :  A la charge et sous la responsabilité de l’Abonné 

3.2.5 – Travaux secondaires : 

- - Travaux prévus ou à prévoir sur le secondaire :  A la charge de l’Abonné suivant les prescriptions 

techniques (Cf. guide des prescriptions techniques)  

- Calendrier de mise en œuvre : A réaliser dès la mise en place de la sous-station par le 

Concessionnaire. 
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ARTICLE 4 - CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE 

L’Abonné est informé que pour concevoir et réaliser ces opérations, le Concessionnaire s’appuie sur les 

conseils et l’expertise de la société Dalkia en sa qualité d’obligé au titre du dispositif CEE. 

S’il le souhaite, il peut confier à Dalkia le soin de déposer les dossiers correspondants auprès du Pôle National 

des Certificats d’Economies d’Energie en échange d’une contribution financière. 

Le cas échéant cet accord fait l’objet d’une convention autonome conclue entre l’Abonné et Dalkia.  

ARTICLE 5 - DROITS DE RACCORDEMENT  

Pour le présent raccordement, le montant des Droits de Raccordement s’élève à :             

Sauf échéancier spécifique accordé ci-dessous, ils seront exigibles auprès des  
Abonnés selon les modalités suivantes :  

 30% dans les trente (30) jours dans un délai de 3 mois après signature de la  
police d’abonnement 

 70% dans les trente (30) jours à compter de la mise en service de la sous-station.  

Toutefois, l’abonné peut demander à régler les sommes dues en trois échéances annuelles égales, la 

première étant réglée comme indiqué ci-dessus. Les deux autres sont assorties d'intérêts calculés au taux de 

l'intérêt légal de la Banque Centrale Européenne. 

ARTICLE 6 - CONDITIONS D’ACCES  

L’abonné donne au Concessionnaire un accès permanent à la sous station (7j/7 et 24h/24). 
Le cas échéant par la mise à disposition d’un passe de référence :   

Au niveau sécurité, la configuration technique des accès à la sous-station respectent scrupuleusement les 

spécifications définies dans le document de préconisation fourni avec le règlement de service. 

ARTICLE 7 - ACCEPTATION DES CONDITIONS GENERALES 

En acceptant les Conditions Particulières, l'Abonné reconnait expressément avoir pris connaissance des 
Conditions Générales mentionnées au chapitre 1 de la présente police d'abonnement et de les accepter.  
Le Concessionnaire               L’Abonné 

Lu et approuvé  Lu et approuvé 

A Ferney-Voltaire,                                                               A,  

 

Le  Le 

Le Concessionnaire L’Abonné 

 

 

 

 

55 000 € HT  

11 000 € (20% TVA ) 

 66 000 € TTC 
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Annexe 1 : PROCES-VERBAL DE MISE EN SERVICE DE LA FOURNITURE D’ENERGIE 

Entre l’Abonné,  - Nom de l’abonné :   

Représenté par :   Madame/Monsieur 

En qualité de :    

Adresse du représentant de l’abonné :   

Le Concessionnaire PAYS DE GEX ENERGIES, dont le siège social est situé 13c Chemin du Levant, 
Immeuble l'Avant-Centre - 01 210 Ferney-Voltaire,  

Représenté par :   Madame/Monsieur 

En qualité de :    

Se sont réunis dans la sous-station de l’Abonné, afin de procéder à la mise en service de la sous-station 
située : 

Adresse de la sous-station :  

Police d’Abonnement n° :      

Et concernant le bâtiment :  

Police signée le :  Puissance souscrite :                                  KW 

1- De procéder à l’ouverture des vannes permettant la fourniture de chaleur et de relever le(s) compteur(s) 
suivant(s) :  

Compteur Marque Type  et DN (cm) Valeur de l’index 
UNITE 

MWh m3 

Chauffage       

ECS       

Chauffage et 
ECS 

  
 

  

 

Ce(s) compteur(s) est (sont) destiné(s) au comptage de l’énergie enlevée par l’Abonné, qui sera facturée sur 
la base de la Police d’Abonnement et du Règlement de service au réseau de chauffage urbain. 
Il est rappelé que le réseau de chaleur est alimenté majoritairement par des énergies renouvelables de 
récupération. 
 

2- De constater qu’il a bien été procédé à la dépose et l’enlèvement de(s) la chaudière(s) suivante(s) :  
 
 
 
Fait à Ferney-Voltaire, le                                 en deux (2) exemplaires. 

Le Concessionnaire   L’Abonné 
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Annexe 2 : REGELEMENT DE SERVICE 

Est annexé à la police d’abonnement, le règlement de service. 
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CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 
Régie par l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de 

concession 

 

Autorité Concédante : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE GEX 
135 rue de Genève 

01 170 GEX 

 

 

CONCEPTION, REALISATION, EXPLOITATION ET 

COMMERCIALISATION DU SMART GRID THERMIQUE DE LA 

ZAC FERNEY-VOLTAIRE INNOVATION ET DES COMMUNES DE 

FERNEY-VOLTAIRE ET DE PREVESSIN-MOENS 

 
 

REGLEMENT DE SERVICE 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031939947&categorieLien=cid
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Le Concessionnaire assurant la gestion du service de distribution d’énergie calorifique et frigorifique pour le 

chauffage, l’eau chaude sanitaire et le rafraîchissement est également dénommé ci-après « Service ». 

ARTICLE 1 DEFINITIONS  

Autorité Concédante : désigne la Communauté de Communes du Pays de GEX. 

Abonné : désigne la personne physique ou morale ayant souscrit une police d’abonnement au service public de 

chaud et froid urbains. 

Branchement : Le branchement est l’ouvrage par lequel les installations d’un abonné sont raccordées à une 

canalisation publique de distribution. Il est délimité, côté abonné, par la bride aval de la première vanne 

d’isolement rencontrée par le fluide qui l’alimente et par la bride amont de la dernière vanne d’isolement 

rencontrée par le fluide qu’il renvoie au réseau. 

Concessionnaire : désigne la SEMOP titulaire du Contrat. 

Usager : désigne toute personne, physique ou morale, utilisateur final du service public de chaud et froid 

urbains : propriétaire, syndic de copropriété, et toute personne physique ou morale, occupant d’un logement 

individuel, d’un immeuble collectif ou d’un ensemble immobilier au profit de qui le service est assuré.  

L'exercice d’exploitation : désigne la période comprise entre le 1er janvier de l’année N au 31 décembre de 

l’année N. 

ARTICLE 2 OBJET DU REGLEMENT DE SERVICE 

Le règlement de service a pour objet de définir les rapports entre les Abonnés au réseau de chaleur et le 

Concessionnaire. 

Il est établi en conformité avec les dispositions du contrat de Concession. 

L’Abonné est informé par le présent règlement de la possibilité qui lui est offerte de prendre connaissance des 

dispositions du contrat de Concession. 

ARTICLE 3 PRINCIPES GENERAUX DU SERVICE ET DEFINITIONS 

3.1. PRINCIPES GENERAUX DU SERVICE 

Le Concessionnaire assurera la conception, la réalisation, le financement et l'exploitation des installations ainsi 

que la gestion des relations et la perception des redevances auprès des abonnés du service. 

Le Concessionnaire est chargé d’assurer, à ses risques et périls, les missions suivantes : 

A. Conception, financement et exécution, à ses frais et risques des travaux de premier établissement. 

B. Production, transport, stockage et distribution des énergies thermiques au moyen des ouvrages 

existants (ouvrages de réseaux et de champs de sondes remis à l’issue de leur réalisation au concessionnaire par 

la CAPG) et de ceux réalisés par le Concessionnaire dans le cadre du contrat. 

C. Entretien courant, gros entretien, renouvellement et modernisation de l'ensemble des ouvrages et 

installations, actuelles et futures, nécessaires à la fourniture du service public. 
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3.2. OUVRAGES ET BIENS CONCEDES 

Les ouvrages, établis ou acquis par le Concessionnaire à l’intérieur du périmètre de la Concession défini à l’article 

6 du contrat de Concession, font partie des biens concédés. 

Ils comprennent l’ensemble des ouvrages et des installations nécessaires à la production, au transport et à la 

distribution d’énergie thermique aux abonnés, réalisés par le Concessionnaire à ses frais, ou mise à disposition 

de ce dernier. 

 Ouvrages neufs 

Ils comprennent l'ensemble des ouvrages et des installations nécessaires à la production, au transport et à la 

distribution d’énergie thermique aux abonnés, réalisés ou repris par le Concessionnaire à ses frais, à savoir : 

- La centrale de production thermique ; 

- Les moyens de production complémentaires des ENR thermiques et appoints secours ; 

- Le développement vers les bâtiments existants et à construire hors ZAC. Une partie des réseaux 

principaux en ZAC étant mis à disposition par la CAPG au concessionnaire (équipements et tranchées) 

; 

- Des sous-stations et leur instrumentation (équipements) ; 

- De la boucle numérique de gestion prédictive des moyens de production énergétiques avec les 

données énergétiques des bâtiments alimentés (équipements). 

L’ensemble de ces ouvrages et installations sont dits « primaires » ; en sous-stations, ils sont limités aux : 

 Branchement 

Le branchement est l'ouvrage par lequel les installations de chauffage, de froid et/ou d'eau chaude d'un Abonné 

sont raccordées au réseau public de distribution d’énergie thermique. 

Il est délimité, côté Abonné, à la bride aval de la première vanne d’isolement rencontrée par le fluide qui 

l’alimente, et à la bride amont de la dernière vanne d’isolement rencontrée par le fluide qu’il renvoie au réseau. 

Il est facturé aux abonnés en application de l’Article 62 et de l’Article 63 (frais de raccordement et paiement des 

extensions particulières) du contrat de concession. 

Il est entretenu et renouvelé par le Concessionnaire à ses frais et fait partie intégrante de la Concession. 

Le raccordement entre les brides aval de l’échangeur et les réseaux existants de l’Abonné est réalisé par le 

Concessionnaire à ses frais, en accord avec l’Abonné. 

 Poste de livraison 

Les ouvrages du circuit primaire, situés en aval du branchement et dans la propriété de l'Abonné (tuyauteries 

de liaison intérieure, régulation primaire, échangeur jusqu'aux brides de sortie secondaire de celui-ci y compris 

les isolations par calorifuge), sont établis, entretenus et renouvelés par le Concessionnaire dans les mêmes 

conditions que les branchements. Ils font partie intégrante de la Concession. 

 Compteur  

Les compteurs sont fournis, posés, entretenus et renouvelés par le Concessionnaire dans les mêmes conditions 

que les branchements. Ils font partie intégrante de la Concession. Ils sont raccordés à une GTC. 
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 Poste de livraison 

Les locaux où sont installés les postes de livraisons doivent respecter le cahier des limites de prestations annexé 

du contrat de DSP. Ces limites de prestations précisent notamment que le raccordement des locaux aux utilités 

(eau de ville, électricité, évacuation) est à la charge de l’abonné. 

 Génie civil  

Sauf accord contraire, précisé dans la police d’abonnement, le génie civil (clos et couvert) des postes de livraison 

ainsi que leur éclairage sont à la charge de l'Abonné ou du propriétaire. 

Les frais de réalisations des branchements et postes de livraison sont facturés à l’Abonné dans les conditions 

fixées dans le cadre du contrat de Concession. 

 
3.3. INSTALLATIONS DE L’ABONNE 

A partir du point de livraison, les installations sont dites « secondaires » et sont propriété de l’Abonné. 

L’Abonné a à sa charge la définition et l’exécution des travaux sur la partie secondaire permettant notamment 

de raccorder ses installations au primaire. 

L’Abonné a la charge et la responsabilité de ses propres installations, dites secondaires, à partir de l’échangeur 

: robinetteries, appareils de contrôle, de régulation et de sécurité, vase d’expansion, appareillages électriques, 

canalisations de distributions, matériels de distribution et appareils d’émission calorifique et/ou frigorifique, etc. 

Le local du poste de livraison, adapté au besoin des installations primaires, (sous-station) est mis gratuitement 

à la disposition du Concessionnaire par l’Abonné, qui en assurera en permanence le clos et le couvert. 

En outre, l’Abonné assure à ses frais et sous sa responsabilité : 

 Le fonctionnement, l’entretien, le renouvellement et la mise en conformité des installations autres que 

les installations primaires ; 

 La fourniture de l’électricité nécessaire au fonctionnement du poste de livraison, à son éclairage et au 

fonctionnement des installations secondaires ; 

 La fourniture de l’eau de ville nécessaire à l’alimentation et au fonctionnement des installations 

secondaires ; 

 Dans les bâtiments, le réglage, le contrôle, la sécurité ainsi que la conduite et l’entretien complet des 

installations secondaires. 

L’Abonné s’assure que le réglage et le fonctionnement de ses installations ne perturbe pas le fonctionnement 

du primaire. 

Le Concessionnaire est autorisé à faire vérifier, à toute époque et sans préavis, les installations de l’Abonné dites 

installations secondaires, sans qu’il encoure de ce fait une responsabilité quelconque en cas de défectuosité de 

ces installations, cette vérification étant opérée dans le seul intérêt du réseau. 

En cas de désaccord sur les mesures à prendre en vue de faire disparaître toutes causes de danger ou de trouble 

dans le fonctionnement du réseau, l’Autorité Concédante sera amenée à arbitrer. 

L’Abonné et le Concessionnaire sont respectivement responsables de tous les actes exécutés par leur personnel 

dans la sous-station. 
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Il est spécifié que l’Abonné s’interdira toute manœuvre ou toute intervention sur le matériel de raccordement, 

sauf en cas de risque d’accident. 

La responsabilité de l’Abonné vis-à-vis du Concessionnaire peut être engagée à propos des incidents si les 

mesures prises dans le but de les prévenir ne sont pas conformes aux indications fournies par le Concessionnaire. 

Le Concessionnaire est responsable des désordres dans les installations intérieures de l’Abonné, qui pourraient 

être provoqués par ses manœuvres ou négligences, et notamment des dommages qui pourraient résulter de 

l’ébullition du fluide secondaire, sauf dans le cas où ces dommages seraient dus à une défectuosité des 

installations secondaires ou à une négligence de l’Abonné. 

Si le Concessionnaire jugeait bon d’installer, en cours d’exploitation, sous sa seule responsabilité et à ses frais, 

après accord de l’Abonné, des appareils complémentaires, ceux-ci resteraient la propriété du Concessionnaire 

qui pourrait les retirer à ses frais à tout moment après en avoir avisé l’Abonné. 

Le Concessionnaire en assurera l’entretien et le bon fonctionnement. 

Toute utilisation directe ou puisage du fluide primaire, par l’Abonné, est formellement interdite. 

ARTICLE 4 MODALITES DE FOURNITURE DE L’ENERGIE CALORIFIQUE ET DE L’ENERGIE FRIGORIFIQUE 

Tout Abonné situé dans le périmètre de la Concession, qui souhaiterait être alimenté en énergie thermique doit 

souscrire auprès du Concessionnaire une police d’abonnement dont le modèle est défini à l’annexe C3 du contrat 

de Concession et est soumis aux dispositions du règlement de service. 

Le règlement de service est annexé à la police d’abonnement. 

ARTICLE 5 OBLIGATION DE FOURNITURE 

Le Concessionnaire est tenu de fournir, aux conditions du présent règlement de service, l’énergie thermique 

(chaleur, ECS et froid) nécessaire aux bâtiments dans la limite des puissances souscrites par les Abonnés pour le 

chauffage, le rafraichissement et la production d’eau chaude sanitaire. 

Cette obligation du Concessionnaire est limitée à la fourniture d’énergie thermique (chaleur, ECS et froid) en 

sous-station, ou jusqu’au compteur quand celui-ci est en aval de la sous-station. 

Le Concessionnaire peut assurer, dans la limite de capacité des installations, toute fourniture d’énergie 

thermique destinée à des usages autres que le chauffage des bâtiments ou l’eau chaude sanitaire et le froid. 

Le Concessionnaire est tenu de fournir les relevés de températures en amont et en aval de l’échangeur (côté 

Abonné ou secondaire et coté Concessionnaire ou primaire) dans le rapport annuel et d’avertir l’Autorité 

Concédante ou son Mandataire et l’Abonné en cas de fourniture de chaleur ou de froid ne respectant pas les 

consignes prévues à l’ARTICLE 8 du présent document. 

ARTICLE 6 REGIME DES ABONNEMENTS 

La durée des abonnements est définie dans la Police d’Abonnement.  

Les abonnements peuvent être souscrits à toute époque de l'année et pour la durée restant à courir de la 

présente Concession. 

Les abonnements sont cessibles à des tiers à toute époque de l’année, moyennant information préalable du 

Concessionnaire, avec un préavis de dix (10) jours.  
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La résiliation par l’Abonné est signifiée par lettre recommandée et doit respecter un préavis de six mois (6 mois). 

Les conditions de résiliation sont précisées à l’article suivant. 

ARTICLE 7 RESILIATION DU CONTRAT D’ABONNEMENT 

En cas de résiliation de sa police d’abonnement avant son échéance, pour une cause non imputable au 

Concessionnaire, l’abonné verse au Concessionnaire une indemnité compensatrice de la part non amortie des 

ouvrages construits et financés par le Concessionnaire.  

Cette indemnité est de cent pour cent (100 %) de la redevance r 24+ r25, pour les années restant à courir jusqu’à 

l’échéance normale de sa souscription. 

Cf détail des termes R2 chaleur et froid à l’Article 64.1.3 du contrat de Concession. 

 

Indemnité = (r24+r25) x Δ Ps ou Δ (α x m²) x Da   

=> appliquée à l’ensemble des usages souscrits (chaleur, ECS et froid) 

 

Avec les facteurs suivants : 

 r24+r25, redevance unitaire annuelle applicable à l’abonné (valeur à la date de la résiliation) diminuée de 

la part Subventions (terme R25 négatif) ; 

 Δ Ps, baisse totale ou partielle de la puissance souscrite de l’abonné.  

 Δ (α x m²), baisse totale ou partielle des m² avec : 

α =
SDP0  × P

P0  × SDP
 

Où  

SDP : surface de plancher en m² inscrite au permis de construire 

SDP0 : Surface de plancher en m² prévue au programme suivant l’annexe C10 du contrat de concession 

P : Puissance maximale appelée par l’abonné 

P0 : Puissance prévue au programme indiqué dans l’annexe C10 du contrat de concession 

Da, durée en années (prorata temporis de la date de résiliation à l’échéance normale de la souscription). 

En cas de faute d’une particulière gravité imputable au Concessionnaire, notamment si le service subit des 

interruptions prolongées ou répétées, l’Abonné peut résilier son contrat d’abonnement sans indemnité.  

Cette mesure doit être précédée d’une mise en demeure restée sans effet dans un délai de quinze jours (15 

jours). 
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ARTICLE 8 CONDITIONS TECHNIQUES DE LIVRAISON 

8.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L’énergie thermique est fournie dans les locaux mis à la disposition du Concessionnaire par les Abonnés. Ces 

locaux sont appelés postes de livraison. 

8.2. CHAUFFAGE ET ECS POUR LES ABONNES DANS LA ZAC FERNEY VOLTAIRE 

La chaleur est obtenue par échange entre un fluide circulant dans les installations primaires, dit fluide primaire, 

dont le Concessionnaire est responsable, et le fluide alimentant les installations des bâtiments, dit fluide 

secondaire. Elle est livrée dans les conditions générales fixées dans la police d’abonnement.  

Sur le réseau Moyenne Température : 

Livraison après échangeur de chauffage au secondaire : 

 Température maximale de chauffage de sortie des postes de livraison : 60 °C 

 Température maximale de retour : 40 °C 

Livraison après échangeur d’eau chaude sanitaire au secondaire : 

 Température maximale de sortie des postes de livraison : 60°C 

 Température de retour attendue : 15 °C 

Sur le réseau Anergie : 

Livraison après échangeur de chauffage au secondaire : 

 Température maximale de chauffage de sortie des postes de livraison : 40 °C 

 Température maximale de retour : 30 °C 

Livraison après échangeur d’eau chaude sanitaire au secondaire : 

 Température maximale de sortie des postes de livraison : 60 °C 

 Température de retour attendue : 15 °C 

 

8.3. FROID POUR LES ABONNES DANS LA ZAC FERNEY VOLTAIRE (LE CAS ECHEANT)  

Le froid est obtenu par échange entre un fluide circulant dans les installations primaires, dit fluide primaire, dont 

le Concessionnaire est responsable, et le fluide alimentant les installations des bâtiments, dit fluide secondaire.  

Elle est livrée dans les conditions générales fixées dans la police d’abonnement : 

Secondaire : 

 Température minimale de sortie des postes de livraison : 16 °C. 

 Température maximale de retour : 20 °C. 
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8.4. PRODUCTION THERMIQUE POUR LES ABONNES HORS ZAC DONT LA SOUSCRIPTION EST EXPRIMEE EN 

PUISSANCE KW 

La production de chauffage et d’ECS est réalisée à l’aide d’un seul et même réseau primaire. 

Le Concessionnaire n'est toutefois responsable que pour la part qui lui incombe. Les conditions de température, 

de pression et de débit sont définies dans la police d'abonnement. 

La chaleur est obtenue par échange entre un fluide circulant dans les installations primaires, dit fluide primaire, 

dont le Concessionnaire est responsable, et le fluide alimentant les installations des bâtiments, dit fluide 

secondaire. Elle est livrée dans les conditions générales suivantes : 

 

Livraison à l’abonné pour le chauffage : 

 Température maximale de sortie des postes de livraison au secondaire : 80 °C 

 Température maximale de retour au secondaire : 60 °C  

 L’écart de température doit être au minimum de 20 °C 

Livraison à l’abonné pour l’ECS : 

 Température maximale de sortie des postes de livraison au secondaire : 60 °C 

 Température maximale de retour au secondaire : 15 °C  

 

Dans le cas où l’abonné souhaite confier sa production ECS au Délégataire, les travaux consisteront à mettre en 

place une production ECS sur le primaire du réseau, l'eau chaude sanitaire est réchauffée en poste de livraison 

grâce à des préparateurs faisant partie des ouvrages Concédés. 

Installations primaires 

Les réseaux de chaleur se présentent sous la forme de réseaux de distribution d'eau basse pression (< 110°C) 

dont la température évolue à l’arrivée dans les sous-stations entre 65°C et 90°C ; ces réseaux desservent des 

échangeurs à la charge du Délégataire. Les échangeurs sont des biens du service public. 

La température maximale de sortie des postes de livraison est de 85°C pour une température extérieure de 

moins 13°C. 

 Chauffage  

La température de l'eau nécessaire au fonctionnement de l'installation de chauffage est, à la disposition de 

l'Abonné, à un niveau qui évolue, le cas échéant, en fonction de la température extérieure tout en garantissant 

la satisfaction des besoins en chauffage et, le cas échéant, de production d'eau chaude sanitaire de l'Abonné.  

Production d’eau chaude sanitaire 

La police d'abonnement précise si les installations de production d'eau chaude sanitaire sont à la charge du 

Délégataire. Ces installations d’eau chaude sanitaire ne peuvent être mises à la charge du Délégataire que si le 

fluide primaire de ces installations est celui du réseau de chaleur. 
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L'eau chaude sanitaire est fournie à la sortie des appareils de production à la charge du Délégataire à une 

température comprise entre 55°C et 60°C. 

L’eau chaude sanitaire doit satisfaire aux prescriptions réglementaires, notamment de caractère sanitaire. Le 

respect de ces prescriptions, qui figurent dans le Guide de Préconisations Techniques à l’usage des Abonnés, 

incombe à l’Abonné. 

Nota : Lorsque des fournitures différentes ou d'autres natures sont envisagées, elles sont précisées aux 

"Conditions particulières" figurant dans la police d’abonnement. 

Installations secondaires 

À partir du poste de livraison, les installations sont dites "secondaires" et sont la propriété de l'Abonné. Elles 

sont réalisées, exploitées et entretenues par celui-ci, à ses frais et sous sa responsabilité. Elles doivent être 

construites suivant les règles de l'art et répondre aux normes de sécurité en vigueur, rappelées dans le Guide 

de Préconisations Techniques à l’usage des Abonnés. Elles ne doivent en aucune façon risquer d'être une cause 

de trouble ou de danger pour le fonctionnement des installations primaires. Le Délégataire est habilité à 

s'assurer qu'il en est bien ainsi et à subordonner la fourniture d'énergie aux mises en ordre éventuellement 

nécessaires pour faire cesser les causes de danger ou de perturbation. L'Abonné déclare, à ce sujet, avoir souscrit 

une police d'assurance garantissant sa responsabilité civile du fait des installations secondaires et de leur 

exploitation. 

Indépendamment des stipulations ci-dessus, l’eau des réseaux de chauffage et de l'eau chaude sanitaire (eau 

froide comprise) des installations secondaires doit posséder les caractéristiques requises, rappelées dans le 

Guide de Préconisations Techniques à l’usage des Abonnés et dans la police d’abonnement, pour des utilisations 

de l'espèce (dureté, pH, etc.), afin de permettre la tenue normale des appareils de production et la propreté des 

surfaces d'échange. Dans le cas contraire, l'Abonné resterait seul et pleinement responsable des désordres 

observés et de leurs conséquences tant en ce qui concerne les installations primaires que les installations 

secondaires. 

Les installations de traitement d'eau éventuellement nécessaires sont à la charge de l'Abonné. 

Limites de prestations primaire/secondaire  

Les limites de prestations sont celles fixées selon le schéma défini dans le Guide de préconisations techniques à 

l’usage des Abonnés sauf stipulation contraire inscrite dans la police d’abonnement.  

Le détail de conception est dans le Guide de préconisations techniques à l’usage des Abonnés. 

 

8.5. FOURNITURE A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Toute demande de fourniture de chaleur, de froid ou d’eau chaude sanitaire sous une forme ou à une 

température différente, peut être refusée ou acceptée par le Concessionnaire, après accord de l’Autorité 

Concédante. 

Le Concessionnaire peut exiger le paiement par l’Abonné de tous les frais et charges susceptibles d’en résulter 

pour lui-même, soit au moment du raccordement, soit en cours d’exploitation. 

En outre, cette fourniture doit être compatible avec les conditions techniques normales de distribution et ne 

doit, en aucun cas, obliger le Concessionnaire à modifier ces conditions, en particulier à augmenter la 

température du réseau au-dessus de celle prévue à l’article 8.2 ci-dessus. 
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Les conditions de production et de livraison de ces autres fournitures de chaleur sont précisées par la police 

d’abonnement. 

ARTICLE 9 CONDITIONS GENERALES DU SERVICE 

9.1. EXERCICE DE FACTURATION 

On appelle exercice annuel la période correspondant à l’année civile. Il porte le millésime de son premier jour. 

 

9.2. PERIODE DE FOURNITURE D’ENERGIE 

Chaud / froid 

Compte tenu de la nature de la boucle tempérée, la fourniture s’effectue toute l’année. 

Eau chaude sanitaire 

Le Concessionnaire fournit l’eau chaude sanitaire tout au long de l’année, à partir du réseau de chaleur ou de 

tout autre moyen technique décentralisé. 

Hors période de saison de chauffage, le Concessionnaire doit être en mesure de fournir l’énergie nécessaire au 

chauffage dans les quarante-huit heures suivant la demande écrite (par lettre ou télécopie) des Abonnés. 

Autres fournitures 

Les conditions propres aux autres fournitures sont fixées par la police d'abonnement. 

 

9.3. TRAVAUX D'ENTRETIEN COURANT 

Chauffage 

Les travaux d'entretien courant concernant la production de chaleur et l'entretien des appareils en poste de 

livraison sont exécutés, sauf dérogation accordée par l’Autorité Concédante, en dehors de la saison de chauffage 

ou pendant cette période à la condition qu'il n'en résulte aucune perturbation pour le service des Abonnés. 

 

Rafraichissement 

Les travaux d'entretien courant concernant la production de froid et l'entretien des appareils en poste de 

livraison sont exécutés, sauf dérogation accordée par l’Autorité Concédante, en dehors de la période de livraison 

de froid ou pendant cette période à la condition qu'il n'en résulte aucune perturbation pour le service des 

abonnés. 

 

Eau chaude sanitaire 

Les travaux programmables d’entretien des appareils en postes de livraison sont exécutés pendant un arrêt 

annuel normal d’une durée maximale d’un (1) jour, hors dimanche et jours fériés, dont les dates sont 

communiquées à chaque abonné, et, par avis collectifs, aux usagers concernés, avec un préavis minimal de dix 

(10) jours. 
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Les dates seront déterminées en accord avec l’Autorité Concédante, au minimum quinze (15) jours avant 

l’intervention projetée. 

 

9.4. TRAVAUX DE GROS ENTRETIEN ET DE RENOUVELLEMENT 

Les travaux programmables d’entretien des appareils en postes de livraison sont exécutés pendant un arrêt 

annuel normal d’une durée maximale de deux (2) jours consécutifs ou non, hors dimanche et jours fériés, dont 

les dates sont communiquées à chaque abonné, et, par avis collectifs, aux usagers concernés, avec un préavis 

minimal de dix (10) jours. 

La période et la durée d’exécution de ces travaux sont fixées par le Concessionnaire, après accord du Concédant 

pour les interruptions de livraison de plus de douze (12) heures. Les dates sont communiquées aux abonnés et, 

par avis collectifs, aux usagers concernés, avec un préavis minimal de dix (10) jours. 

Les dates sont communiquées préalablement, par écrit, à l’Autorité Concédante, au minimum quinze (15) jours 

avant l’intervention projetée. 

ARTICLE 10 CONDITIONS PARTICULIERES DU SERVICE 

10.1. ARRETS D'URGENCE 

Dans les circonstances exigeant une interruption immédiate, le Concessionnaire doit prendre d'urgence les 

mesures nécessaires. Il en avise dans les vingt-quatre heures (24 heures) l’Autorité Concédante, les Abonnés 

concernés et, par avis collectif, les usagers concernés. 

 

10.2. AUTRES CAS D'INTERRUPTION DE FOURNITURE 

Le Concessionnaire a le droit, après avoir avisé l’Autorité Concédante, de suspendre la fourniture d’énergie 

thermique à tout Abonné dont les installations constituent une cause de perturbation pour les biens concédés.  

En cas de danger, il intervient sans délai pour prendre toutes les mesures de sauvegarde mais doit prévenir dans 

les vingt-quatre heures (24 heures) l’Autorité Concédante, l'Abonné et, par avis collectif, les usagers concernés. 

 

10.3. RETARDS, INTERRUPTIONS OU INSUFFISANCES DE FOURNITURES 

Sous réserve des dispositions qui précèdent, les retards, interruptions ou insuffisances de fourniture, tant pour 

le chauffage, que pour le froid et l'eau chaude sanitaire, donnent lieu : 

 A une réduction de facturation correspondant au prorata du délai de non fourniture par le 

Concessionnaire ; 

Les mesures sont appliquées dans les conditions suivantes : 

 Est considéré comme retard de fourniture le défaut de fourniture, pendant plus d'une journée (1 journée) 

après réception de la demande écrite formulée par un ou plusieurs Abonnés, de mise en route de la 

distribution d’énergie thermique à un ou plusieurs postes de livraison au début ou au cours de la période 

contractuelle de chauffage pour les abonnés concernés. 
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 Est considérée comme interruption de fourniture l'absence constatée pendant plus de quatre heures (4 

heures) de la fourniture d’énergie thermique à un poste de livraison. 

 Est considérée comme insuffisante, la fourniture de chaleur à une puissance et à un niveau de 

température ou de pression inférieur aux seuils fixés par les polices d'abonnement. 

 Est considérée comme insuffisante, la fourniture de froid à une puissance inférieure et/ou à un niveau de 

température supérieur aux seuils fixés par les polices d'abonnement. 

ARTICLE 11 MESURES DES FOURNITURES AUX ABONNES 

La chaleur et le froid livrés à chaque Abonné sont mesurés par un compteur d'énergie thermique d'un modèle 

approuvé. Les compteurs et les sondes de température sont plombés par un organisme agréé à cet effet par le 

service des instruments de mesure. 

ARTICLE 12 VERIFICATION DES COMPTEURS 

Le Concessionnaire s’engage à réaliser :  

 Un contrôle annuel de la cohérence des enregistrements d’énergie thermique des abonnés. 

 Tous les 5 ans, un contrôle ponctuel pour vérifier la conformité des installations (VCI). 

 
La qualité des mesures effectuées par le Concessionnaire sera contrôlée tous les 10 ans par un organisme agréé 

par le Laboratoire National d’Essais (LNE). 

Les compteurs sont entretenus annuellement et remplacés si nécessaires, aux frais du Concessionnaire par un 

réparateur agréé par le service des instruments de mesures.  

L'Abonné peut demander à tout moment la vérification d'un compteur au Laboratoire National d’Essais ou à un 

organisme agréé par ce dernier ou à un organisme ou accrédité COFRAC. Les frais entraînés par cette vérification 

sont à la charge de l'Abonné si le compteur est conforme, du Concessionnaire dans le cas contraire. 

Dans tous les cas, un compteur est considéré comme inexact lorsqu'il présente des erreurs de mesurage 

supérieures aux erreurs maximales tolérées fixées par la réglementation applicable pour les compteurs 

d'énergie thermique à savoir à ce jour erreurs maximales fixées par le décret n° 2006-447 du 12 avril 2006 et 

l'arrêté du 28 avril 2006 (annexe MI-04 pour les compteurs d'énergie thermique). Les modifications apportées 

à ces dispositions réglementaires seront prises en considération, pour l'application du contrat de Concession de 

service public, à compter de leur entrée en vigueur. Tout compteur inexact est remplacé par un compteur vérifié 

et conforme. 

En cas de remplacement de compteur, une lecture contradictoire d’index est réalisée entre l’Abonné ou son 

représentant et le Concessionnaire. 

Pour la période où un compteur a donné des indications erronées, le Concessionnaire remplace ces indications 

par le nombre théorique de kilowattheures calculé par comparaison avec la période qui suit la réparation du 

compteur, au prorata des degrés-jours :  
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                DJ U ou R c 

Cc = Cm x -------- 

                 DJ U ou R m 

 

Avec : 

Cc = Consommation corrigée pour la période où le compteur a donné des indications erronées. 

Cm = Consommation mesurée au compteur durant une période de 15 jours suivant le remplacement du 

compteur. 

DJUc = Nombre de degrés jours unifiés ou de refroidissement pour la période de consommation Cc. 

DJUm = Nombre de degrés jours unifiés ou de refroidissement pour la période de consommation Cm. 

 

La période maximale de correction ne pourra pas excéder 12 mois.  

Pour les usages autres que le chauffage, les indications erronées sont remplacées par une consommation 

théorique calculée par comparaison avec la même période (ou jugée équivalente, compte tenu de ces autres 

usages thermiques) qui suit la réparation du compteur. 

En attendant la facturation définitive, une facturation provisoire, égale à celle de la précédente période 

équivalente, est établie. 

Les compteurs sont placés dans des conditions permettant un accès facile aux agents du Concessionnaire. 

ARTICLE 13 CHOIX DES PUISSANCES SOUSCRITES  

La puissance souscrite dans la police d’abonnement est la puissance thermique maximale que le Concessionnaire 

est tenu de mettre à la disposition de l’abonné.  

Les puissances souscrites sont arrêtées d’un commun accord entre le Concessionnaire et l’abonné. 

Elle ne peut être supérieure à la puissance du poste de livraison de l’abonné. 

 

13.1. DEFINITION DE LA PUISSANCE SOUSCRITE 

Dans le cas des bâtiments hors ZAC, la puissance souscrite précisée dans la police d'abonnement est égale ou 

supérieure au produit : 

De la puissance calorifique maximale en service continu, somme des besoins thermiques des bâtiments de 

l’abonné, des pertes internes de distribution et des pertes particulières éventuellement liées au mode de 

chauffage/ climatisation choisi ; 

 Par un coefficient de surpuissance, pour remise en température, après baisse ou arrêt des installations ; 

à défaut d’indication contraire, ce coefficient est égal à 1,10 pour les logements, 1,30 pour les bâtiments 

autres usages. 

Le tout divisé par un Coefficient d’intermittence pour les bâtiments ayant été construits sur la base de la norme 

RT2005 ou suivantes ou aux bâtiments ayant fait l’objet de réhabilitations postérieures au démarrage du contrat. 

Ce coefficient est fixé à 0,8 pour les logements et 0,6 pour les autres bâtiments (tertiaire…) " 
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Dans le cas des bâtiments situés dans la ZAC, la puissance souscrite est fonction de la surface de plancher (SDP) 

des bâtiments de l’abonné telle que précisée au permis de construire, ajustée du coefficient alpha. 

En matière d’eau chaude sanitaire, la puissance correspondante est fixée dans la demande d’abonnement en 

fonction des besoins de l’abonné et des caractéristiques des installations en poste de livraison.  

L’abonné peut limiter sa puissance souscrite à celle des locaux en service pour tenir compte de l’échelonnement 

dans l’édification et la mise en service des bâtiments. 

 

13.2. EVOLUTION DE LA PUISSANCE SOUSCRITE 

L'Abonné a la faculté de demander au Concessionnaire la révision de son abonnement dans le cas où ont été 

achevés, pendant la durée de l’abonnement, des travaux portant sur : 

 1° Agrandissement des locaux ou de diminution des surfaces  

ou 

 2° La réhabilitation énergétique des bâtiments et/ou la rénovation des installations secondaires du 

réseau, y compris leurs sous-stations, qui sont liées à ces bâtiments. 

ou  

 3° Démarche organisée d’une maîtrise de l’énergie. 

Le souscripteur justifie sa demande de réajustement de la puissance souscrite par une étude réalisée par un 

tiers, selon la norme NF EN 12831 ou à partir des données délivrées par un enregistreur de puissances. 

L'exploitant du réseau de distribution d'énergie thermique statue sur le réajustement dans un délai de deux 

mois suivant la présentation de la demande. 

Lorsque l’Abonné se trouve dans l’un des cas d’évolution défini au dit article, la révision est de plein droit, à la 

demande de l’abonné, pour la période de chauffe à venir, sous réserve d’une demande effectuée un (1) mois 

avant la fin de l’exercice en cours. 

 

13.3. VERIFICATION DE LA PUISSANCE SOUSCRITE 

Un essai contradictoire peut être demandé : 

 Par l'Abonné, s'il estime ne pas disposer de la puissance souscrite (vérification à la demande de l'Abonné) 

(cf. a) ; 

 Par le Concessionnaire, s'il estime que l'Abonné appelle davantage que la puissance souscrite (vérification 

à la demande du Concessionnaire) (cf. b) ; 

 Par l'Abonné, s'il désire diminuer la puissance souscrite (révision à la demande de l'Abonné) (cf. c). 

 

Pour cet essai, effectué dans les conditions précisées au fascicule C.C.O. du C.C.T.G. de travaux applicables aux 

travaux de génie climatique, il est installé à titre provisoire sur le poste de livraison de l'Abonné un enregistreur 

continu des puissances délivrées par le fluide primaire. A défaut, on relèvera les indications du compteur 

d'énergie cumulées pendant des périodes de dix minutes (10 minutes), d'où l'on déduira la puissance moyenne 

délivrée pendant chacune de ces périodes. 
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Ces relevés sont effectués pendant une durée qui ne peut être inférieure à vingt-quatre heures (24 heures) 

consécutives et déterminent la puissance maximale appelée dans les conditions de l'essai. On calcule à partir de 

cette mesure la puissance maximale en service continu appelée le jour où la température extérieure de base est 

atteinte ce qui permet d’obtenir la puissance souscrite. 

a) Pour les vérifications à la demande de l'Abonné, si la puissance ainsi déterminée est conforme à celle 

fixée dans la police d'abonnement, les frais entraînés sont à la charge de l'Abonné et il lui appartiendra, s'il le 

désire, de modifier l'équipement de son poste de livraison et de modifier sa puissance souscrite. 

Dans le cas contraire, les frais entraînés sont à la charge du Concessionnaire, qui doit rendre la livraison 

conforme.  

b) Pour les vérifications à la demande du Concessionnaire, si la puissance ainsi déterminée est supérieure 

de plus de dix pour cent (10 %) à la puissance souscrite initiale ou révisée en application de l'alinéa suivant, le 

Concessionnaire peut demander : 

 Soit, que l'Abonné réduise sa puissance absorbée à la puissance souscrite, par des dispositions matérielles 

contrôlables ; 

 Soit qu'il ajuste sa puissance souscrite à la valeur effectivement constatée.  

 

Dans ces deux cas les frais de l'essai sont à la charge de l'Abonné. 

Si la puissance ainsi déterminée est conforme, les frais de l'essai sont à la charge du Concessionnaire. 

c) L'Abonné a la faculté de demander la révision de son abonnement à la suite de la réalisation de 

travaux visant à économiser de l'énergie. Dans ce cas, un essai contradictoire est effectué suivant la procédure 

décrite ci-dessus. Si la puissance ainsi déterminée est inférieure à la puissance souscrite de plus de dix pour 

cent (10 %), la police d'abonnement est rectifiée en conséquence et la nouvelle valeur est prise en 

considération dans la facturation à partir de la date de l'essai. Les frais de l'essai sont, à la charge de l’abonné 

pour une baisse comprise entre 0% et 15% et à la charge du Concessionnaire pour une baisse au-delà de 15 

%. 

ARTICLE 14 RACCORDEMENT  

Le Concessionnaire est tenu d’étudier le raccordement au réseau de tout candidat au raccordement situé dans 

le périmètre de la Concession et lui en faisant la demande. 

Le Concessionnaire présente les résultats de ses études à l’Autorité Concédante ; études qui comprendront a 

minima : 

 Le calcul de la puissance à souscrire ; 

 Le devis estimatif des travaux de raccordement 

 Le plan de situation du bâtiment et la situation du piquage sur le réseau existant 

 Le calcul des frais de raccordements envisagés 

 La rentabilité du nouvel ouvrage, son impact positif sur le prix de de l’énergie thermique et les 

conséquences sur le plan d’amortissement initial.  

 

Le délai de réalisation de cette étude est de 3 mois à compter de la demande écrite du candidat.  
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De plus, le Concessionnaire est tenu de réaliser toute extension particulière du réseau de canalisations et tout 

renforcement des installations qui en sont la conséquence, à la demande de l’Autorité Concédante ou de tout 

abonné intéressé, dès lors que l’une de ces conditions et remplies, et sous réserve de respecter les dispositions 

de l’article 10.1 du contrat de concession :  

 Lorsque la demande est faite par l’Autorité Concédante, les abonnés intéressés fournissent au 

Concessionnaire des garanties de souscription de puissance dans les conditions suivantes : une garantie 

valable pendant douze (12) années consécutives, d'une puissance souscrite minimale de 30 kW. 

 Lorsque la demande est faite par un abonné intéressé, celui-ci s’engage à prendre en charge une partie 

des frais de premier établissement, en fonction de la puissance souscrite et de la consommation estimée. 

 

ARTICLE 15 FRAIS DE RACCORDEMENT 

15.1. MONTANT DES FRAIS DE RACCORDEMENT  

 Les frais de raccordement, non remboursables, représentent la participation du nouvel abonné au coût 

des travaux nécessaires à son raccordement au réseau de chaleur et de froid (branchements, postes de 

livraisons et compteurs). 

Dans le cas des extensions particulières, les frais de raccordement ne seront pas plafonnés, sans pouvoir 

dépasser le coût réel des travaux de raccordement et d’extension particulière. 

Le Concessionnaire est autorisé à percevoir pour son compte auprès de tout nouvel Abonné les frais de 

raccordement cités ci-dessus, en application des dispositions de l’Article 62 du contrat de Concession.  

Le montant des frais de raccordement dus est déterminé dans la Police d’Abonnement. 

 

15.2. PAIEMENT DES FRAIS DE RACCORDEMENT 

Dans l’hypothèse où des frais de raccordement sont appliqués, ils sont exigibles auprès des nouveaux Abonnés 

dans les mêmes conditions que les sommes dues au titre de la fourniture d'énergie thermique.  

Toutefois, les Abonnés peuvent demander à régler les sommes dues en trois échéances annuelles égales, la 

première étant réglée comme indiqué ci-dessus. Les deux autres sont assorties d'intérêts calculés au taux de 

l'intérêt légal de la Banque Centrale Européenne. 

A défaut de paiement des sommes dues, le service peut être suspendu un mois après une mise en demeure par 

lettre recommandée. L'abonnement peut être résilié à l'expiration de l'exercice en cours dans les conditions 

définies au règlement du service. 

Les frais de raccordement, non remboursables, représentent la participation des Abonnés au coût des travaux 

nécessaires à leurs raccordements au réseau de chaleur ou de froid (feeders posés en avance de phase ou pas, 

branchements, postes de livraisons et compteurs). 
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Le Concessionnaire est autorisé à percevoir pour son compte auprès des Abonnés, les frais de raccordement 

suivants, en lien avec le coût des travaux de raccordement :  

Pour les Abonnés situés dans la ZAC  

Pour les Abonnés situés dans la ZAC, les frais de raccordement sont fixés forfaitairement à 15 € HT (quinze euros 

hors taxe) du m², valeur juillet 2018 pour la fourniture de chaud et 15 € HT (quinze euros hors taxe) du m², valeur 

juillet 2018 pour la fourniture de froid, auquel est affecté le coefficient α : 

 Frais de raccordement chaud = Nb m² souscrits x α x 15 

 Frais de raccordement froid = Nb m² souscrits x α x 15 

Par m², il convient d’entendre la surface de plancher (SDP) telle que précisée au permis de construire.  

Toutefois, dans les cas où la puissance maximale appelée ou le nombre de points de livraison est supérieure à 

celle figurant à l’Annexe C10 du contrat de concession, le Concessionnaire est autorisé à facturer des frais de 

raccordement correspondant au coût réel des travaux en tenant compte des spécificités du branchement et de 

la quote-part de l’antenne commune. 

Dans le même sens, pour les abonnés situés dans la ZAC dont la puissance souscrite en froid est supérieure celle 

prévue au contrat, compte tenu de la disponibilité limitée du réseau, le Concessionnaire et l’Autorité 

Concédante se rencontreront, dans les conditions prévues au Contrat de concession, afin de déterminer la 

puissance froid disponible, et les conditions de prise en charge des investissements nécessaires pour assurer le 

raccordement, qui ne seraient pas compris dans l’Annexe C2 du Contrat de concession . 

Pour les Abonnés situés hors ZAC  

Pour les Abonnés situés hors de la ZAC et identifiés dans l’Annexe C10 du Contrat de concession, le 

Concessionnaire facture les frais de raccordement par sous-station installée tels que définis ci-dessous :  

Pour les bâtiments résidentiels : 

 

Pour les bâtiments Tertiaires : 

 

 

 

Pour les Abonnés situés hors de la ZAC et non identifiés à l’Annexe C 10, il lui sera facturé des frais de 

raccordement en lien avec le coût réel des travaux en tenant compte des spécificités du branchement.  

Pour tous les Abonnés situés hors de la ZAC et identifiés à l’Annexe C10, il lui sera facturé des frais de 

raccordement en lien avec le coût réel des travaux en cas de modifications à la demande de l’Abonné (nombre 

de skids, modification de la longueur du branchement…) 

 

Nbre de logts 1 à 99 100 à 149 150 à 199 200 à 249 250 à 299 300 à 349 350 à 399 400 à 449 > à 450

Droits de raccordements 

(€HT) pour les bâtiments 

résidentiels

55 000 57 000 70 000 90 000 105 000 125 000 145 000 160 000 170 000

Nbre m2 planchers 1 à 7499 7500 à 9 999 10 000 à 12 499 12 500 à 15 000Droits de 

raccordements (€HT) 

pour les bâtiments 

tertiaires

55 000 57 000 70 000 90 000
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ARTICLE 16 TARIF DE BASE 

16.1. TARIF DE BASE 

La facturation des Abonnés s’effectue par application de la formule suivante : 

Pour les abonnés hors ZAC : 

 

R = R1chaud x Nb de MWh chaud consommé par l’Abonné + R2 x Nb de kW souscrits 

 

 

Pour les abonnés ZAC : 

 

R = R1chaud x Nb de MWh chaud consommé par l’Abonné + R1 froid x Nb de MWh froid consommé par 

l’Abonné +  R2 x α x Nb m² souscrits x + R3 froid x Nombre de m3 d’eau glacée 

 

 

Formule de calcul du R1 chaleur : 

Le terme R1 est un élément proportionnel représentant le coût des combustibles ou autres sources d'énergie 

(sauf l'électricité afférente aux usages visés en R2) réputés nécessaires, en quantité et en qualité, pour assurer 

la fourniture d'un MWh d'énergie calorifique destiné au chauffage des locaux ou au réchauffage de d'eau chaude 

sanitaire, ou s’il y a lieu, aux autres utilisations possibles de l’énergie 

R1chaleur = (R1CERN + a × R1élec + b × R1gaz) 

Avec :  

a = 76,2 % 

b = 23,8 % 

Le terme R2 correspond à la somme des termes évoqués ci-dessous. 

R2 = r21 + r22 + r23 + r24 +r25 

Le terme R2 est un élément fixe, exprimé en € par kW en dehors de la ZAC ou € par m2 dans la ZAC, représentant 

la somme des coûts annuels suivants : 

 r21 : coût de l'énergie électrique utilisée mécaniquement pour assurer le fonctionnement des Installations 

de production et de distribution d'énergie ainsi que l'éclairage des bâtiments (sauf les sous-stations) ; 

 r22 : coût des prestations de conduite, de petit entretien et de grosses réparation, frais administratifs 

(redevances, taxes diverses, impôts, frais divers...), nécessaires pour assurer le fonctionnement des 

Installations primaires ; 

 r23 : coût des prestations de renouvellement et de modernisation des Installations ; 

 r24 : charges financières liées au financement des investissements des Travaux de premier établissement 

définis à l’Annexe C 2.1 ;  

 r25 : terme négatif lié à la prise en compte des subventions liées aux Travaux de premier établissement  
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 Toutes les valeurs de base des tarifs suivants sont établies en date de juillet 2018 sauf le R24 qui a une 

date de valeur Août 2024 en référence à l’avenant 1 au contrat de concession : 

 

Tarification hors ZAC Unité Tarif en période d'exploitation 

CHAUD 

Hors R1TVA et 

Régularisation 

Des  variations  
de  fourniture  
de  chaleur  par le 
CERN 

  

  

  

  

R1 € HT / MWh   42,91 

R1 Cern € HT / MWh 2,21 

R1 gaz € HT / MWh 70,63 

R1 elec € HT / MWh 31,35 

R2 € HT / kW   68,80 

R21 € HT / kW 6,24 

R22 € HT / kW 11,24 

R23 € HT / kW 2,90 

R24 € HT / kW 65,98 

R25 € HT / kW -17,56 

Mixité R1 gaz 23,8% 

  R1 elec 76,2% 

Taux de TVA applicable                                     Réduit (5,5%) 
 

 

Tarification ZAC Unité Tarif en période d'exploitation 

CHAUD R1 € HT / MWh 42,91 

Hors R1TVA et 

régularisation 

des variations 
de fourniture 

de chaleur par 

le CERN 

  

  

R1 Cern € HT / MWh 2,21 

R1 gaz € HT / MWh 70,63 

R1 elec € HT / MWh 31,35 

     R2 € HT /m2 5,14 
R21 € HT / m2 0,20 

R22 € HT / m2 2,60 

R23 € HT / m2 0,85 

  R24 € HT / m2 2,08 

  R25 € HT / m2                                          - 0,59 

Mixité R1 gaz  23,8% 

  R1 elec  76,2% 

Taux de TVA applicable  Réduit (5,5%)  
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FROID R1 € HT / MWh 32,33 

  R2 € HT / m2 2,25 

  R21 € HT / m2 0,124 

  R22 € HT / m2 0,924 

  R23 € HT / m2 0,291 

  R24 

R25 

€ HT / m2  

€ HT / m2 

0,911 

  

  R3 € HT / m3 0,15 

Taux de TVA applicable Réduit (20%) 

 

Dans le cas où une chaudière mobile gaz provisoire est mise en place dans le périmètre ZAC, le R1 sera égal au 

R1gaz.  

 

16.2. TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE (TVA) 

Les montants hors taxes sont affectés des taux de TVA en vigueur à la date d'exécution des prestations facturées. 

Au cas où le taux de TVA est modifié, les nouveaux taux sont appliqués sur les montants hors taxes actualisés de 

chaque élément de la facturation. 

ARTICLE 17 REDUCTIONS TARIFAIRES ET EGALITE DE TRAITEMENT DES ABONNES 

Au cas où le Concessionnaire serait amené à consentir à certains Abonnés un montant de droits de raccordement 

ou un tarif inférieur à celui de l’15.2 précédant, il est tenu de faire bénéficier des mêmes réductions les Abonnés 

placés dans des conditions identiques à l'égard du service public. 

A cet effet, il doit établir et tenir constamment à jour un relevé de tous les tarifs spéciaux appliqués avec mention 

des conditions auxquelles ils sont subordonnés. Un exemplaire de ce relevé est tenu à la disposition de l’Autorité 

Concédante et des Abonnés et porté à la connaissance des Abonnés à l'occasion des abonnements. 

ARTICLE 18 INDEXATION DES TARIFS 

18.1. CALCUL DES REVISIONS DE PRIX 

Le calcul des variations de prix est communiqué à l’Autorité Concédante lors de chaque facturation. 

Les différents termes sont calculés avec quatre décimales, arrondies au plus près à trois décimales. Le calcul est 

effectué avec les derniers indices connus à la date de la facturation (les indices provisoires ne seront pas admis). 

Les valeurs et la variation de chaque indice seront indiquées de manière explicite sur chaque facture adressée 

aux abonnés. 

Si la définition ou la contexture de l'un des paramètres entrant dans les formules d'indexation vient à être 

modifiée ou si un paramètre cesse d'être publié, de nouveaux paramètres sont introduits d'un commun accord 

entre l’Autorité Concédante et le Concessionnaire, par voie d’avenant, afin de maintenir, conformément aux 

intentions des parties, la concordance souhaitée entre la tarification et les conditions économiques. 

  



 

Page 22 

Terme R1CHALEUR 

Le terme R1 C est révisé mensuellement par application des formules suivantes : 

 

𝑅1é𝑙𝑒𝑐 = 𝑅10é𝑙𝑒𝑐 ×
𝐸 + 𝐶𝑆𝑃𝐸

𝐸0 + 𝐶𝑆𝑃𝐸0
 

  

Où : 

R10élec = 31,35 €HT/MWh 

E = coût pour l’Exploitant de l’électricité incluant toute taxe et coût d’acheminement, hors CSPE, en €HT/MWh 

à la date de facturation  

CSPE = Contribution au Service Public de l’Electricité en €HT/MWh, en vigueur à la date de facturation 

E0 = 92,50 €HT/MWh 

CSPE0 = 5,00 €HT/MWh 

 

R1gaz = R1gaz0 ×  (a + b ×
PEG MA

TRS MA0

+ c ×
3 x TVD T3 + 1 x TVD T4

3 x TVD T30 + 1 x TVD T40

+ d ×
TICGN

TICGN0

+ e ×
TTS

TTS0

+ f × Ttrans + g

× Tdistrib) 

 

Où : 

R10gaz = 70,63 €HT/MWh 

PWNXT TRS MA = Le prix Powernext TRS (Trading Region South) Month Ahead du mois m, exprimé en € 

HT/MWh, est égal à la moyenne arithmétique des valeurs « PowernextGas Futures SettlementPrices » du contrat 

« TRS - mois m » telles que publiées sur le site de Powernext pour tous les jours de cotation pour lesquels le 

mois m est le premier mois coté. 

TRS MA0 = 22,81 €/MWh PCS au 01/07/2018. 

Au 01/11/2018, dans le cadre la fusion des zones gazières Nord et Sud, le TRS MA a été remplacé par le PEG MA 

: PEG Month Ahead. 

PWNXT PEG MA (1.0.1) = Le prix Powernext PEG Month Ahead du mois m, exprimé en € HT/MWh, est égal à la 

moyenne arithmétique des valeurs « PowernextGas Futures SettlementPrices » du contrat « PEG - mois m » 

telles que publiées sur le site de Powernext pour tous les jours de cotation pour lesquels le mois m est le premier 

mois coté. 

TVD T3 = terme variable de distribution pour l’option tarifaire T3 en vigueur au cours du mois m. 

Cette charge est déterminée en conformité avec la tarification appliquée par le Gestionnaire de Réseau de 

Distribution (ATRD). 

TVD T30 = 5,81 €/MWh PCS au 01/07/2018. 

TVD T4 = terme variable de distribution pour l’option tarifaire T4 en vigueur au cours du mois m. 
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Cette charge est déterminée en conformité avec la tarification appliquée par le Gestionnaire de Réseau de 

Distribution (ATRD). 

TVD T40 = 0,82 €/MWh PCS au 01/07/2018. 

TICGN = Taxe Intérieure sur la Consommation de Gaz Naturel en vigueur au cours du mois m. 

TICGN0 = 8,45 €/MWh PCS au 01/01/2018. 

TTS = Terme Tarifaire de Stockage révisé chaque année par la CRE. 

TTS0 = 297,10 € HT/MWh/j/an au 01/04/2018 

Les charges fixes de Transport et de Distribution du Gaz naturel sont déterminées par le fournisseur de gaz en 

conformité avec la tarification appliquée par les Gestionnaires de Réseau de Transport et de Distribution. Cette 

tarification est régie par arrêté et susceptible d’être modifiée. Tout changement dans ces tarifs sera répercuté. 

Avec : 

Ttrans = (i ×
TCS

TCS0
+ j ×  

TCR x NTR 

TCR0 x NTR0
+  k ×

TCL

TCL0
) × (

1 + CTAtrans

1 + CTAtrans0
) 

 

 Tdistrib = (l ×
AbT4

AbT40
+ m × 

TSAC 

TSAC0
) × (

1 + CTAdistrib

1 + CTAdistrib0
) 

 

Ttrans = i × TCTCS est le terme de capacité de sortie du réseau principal 

TCS0 = 90,33 €/MWh/j/an au 01/04/2018 

TCR = terme de capacité de transport sur le réseau régional 

TCR0 = 77,91 €/MWh/j/an au 01/04/2018 

TCL est le terme de capacité de livraison pour un Point d’Interconnexion Transport Distribution. 

TCL0 = 45,77 €/MWh/j/an au 01/04/2018 

AbT4 est l’abonnement annuel pour l’option tarifaire T4 sur le réseau de distribution. 

AbT40 = 15 795,60 €/an au 01/07/2018 

TSAC est le terme de souscription annuelle de capacité journalière sur le réseau de distribution pour l’option 

tarifaire T4. 

TSAC0 =  204,48 €/MWh/j/an au 01/07/2018 

CTAtransp est le pourcentage de Contribution Tarifaire d’Acheminement appliquée sur la composante 

transport. 

CTAtrans0 = 4,71 % au 01/05/2013 

CTAdistrib est le pourcentage de Contribution Tarifaire d’Acheminement appliquée sur la composante 

distribution. 

CTAdistrib0 = 20,8% au 01/05/2013 
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Les valeurs des pondérations sont détaillées ci-dessous. 

a 5% 

b 48% 

c 3% 

d 18% 

e 4% 

f 16% 

g 6% 

i 10% 

j 85% 

k 5% 

l 28% 

 

 

m 72% 

 

Termes R1froid et R3froid 

Les termes R1 froid et R3 froid sont révisés de la même façon que le terme R1 élec. 

Termes R21, R22 et R23 

Les termes R21, R22 et R23 sont révisés mensuellement par application des formules suivantes : 

𝑟21 = 𝑟210 ×
𝐸 + 𝐶𝑆𝑃𝐸

𝐸0 + 𝐶𝑆𝑃𝐸0
 

 
 

𝑟22 = 𝑟220 × (0,1 + 0,7 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,2 ×

𝐹𝑆𝐷2

𝐹𝑆𝐷20
) 

 
 

𝑟23 = 𝑟230 × (0,1 + 0,15 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,75 ×

𝐵𝑇40

𝐵𝑇400
) 

 

Où : 

ICHT-IME est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice « Indice mensuel du coût horaire du 

travail révisé – Salaires et charges – dans le secteur : Industrie mécanique et électrique » Base 100 en décembre 

2008 – hors effet CICE, publiée par l’INSEE. 

FSD2 est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice Faris et Services Divers catégorie 2, publié 

au Moniteur des Travaux Publics. 

BT40 est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice national « Bâtiment : chauffage central – 

hors chauffage électrique – base 100 en 2010 », publié au Moniteur des Travaux Publics 
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R24, R25 

R24 : Après l’affermissement des taux, le R24 est fixe. 

R25 : déterminé en fonction de la subvention réellement perçue. 

 

Frais de raccordement 

 Pour la ZAC, Les frais de raccordement sont à indexer suivant la formule de révision suivante :  

 

 

Les termes 0 sont en date de valeur Juillet 2018. 

Où, 

FRCZAC est la valeur indexée des frais de raccordement à la nouvelle date de valeur en €/m². 

FRCZAC0 est la valeur juillet 2018 contractuelle égale 15 €/m² pour les bâtiments de la ZAC. 

ICHT-IME est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice « Indice mensuel du coût horaire du 

travail révisé – Salaires et charges – dans le secteur : Industrie mécanique et électrique » Base 100 en décembre 

2008 – hors effet CICE, publiée par l’INSEE.  

ICHT-IME0 est la valeur connue de l’indice au 1er juillet 2018 soit 123,8.  

BT40 est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice national « Bâtiment : chauffage central – 

hors chauffage électrique – base 100 en 2010 », publié au Moniteur des Travaux Publics 

BT400 est la valeur connue de l’indice au 1er juillet 2018 soit 106,6. 

 

 Pour le Hors ZAC, les frais de raccordement sont à indexer, suivant la formule de révision suivante :  

 

 

Cette formule d’indexation s’applique à partir du 1er janvier 2026. 

Les termes 0 sont en date de valeur 1er septembre 2023. 

Où, 

FRCHZ est la valeur indexée des frais de raccordement à la nouvelle date de valeur. 

FRCHZ0 est la valeur septembre 2023 des frais de raccordement des bâtiments hors ZAC indiqué dans l’article 

62.1. 

ICHT-IME est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice « Indice mensuel du coût horaire du 

travail révisé – Salaires et charges – dans le secteur : Industrie mécanique et électrique » Base 100 en décembre 

2008 – hors effet CICE, publiée par l’INSEE.  

ICHT-IME0 est la valeur connue de l’indice au 1er septembre 2023 soit 134,6. 

𝐹𝑅𝐶𝑍𝐴𝐶 = 𝐹𝑅𝐶𝑍𝐴𝐶0 × (0,1 + 0,15 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,75 ×

𝐵𝑇40

𝐵𝑇400
) 

𝐹𝑅𝐶𝐻𝑍 = 𝐹𝑅𝐶𝐻𝑍0 × (0,1 + 0,15 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,75 ×

𝐵𝑇40

𝐵𝑇400
) 
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BT40 est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice national « Bâtiment : chauffage central – 

hors chauffage électrique – base 100 en 2010 », publié au Moniteur des Travaux Publics. 

BT400 est la valeur connue de l’indice au 1er septembre 2023 soit 126,1. 

 

18.2. REGULARISATION OU BONIFICATION DU PRIX DE L’ENERGIE  

Sans objet. 

ARTICLE 19 PAIEMENT DES SOMMES DUES PAR LES ABONNES AU CONCESSIONNAIRE 

19.1. FACTURATION 

Le règlement du prix de vente de la chaleur fixé en application des dispositions de l’article 68 du contrat de 

Concession donne lieu à des versements échelonnés déterminés dans les conditions suivantes, les éléments R1 

et R2 étant indexés à chaque facturation en fonction des derniers barèmes et indices connus, en application de 

l'ARTICLE 18 précédent. 

En début de chaque mois est présentée une facture comportant les éléments proportionnels R1 établis sur la 

base des quantités consommées mesurées pendant le mois précédent par relevé des compteurs, et des prix 

révisés des énergies, en application de l'ARTICLE 18 du présent règlement de service. 

L'élément forfaitaire R2 est facturé à l'Abonné par sixième tous les deux mois compte tenu de la variation des 

prix en fonction des conditions économiques et de l'application de l'ARTICLE 18 du présent règlement de service.  

Chaque année, le Concessionnaire fournit : 

 En début d’année, un estimatif du montant de la facturation mois par mois de l’année à venir ;  

 En fin d’année, un récapitulatif des montants facturés mois par mois avec l’analyse des écarts par rapport 

à la facturation prévisionnelle. 

L’estimatif de la facturation et le récapitulatif seront joints au compte rendu annuel fourni par le 

Concessionnaire à l’Autorité Concédante. 

19.2. CONDITIONS DE PAIEMENT DE L’ENERGIE THERMIQUE  

Sous réserve de dispositions réglementaires particulières, les factures sont payables dans les trente jours (30 

jours) après leur présentation. 

Un Abonné ne peut se prévaloir d'une réclamation sur le montant d'une facture pour justifier un retard de 

paiement de celle-ci. Si la réclamation est reconnue fondée, le Concessionnaire doit en tenir compte sur les 

factures ultérieures. 

A défaut de paiement dans un délai de 14 jours après la date limite de paiement, le Concessionnaire met en 

place la procédure décrite au décret n°2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable en cas 

d'impayés des factures d'électricité, de gaz, de chaleur et d'eau. 

Au cas où la fourniture aurait été interrompue, conformément à la procédure applicable, les frais de cette 

opération ainsi que ceux de la remise en service ultérieure de l'installation, sont à la charge de l'Abonné. 

Tout retard dans le règlement des factures donne lieu, à compter du délai de trente jours (30 jours) précisé au 

premier alinéa, de plein droit et sans mise en demeure, au paiement d'intérêts au taux de l'intérêt légal majoré 

d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. 
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Le Concessionnaire peut subordonner la reprise de la fourniture de chaleur au paiement des sommes dues ainsi 

que des frais de remise en service. 

19.3. PRELEVEMENT AUTOMATIQUE DE VOS REGLEMENTS 

L’Abonné dispose de la possibilité d’effectuer le prélèvement automatique de ses règlements. Sont joints en 

annexe les conditions d’exécution de ce dispositif et le formulaire SEPA à compléter pour en bénéficier. 

19.4. REDUCTION DE LA FACTURATION DUE AUX PENALITES  

La définition des retards ou interruptions de fourniture d'énergie thermique est précisée à l’article 53 du contrat 

de Concession. 

Les réductions de facturation arrêtées par l’Autorité Concédante sont notifiées au Concessionnaire ainsi qu'aux 

Abonnés concernés, pour application sur la facture suivante. 

a) La facturation est fondée sur le relevé des quantités d’énergie thermique fournie ; le compteur 

enregistre la réduction ou l'absence d’énergie thermique fournie. 

b) Toute journée de retard ou d'interruption de fourniture d'énergie se traduit, pour les installations ayant 

subi ce retard ou cette interruption, par une réduction de 1/365èmede la partie fixe de la facture R21 + 

R22 + R23. 

En cas d’insuffisance, la réduction opérée est égale à la moitié de celle prévue ci-dessus pour une interruption 

de même durée (soit par défaut 1/730ème). 

Les réductions de facturation, arrêtées par l’Autorité Concédante, sont notifiées au Concessionnaire, ainsi 

qu’aux abonnés concernés, pour application sur la facture suivante. 

ARTICLE 20 IMPOTS ET TAXES 

Tous les impôts et taxes établis par l’État, le département ou la Commune, y compris les impôts relatifs aux 

immeubles du service, sont à la charge du Concessionnaire. 

Le prix de base visé à l’article 15.2 précédent est réputé correspondre aux impôts et taxes en vigueur à l'origine 

de la Concession ou lors de l'adoption de nouveaux tarifs de base établis en application  des articles 80 et 81 du 

contrat de Concession relatifs à la «révision des tarifs » et à la « clause de réexamen ».  

A ce titre, le Concessionnaire fait son affaire du règlement des impôts et taxes réputés inclus dans les tarifs à la 

date de l'établissement de ceux-ci. 

En cas de création de nouveaux impôts, redevances à la charge du Concessionnaire ou bien de suppression ou 

de majoration de ceux qui sont réputés déjà compris dans les tarifs, ces nouvelles impositions, ces suppressions 

ou ces majorations sont répercutées, de plein droit, dans les tarifs, pour prendre effet à compter de leur date 

d'entrée en vigueur. 

De même, l'application de toute nouvelle règle financière (certificats d'économies d'énergie, taxe sur le 

carbone…) pouvant générer des charges supplémentaires ou des recettes exceptionnelles pour le 

Concessionnaire doit être suivie d'une répercussion, de plein droit, dans les tarifs, pour prendre effet à compter 

de leur date d'entrée en vigueur. 
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ARTICLE 21 MESURES D'ORDRE 

La distribution de chaleur et/ou de froid dans les sous-stations est soumise à l'inspection des agents du 

Concessionnaire qui auront le droit de faire fonctionner les vannes et autres organes de commande ou de 

régulation pour les vérifications qui les intéressent. 

Les Abonnés ne pourront s'opposer à la visite, au relevé des compteurs et à la vérification des installations. 

Il est interdit aux Abonnés de faire exécuter un travail sur la partie primaire de leur installation, par des ouvriers 

autres que ceux mandés par le Concessionnaire. 

Il est également interdit aux Abonnés de chercher à se procurer de l'eau chaude ou de la chaleur ou du froid en 

dehors des quantités passant par les compteurs ou à modifier la régularité de fonctionnement et d'exactitude 

de ces appareils. La rupture simple des plombs ou cachets peut suffire à motiver une action en dommage et 

intérêts et telles poursuites que de droit. 

ARTICLE 22 MODIFICATION – REVISION 

Le règlement de service est modifié en cas de révision du contrat de Concession pour toutes les dispositions qui 

intéressent les Abonnés. 

Toute modification du règlement de service est communiquée aux Abonnés par voie postale ou à leur demande 

par voie électronique au moins un mois avant la date d’entrée en vigueur de la modification envisagée.  

Les dérogations aux principes généraux du service et les conditions techniques de livraison sont mentionnées 

dans la police l’abonnement. 

ARTICLE 23 DATE D’ENTREE EN VIGUEUR  

Le présent règlement de service et ses annexes entrent en vigueur suite à la signature de l’avenant 1 au contrat 

de concession, en date du 26 juin 2024. 
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Annexe 3 : LIMITE DE PRESTATION 
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   Direction  

CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 

Régie par l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de 

concession 

 

AUTORITE CONCEDANTE : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE GEX 
135 rue de Genève 

01 170 GEX 

 

CONCEPTION, REALISATION, EXPLOITATION ET 

COMMERCIALISATION DU SMART GRID THERMIQUE DE LA 

ZAC FERNEY-VOLTAIRE INNOVATION ET DES COMMUNES 

DE FERNEY-VOLTAIRE ET DE PREVESSIN-MOENS 

 
POLICE D’ABONNEMENT 

Secteur ville Ferney-Voltaire 

 
Concernant le bâtiment :  

 
« Groupe Scolaire Jean CALAS » 

18 chemin Florian 
01 210 FERNEY-VOLTAIRE  

 
N° de Sous-station : « 08 » 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031939947&categorieLien=cid
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Entre le Concessionnaire, 

La SEMOP PAYS DE GEX ENERGIES, une société anonyme d’économie mixte à opération unique, dont le siège 

social est situé 13c Chemin du Levant, Immeuble l'Avant-Centre - 01 210 Ferney-Voltaire, immatriculée au 

registre du commerce et des sociétés de Bourg-en-Bresse sous le numéro 902 980 945, Représenté par M. 

Jean-Sébastien REY dûment représenté à l'effet des présentes ;  

 

 

Et l’Abonné, 

La Commune de Ferney-Voltaire, sis Hôtel de Ville, 1 Avenue Voltaire, 01210 Ferney-Voltaire, représentée 
par Monsieur Daniel RAPHOZ, agissant en qualité de Maire, dûment habilité par décision du Conseil Municipal 
du                                                                    aux fins des présentes. 
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CHAPITRE I    

CONDITIONS GÉNÉRALES 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA POLICE D’ABONNEMENT 

La présente Police d’Abonnement précise les conditions d’abonnement au service public du smart grid. 

ARTICLE 2 - CONDITIONS GENERALES DU SERVICE 

Les conditions générales de la présente Police d’Abonnement liant l’Abonné au Concessionnaire, sont celles 

édictées par le Règlement de service complémentaire au contrat de concession accordé par la désigne la 

Communauté de Communes du Pays de GEX au Concessionnaire, signé en date du 27 septembre 2021 ainsi 

qu'aux avenants à ladite convention en vigueur ou à venir à la date de signature de la Police d’Abonnement. 

Le règlement de service est remis à l’Abonné lors de la conclusion de la présente Police d’Abonnement. 

L’abonné déclare accepter comme conditions générales du présent contrat les dispositions du Règlement de 

service auquel la présente Police d’Abonnement est annexée. 

Il est rappelé que les abonnés ont le libre choix de l'entreprise chargée d'assurer la conduite et l'entretien de 

leurs installations secondaires et des travaux de raccordement entre le primaire et les secondaires.  

ARTICLE 3 - AVENANT OU MODIFICATION DU REGLEMENT DE SERVICE 

Tout avenant au contrat de concession entraînant une modification du Règlement de service, dûment 

approuvé par l’Autorité Concédante, sera immédiatement applicable aux abonnés.  

ARTICLE 4 - DURÉE DE LA POLICE D’ABONNEMENT - RÉSILIATION 

La Police d’Abonnement prend effet sauf dispositions particulières, à la date de première livraison de la 

chaleur qui fera l’objet d’un PV de prise en charge annexé à la présente Police d’Abonnement. 

Elle est conclue pour une durée initiale de douze ans (12 ans) 

Au-delà, les abonnements se renouvellent par tacite reconduction, par période de [cinq (5) ans], sauf 

résiliation par l’Abonné, avant l’échéance, signifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, en 

respectant un préavis de six (6) mois. 

Le Concessionnaire informe l’Abonné trois mois au moins avant l’arrivée à échéance de son abonnement par 

lettre recommandée avec accusé de réception de la faculté qui lui est offerte de ne pas reconduire ledit 

abonnement. 

Faute de réponse de l’abonné par lettre recommandée avec accusé de réception avant la date d’échéance, 

la Police d’Abonnement est reconduite tacitement. Les modalités de résiliation sont fixées par l’article 7 du 

Règlement de service en vigueur. 

ARTICLE 5 - CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE 

Dans le cadre de l’exécution du contrat de délégation de service public et conformément aux articles L 221-

1 et suivants du code de l’énergie, issus de la loi n02005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les 

orientations de la politique énergétique modifiée, le Concessionnaire peut être amené à exécuter des actions 

et/ou des travaux ayant pour objectif la réalisation d’économies d’énergie, et donnant droit à l’attribution 

de certificats d’économies d’énergie (CEE). 
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L'Abonné est informé que pour concevoir et réaliser ces opérations, le Concessionnaire s'appuie sur les 

conseils et l'expertise de la société Dalkia en sa qualité d'obligé au titre du dispositif CEE. 

L’arrêté du 12 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 à l’article 3-4 relatif aux modalités 

d’application du dispositif des certificats d’économies d’énergie et l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant 

les opérations d’économies d’énergie a créé un nouveau dispositif « Coup de Pouce Chauffage des Bâtiments 

Résidentiels Collectifs et Tertiaires » bonifiant les opérations d’économies d’énergie liées à certaines fiches 

d’opérations standardisées, auquel Dalkia a adhéré à partir du 1er septembre 2022. 

L’Abonné peut ainsi décider de confier à la société Dalkia par ailleurs actionnaire de la SEMOP PAYS DE GEX 

ENERGIES, le soin de réaliser les démarches nécessaires auprès des autorités compétentes en vue de 

l’obtention et de la valorisation des CEE.  

Dans ce cas, il s’engage à transmettre à Dalkia, à sa demande, tous les documents et informations nécessaires 

en vue de l’obtention de ces CEE. 

Plus spécifiquement, lorsque les travaux de raccordement du bâtiment sont éligibles aux CEE conformément 

à la réglementation applicable, une contribution de la société Dalkia, pourra être apportée à l’Abonné. 

Le montant de cette contribution et les modalités de versement sont définies, le cas échéant par une 

convention autonome signée entre Dalkia et l’Abonné.  

ARTICLE 6 - TRAVAUX  

L’Abonné autorise le Concessionnaire à compter de la signature de la présente Police d’Abonnement, à 

réaliser les travaux nécessaires à la mise en œuvre de la Police d’Abonnement dans les conditions définies 

au Règlement de service.  

ARTICLE 7 - COMMUNICATION RECLAMATION 

L’Abonné peut à tout moment consulter le site dédié à la concession réalisé par le Concessionnaire.   

L’Espace Clients mis à disposition des abonnés permet à tout Abonné de demander des informations et/ou 

d’adresser une réclamation au Concessionnaire.  

ARTICLE 8 - CONTESTATIONS 

D’un commun accord, les parties faisant élection de domicile à Ferney-Voltaire, attribuent expressément 

compétence à la juridiction des Tribunaux Judiciaires de Bourg-en-Bresse pour toutes difficultés ou toutes 

contestations pouvant survenir entre elles concernant le sens de l’exécution des clauses du présent contrat 

d’abonnement, difficultés ou contestations qui n’auraient pas pu faire l’objet de règlements amiables. 

ARTICLE 9 - TIMBRE ET ENREGISTREMENT 

La Police d’abonnement est en principe dispensée de la formalité de l’enregistrement, par référence à 

l’article 670-17 du Code Général des Impôts. 

En cas de présentation volontaire à cette formalité, les droits d’enregistrement ainsi que les droits de timbre 

seront supportés par la partie qui aura procédé à cette présentation. 
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CHAPITRE II 

CONDITIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 1 - RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT L’ABONNE  

- Nom ou raison sociale de l’Abonné :  Groupe Scolaire Jean CALAS  

- Code Client :    

- Adresse de facturation :  Hôtel de Ville - 1 Avenue Voltaire  

- Lieu de fourniture :  18 chemin Florian, 01210 Ferney-Voltaire   

- Numéro et ou réf. de la sous-station : 08  

- Date de mise en service prévue :  01/10/2025  

ARTICLE 2 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU POINT DE LIVRAISON  

- Désignation du (ou des) bâtiments : 18 chemin Florian, 01210 Ferney-Voltaire 

- Organisme constructeur ou promoteur : 

 Nom : (*)  

 Adresse et tél. : (*)  

- Destination du (ou des) bâtiments : 

 Surface totale chauffée (m²) :  3 665 m² 

 Dont surface logement (%) :  0 %  

 Dont surface tertiaire (%) : 100%   (Le préciser obligatoirement si supérieur à 25%) 

 Volume total (m³) : (*)  

 Nombre de logements (unité) :   

- Architecte (s) : (*) 

 Nom Sans objet 

 Adresse et tél : Sans objet 

- Ingénieur(s) Conseil(s) ou Bureau(x) d'Etudes (*) :  

 Nom Sans objet 

 Adresse et tél : Sans objet 

- Installateur du (ou des) secondaire (s) : (*) 

 Nom : Sans objet 

 Adresse et tél. : Sans objet 

(*) Informations facultatives 
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- Date de construction probable (pour les bâtiments neufs) : (*) 

 Début des travaux : Sans objet 

 Fin des travaux : Sans objet 

(*) Informations facultatives 

ARTICLE 3 - BASES TECHNIQUES 

3.1 - MESURE DES FOURNITURES 

 Compteurs calories Chauffage et Eau Chaude Sanitaire 
(ECS) séparés : 

Oui :                               Non : 
 

COMPTEUR MARQUE TYPE  et DN (cm) 
UNITE 

MWh m³ 

Chauffage  Sans objet Sans objet X  

ECS  Sans objet Sans objet  X 

Chauffage et ECS Kanmstrup ou équivalent DN32 à DN 80 X X 

 

3.2 - CHAUFFAGE ET EAU CHAUDE SANITAIRE 

3.2.1 - Identification de la sous-station :  

- Emplacement de la sous-station : 18 chemin Florian, 01210 Ferney-Voltaire   

3.2.2 - Données de base :  

- Base de calcul des besoins calorifiques :  

 Station météo : Station météorologie de Météo-France référencée au plus représentatif des 

conditions météorologiques du lieu d’implantation du bâtiment 

 Température extérieure de base : -13°C 

 TNC :  Correspond à la température de non chauffage (en règle générale 18°C pour les logements et 

les bâtiments tertiaires, 20°C ou plus pour les établissements de santé, les espaces aquatiques 

et dans certains cas particuliers). 

 Température intérieure moyenne standard 

 Température intérieure moyenne spécifique   

:  

: 

+ 19°C 

Autres : + ………… °C 

 - Besoins calorifiques : 

CHAUFFAGE : 

 Type de l'installation de chauffage : Radiateurs 

 Puissance maximale appelée chauffage : 580 kW 

 Coefficient correctif : 1,3 

 Coefficient d’intermittence : 1 

 DJU de référence : 2162 
 

ECS : 

 Type de l'installation d’ECS : Semi-instantanée 

 Préparation d’ECS fournie par le Service Public : Non 

 Puissance maximale appelée ECS : 30 kW 

 Coefficient d’usage ECS : 1 

 X 

X 
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TOTAL 
Consommation annuelle de référence chauffage :   279 MWh 
Consommation annuelle de référence ECS :   31 MWh 
Consommation total annuelle de référence :   310 MWh 
 
 Puissance souscrite chauffage : 230 kW   
 Puissance souscrite ECS :  10 kW 
Total de la puissance souscrite  :  240 kW 
 

3.2.3 - Caractéristiques des températures : 

- Températures au primaire : 

 Température d’eau en arrivée sous station :   

 

 

 Température de retour cible : 

au maximum 90°C : par -13 °C en extérieur 

70°C : par 20°C en extérieur 
 

 

Suivant article 5.1.6 du guide de préconisation 

technique 

 - Température d’eau chaude sanitaire en sortie de préparateur (le cas échéant) : 55°C  < T< 60 °C  

- Températures au secondaire : 

CHAUFFAGE : 

 Bâtiment équipés de 
panneaux de sol (1) : 

 

 

T° départ (maximum par -13°C extérieur et variable en fonction 

de la température extérieure) :  
 

T° maximale retour :  

 

50°C  
 

35°C 

 Bâtiment équipés de 
radiateurs (1) : 

 

 

T° départ (maximum par -13°C extérieur et variable en fonction 

de la température extérieure) :  
 

T° maximale retour :  

 

80°C  
 

60°C 
(1) Le delta de température doit être au minimum de 20°C. 

 

ECS : 

 Température maximale de sortie au secondaire : 60°C 

  

  

3.2.4 - Régulations : 

- Au primaire :  A la charge et sous la responsabilité du Concessionnaire 

- Au secondaire :  A la charge et sous la responsabilité de l’Abonné 

3.2.5 – Travaux secondaires : 

- - Travaux prévus ou à prévoir sur le secondaire :  A la charge de l’Abonné suivant les prescriptions 

techniques (Cf. guide des prescriptions techniques)  

- Calendrier de mise en œuvre : A réaliser dès la mise en place de la sous-station par le 

Concessionnaire. 
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ARTICLE 4 - CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE 

L’Abonné est informé que pour concevoir et réaliser ces opérations, le Concessionnaire s’appuie sur les 

conseils et l’expertise de la société Dalkia en sa qualité d’obligé au titre du dispositif CEE. 

S’il le souhaite, il peut confier à Dalkia le soin de déposer les dossiers correspondants auprès du Pôle National 

des Certificats d’Economies d’Energie en échange d’une contribution financière. 

Le cas échéant cet accord fait l’objet d’une convention autonome conclue entre l’Abonné et Dalkia.  

ARTICLE 5 - DROITS DE RACCORDEMENT  

Pour le présent raccordement, le montant des Droits de Raccordement s’élève à :             

Sauf échéancier spécifique accordé ci-dessous, ils seront exigibles auprès des  
Abonnés selon les modalités suivantes :  

 30% dans les trente (30) jours dans un délai de 3 mois après signature de la  
police d’abonnement 

 70% dans les trente (30) jours à compter de la mise en service de la sous-station.  

Toutefois, l’abonné peut demander à régler les sommes dues en trois échéances annuelles égales, la 

première étant réglée comme indiqué ci-dessus. Les deux autres sont assorties d'intérêts calculés au taux de 

l'intérêt légal de la Banque Centrale Européenne. 

ARTICLE 6 - CONDITIONS D’ACCES  

L’abonné donne au Concessionnaire un accès permanent à la sous station (7j/7 et 24h/24). 
Le cas échéant par la mise à disposition d’un passe de référence :   

Au niveau sécurité, la configuration technique des accès à la sous-station respectent scrupuleusement les 

spécifications définies dans le document de préconisation fourni avec le règlement de service. 

ARTICLE 7 - ACCEPTATION DES CONDITIONS GENERALES 

En acceptant les Conditions Particulières, l'Abonné reconnait expressément avoir pris connaissance des 
Conditions Générales mentionnées au chapitre 1 de la présente police d'abonnement et de les accepter.  
Le Concessionnaire               L’Abonné 

Lu et approuvé  Lu et approuvé 

A Ferney-Voltaire,                                                               A,  

 

Le  Le 

Le Concessionnaire L’Abonné 

 

 

 

 

55 000 € HT  

11 000 € (20% TVA ) 

 66 000 € TTC 
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Annexe 1 : PROCES-VERBAL DE MISE EN SERVICE DE LA FOURNITURE D’ENERGIE 

Entre l’Abonné,  - Nom de l’abonné :   

Représenté par :   Madame/Monsieur 

En qualité de :    

Adresse du représentant de l’abonné :   

Le Concessionnaire PAYS DE GEX ENERGIES, dont le siège social est situé 13c Chemin du Levant, 
Immeuble l'Avant-Centre - 01 210 Ferney-Voltaire,  

Représenté par :   Madame/Monsieur 

En qualité de :    

Se sont réunis dans la sous-station de l’Abonné, afin de procéder à la mise en service de la sous-station 
située : 

Adresse de la sous-station :  

Police d’Abonnement n° :      

Et concernant le bâtiment :  

Police signée le :  Puissance souscrite :                                  KW 

1- De procéder à l’ouverture des vannes permettant la fourniture de chaleur et de relever le(s) compteur(s) 
suivant(s) :  

Compteur Marque Type  et DN (cm) Valeur de l’index 
UNITE 

MWh m3 

Chauffage       

ECS       

Chauffage et 
ECS 

  
 

  

 

Ce(s) compteur(s) est (sont) destiné(s) au comptage de l’énergie enlevée par l’Abonné, qui sera facturée sur 
la base de la Police d’Abonnement et du Règlement de service au réseau de chauffage urbain. 
Il est rappelé que le réseau de chaleur est alimenté majoritairement par des énergies renouvelables de 
récupération. 
 

2- De constater qu’il a bien été procédé à la dépose et l’enlèvement de(s) la chaudière(s) suivante(s) :  
 
 
 
Fait à Ferney-Voltaire, le                                 en deux (2) exemplaires. 

Le Concessionnaire   L’Abonné 
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Annexe 2 : REGELEMENT DE SERVICE 

Est annexé à la police d’abonnement, le règlement de service. 
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Le Concessionnaire assurant la gestion du service de distribution d’énergie calorifique et frigorifique pour le 

chauffage, l’eau chaude sanitaire et le rafraîchissement est également dénommé ci-après « Service ». 

ARTICLE 1 DEFINITIONS  

Autorité Concédante : désigne la Communauté de Communes du Pays de GEX. 

Abonné : désigne la personne physique ou morale ayant souscrit une police d’abonnement au service public de 

chaud et froid urbains. 

Branchement : Le branchement est l’ouvrage par lequel les installations d’un abonné sont raccordées à une 

canalisation publique de distribution. Il est délimité, côté abonné, par la bride aval de la première vanne 

d’isolement rencontrée par le fluide qui l’alimente et par la bride amont de la dernière vanne d’isolement 

rencontrée par le fluide qu’il renvoie au réseau. 

Concessionnaire : désigne la SEMOP titulaire du Contrat. 

Usager : désigne toute personne, physique ou morale, utilisateur final du service public de chaud et froid 

urbains : propriétaire, syndic de copropriété, et toute personne physique ou morale, occupant d’un logement 

individuel, d’un immeuble collectif ou d’un ensemble immobilier au profit de qui le service est assuré.  

L'exercice d’exploitation : désigne la période comprise entre le 1er janvier de l’année N au 31 décembre de 

l’année N. 

ARTICLE 2 OBJET DU REGLEMENT DE SERVICE 

Le règlement de service a pour objet de définir les rapports entre les Abonnés au réseau de chaleur et le 

Concessionnaire. 

Il est établi en conformité avec les dispositions du contrat de Concession. 

L’Abonné est informé par le présent règlement de la possibilité qui lui est offerte de prendre connaissance des 

dispositions du contrat de Concession. 

ARTICLE 3 PRINCIPES GENERAUX DU SERVICE ET DEFINITIONS 

3.1. PRINCIPES GENERAUX DU SERVICE 

Le Concessionnaire assurera la conception, la réalisation, le financement et l'exploitation des installations ainsi 

que la gestion des relations et la perception des redevances auprès des abonnés du service. 

Le Concessionnaire est chargé d’assurer, à ses risques et périls, les missions suivantes : 

A. Conception, financement et exécution, à ses frais et risques des travaux de premier établissement. 

B. Production, transport, stockage et distribution des énergies thermiques au moyen des ouvrages 

existants (ouvrages de réseaux et de champs de sondes remis à l’issue de leur réalisation au concessionnaire par 

la CAPG) et de ceux réalisés par le Concessionnaire dans le cadre du contrat. 

C. Entretien courant, gros entretien, renouvellement et modernisation de l'ensemble des ouvrages et 

installations, actuelles et futures, nécessaires à la fourniture du service public. 
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3.2. OUVRAGES ET BIENS CONCEDES 

Les ouvrages, établis ou acquis par le Concessionnaire à l’intérieur du périmètre de la Concession défini à l’article 

6 du contrat de Concession, font partie des biens concédés. 

Ils comprennent l’ensemble des ouvrages et des installations nécessaires à la production, au transport et à la 

distribution d’énergie thermique aux abonnés, réalisés par le Concessionnaire à ses frais, ou mise à disposition 

de ce dernier. 

 Ouvrages neufs 

Ils comprennent l'ensemble des ouvrages et des installations nécessaires à la production, au transport et à la 

distribution d’énergie thermique aux abonnés, réalisés ou repris par le Concessionnaire à ses frais, à savoir : 

- La centrale de production thermique ; 

- Les moyens de production complémentaires des ENR thermiques et appoints secours ; 

- Le développement vers les bâtiments existants et à construire hors ZAC. Une partie des réseaux 

principaux en ZAC étant mis à disposition par la CAPG au concessionnaire (équipements et tranchées) 

; 

- Des sous-stations et leur instrumentation (équipements) ; 

- De la boucle numérique de gestion prédictive des moyens de production énergétiques avec les 

données énergétiques des bâtiments alimentés (équipements). 

L’ensemble de ces ouvrages et installations sont dits « primaires » ; en sous-stations, ils sont limités aux : 

 Branchement 

Le branchement est l'ouvrage par lequel les installations de chauffage, de froid et/ou d'eau chaude d'un Abonné 

sont raccordées au réseau public de distribution d’énergie thermique. 

Il est délimité, côté Abonné, à la bride aval de la première vanne d’isolement rencontrée par le fluide qui 

l’alimente, et à la bride amont de la dernière vanne d’isolement rencontrée par le fluide qu’il renvoie au réseau. 

Il est facturé aux abonnés en application de l’Article 62 et de l’Article 63 (frais de raccordement et paiement des 

extensions particulières) du contrat de concession. 

Il est entretenu et renouvelé par le Concessionnaire à ses frais et fait partie intégrante de la Concession. 

Le raccordement entre les brides aval de l’échangeur et les réseaux existants de l’Abonné est réalisé par le 

Concessionnaire à ses frais, en accord avec l’Abonné. 

 Poste de livraison 

Les ouvrages du circuit primaire, situés en aval du branchement et dans la propriété de l'Abonné (tuyauteries 

de liaison intérieure, régulation primaire, échangeur jusqu'aux brides de sortie secondaire de celui-ci y compris 

les isolations par calorifuge), sont établis, entretenus et renouvelés par le Concessionnaire dans les mêmes 

conditions que les branchements. Ils font partie intégrante de la Concession. 

 Compteur  

Les compteurs sont fournis, posés, entretenus et renouvelés par le Concessionnaire dans les mêmes conditions 

que les branchements. Ils font partie intégrante de la Concession. Ils sont raccordés à une GTC. 
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 Poste de livraison 

Les locaux où sont installés les postes de livraisons doivent respecter le cahier des limites de prestations annexé 

du contrat de DSP. Ces limites de prestations précisent notamment que le raccordement des locaux aux utilités 

(eau de ville, électricité, évacuation) est à la charge de l’abonné. 

 Génie civil  

Sauf accord contraire, précisé dans la police d’abonnement, le génie civil (clos et couvert) des postes de livraison 

ainsi que leur éclairage sont à la charge de l'Abonné ou du propriétaire. 

Les frais de réalisations des branchements et postes de livraison sont facturés à l’Abonné dans les conditions 

fixées dans le cadre du contrat de Concession. 

 
3.3. INSTALLATIONS DE L’ABONNE 

A partir du point de livraison, les installations sont dites « secondaires » et sont propriété de l’Abonné. 

L’Abonné a à sa charge la définition et l’exécution des travaux sur la partie secondaire permettant notamment 

de raccorder ses installations au primaire. 

L’Abonné a la charge et la responsabilité de ses propres installations, dites secondaires, à partir de l’échangeur 

: robinetteries, appareils de contrôle, de régulation et de sécurité, vase d’expansion, appareillages électriques, 

canalisations de distributions, matériels de distribution et appareils d’émission calorifique et/ou frigorifique, etc. 

Le local du poste de livraison, adapté au besoin des installations primaires, (sous-station) est mis gratuitement 

à la disposition du Concessionnaire par l’Abonné, qui en assurera en permanence le clos et le couvert. 

En outre, l’Abonné assure à ses frais et sous sa responsabilité : 

 Le fonctionnement, l’entretien, le renouvellement et la mise en conformité des installations autres que 

les installations primaires ; 

 La fourniture de l’électricité nécessaire au fonctionnement du poste de livraison, à son éclairage et au 

fonctionnement des installations secondaires ; 

 La fourniture de l’eau de ville nécessaire à l’alimentation et au fonctionnement des installations 

secondaires ; 

 Dans les bâtiments, le réglage, le contrôle, la sécurité ainsi que la conduite et l’entretien complet des 

installations secondaires. 

L’Abonné s’assure que le réglage et le fonctionnement de ses installations ne perturbe pas le fonctionnement 

du primaire. 

Le Concessionnaire est autorisé à faire vérifier, à toute époque et sans préavis, les installations de l’Abonné dites 

installations secondaires, sans qu’il encoure de ce fait une responsabilité quelconque en cas de défectuosité de 

ces installations, cette vérification étant opérée dans le seul intérêt du réseau. 

En cas de désaccord sur les mesures à prendre en vue de faire disparaître toutes causes de danger ou de trouble 

dans le fonctionnement du réseau, l’Autorité Concédante sera amenée à arbitrer. 

L’Abonné et le Concessionnaire sont respectivement responsables de tous les actes exécutés par leur personnel 

dans la sous-station. 
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Il est spécifié que l’Abonné s’interdira toute manœuvre ou toute intervention sur le matériel de raccordement, 

sauf en cas de risque d’accident. 

La responsabilité de l’Abonné vis-à-vis du Concessionnaire peut être engagée à propos des incidents si les 

mesures prises dans le but de les prévenir ne sont pas conformes aux indications fournies par le Concessionnaire. 

Le Concessionnaire est responsable des désordres dans les installations intérieures de l’Abonné, qui pourraient 

être provoqués par ses manœuvres ou négligences, et notamment des dommages qui pourraient résulter de 

l’ébullition du fluide secondaire, sauf dans le cas où ces dommages seraient dus à une défectuosité des 

installations secondaires ou à une négligence de l’Abonné. 

Si le Concessionnaire jugeait bon d’installer, en cours d’exploitation, sous sa seule responsabilité et à ses frais, 

après accord de l’Abonné, des appareils complémentaires, ceux-ci resteraient la propriété du Concessionnaire 

qui pourrait les retirer à ses frais à tout moment après en avoir avisé l’Abonné. 

Le Concessionnaire en assurera l’entretien et le bon fonctionnement. 

Toute utilisation directe ou puisage du fluide primaire, par l’Abonné, est formellement interdite. 

ARTICLE 4 MODALITES DE FOURNITURE DE L’ENERGIE CALORIFIQUE ET DE L’ENERGIE FRIGORIFIQUE 

Tout Abonné situé dans le périmètre de la Concession, qui souhaiterait être alimenté en énergie thermique doit 

souscrire auprès du Concessionnaire une police d’abonnement dont le modèle est défini à l’annexe C3 du contrat 

de Concession et est soumis aux dispositions du règlement de service. 

Le règlement de service est annexé à la police d’abonnement. 

ARTICLE 5 OBLIGATION DE FOURNITURE 

Le Concessionnaire est tenu de fournir, aux conditions du présent règlement de service, l’énergie thermique 

(chaleur, ECS et froid) nécessaire aux bâtiments dans la limite des puissances souscrites par les Abonnés pour le 

chauffage, le rafraichissement et la production d’eau chaude sanitaire. 

Cette obligation du Concessionnaire est limitée à la fourniture d’énergie thermique (chaleur, ECS et froid) en 

sous-station, ou jusqu’au compteur quand celui-ci est en aval de la sous-station. 

Le Concessionnaire peut assurer, dans la limite de capacité des installations, toute fourniture d’énergie 

thermique destinée à des usages autres que le chauffage des bâtiments ou l’eau chaude sanitaire et le froid. 

Le Concessionnaire est tenu de fournir les relevés de températures en amont et en aval de l’échangeur (côté 

Abonné ou secondaire et coté Concessionnaire ou primaire) dans le rapport annuel et d’avertir l’Autorité 

Concédante ou son Mandataire et l’Abonné en cas de fourniture de chaleur ou de froid ne respectant pas les 

consignes prévues à l’ARTICLE 8 du présent document. 

ARTICLE 6 REGIME DES ABONNEMENTS 

La durée des abonnements est définie dans la Police d’Abonnement.  

Les abonnements peuvent être souscrits à toute époque de l'année et pour la durée restant à courir de la 

présente Concession. 

Les abonnements sont cessibles à des tiers à toute époque de l’année, moyennant information préalable du 

Concessionnaire, avec un préavis de dix (10) jours.  
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La résiliation par l’Abonné est signifiée par lettre recommandée et doit respecter un préavis de six mois (6 mois). 

Les conditions de résiliation sont précisées à l’article suivant. 

ARTICLE 7 RESILIATION DU CONTRAT D’ABONNEMENT 

En cas de résiliation de sa police d’abonnement avant son échéance, pour une cause non imputable au 

Concessionnaire, l’abonné verse au Concessionnaire une indemnité compensatrice de la part non amortie des 

ouvrages construits et financés par le Concessionnaire.  

Cette indemnité est de cent pour cent (100 %) de la redevance r 24+ r25, pour les années restant à courir jusqu’à 

l’échéance normale de sa souscription. 

Cf détail des termes R2 chaleur et froid à l’Article 64.1.3 du contrat de Concession. 

 

Indemnité = (r24+r25) x Δ Ps ou Δ (α x m²) x Da   

=> appliquée à l’ensemble des usages souscrits (chaleur, ECS et froid) 

 

Avec les facteurs suivants : 

 r24+r25, redevance unitaire annuelle applicable à l’abonné (valeur à la date de la résiliation) diminuée de 

la part Subventions (terme R25 négatif) ; 

 Δ Ps, baisse totale ou partielle de la puissance souscrite de l’abonné.  

 Δ (α x m²), baisse totale ou partielle des m² avec : 

α =
SDP0  × P

P0  × SDP
 

Où  

SDP : surface de plancher en m² inscrite au permis de construire 

SDP0 : Surface de plancher en m² prévue au programme suivant l’annexe C10 du contrat de concession 

P : Puissance maximale appelée par l’abonné 

P0 : Puissance prévue au programme indiqué dans l’annexe C10 du contrat de concession 

Da, durée en années (prorata temporis de la date de résiliation à l’échéance normale de la souscription). 

En cas de faute d’une particulière gravité imputable au Concessionnaire, notamment si le service subit des 

interruptions prolongées ou répétées, l’Abonné peut résilier son contrat d’abonnement sans indemnité.  

Cette mesure doit être précédée d’une mise en demeure restée sans effet dans un délai de quinze jours (15 

jours). 
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ARTICLE 8 CONDITIONS TECHNIQUES DE LIVRAISON 

8.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L’énergie thermique est fournie dans les locaux mis à la disposition du Concessionnaire par les Abonnés. Ces 

locaux sont appelés postes de livraison. 

8.2. CHAUFFAGE ET ECS POUR LES ABONNES DANS LA ZAC FERNEY VOLTAIRE 

La chaleur est obtenue par échange entre un fluide circulant dans les installations primaires, dit fluide primaire, 

dont le Concessionnaire est responsable, et le fluide alimentant les installations des bâtiments, dit fluide 

secondaire. Elle est livrée dans les conditions générales fixées dans la police d’abonnement.  

Sur le réseau Moyenne Température : 

Livraison après échangeur de chauffage au secondaire : 

 Température maximale de chauffage de sortie des postes de livraison : 60 °C 

 Température maximale de retour : 40 °C 

Livraison après échangeur d’eau chaude sanitaire au secondaire : 

 Température maximale de sortie des postes de livraison : 60°C 

 Température de retour attendue : 15 °C 

Sur le réseau Anergie : 

Livraison après échangeur de chauffage au secondaire : 

 Température maximale de chauffage de sortie des postes de livraison : 40 °C 

 Température maximale de retour : 30 °C 

Livraison après échangeur d’eau chaude sanitaire au secondaire : 

 Température maximale de sortie des postes de livraison : 60 °C 

 Température de retour attendue : 15 °C 

 

8.3. FROID POUR LES ABONNES DANS LA ZAC FERNEY VOLTAIRE (LE CAS ECHEANT)  

Le froid est obtenu par échange entre un fluide circulant dans les installations primaires, dit fluide primaire, dont 

le Concessionnaire est responsable, et le fluide alimentant les installations des bâtiments, dit fluide secondaire.  

Elle est livrée dans les conditions générales fixées dans la police d’abonnement : 

Secondaire : 

 Température minimale de sortie des postes de livraison : 16 °C. 

 Température maximale de retour : 20 °C. 
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8.4. PRODUCTION THERMIQUE POUR LES ABONNES HORS ZAC DONT LA SOUSCRIPTION EST EXPRIMEE EN 

PUISSANCE KW 

La production de chauffage et d’ECS est réalisée à l’aide d’un seul et même réseau primaire. 

Le Concessionnaire n'est toutefois responsable que pour la part qui lui incombe. Les conditions de température, 

de pression et de débit sont définies dans la police d'abonnement. 

La chaleur est obtenue par échange entre un fluide circulant dans les installations primaires, dit fluide primaire, 

dont le Concessionnaire est responsable, et le fluide alimentant les installations des bâtiments, dit fluide 

secondaire. Elle est livrée dans les conditions générales suivantes : 

 

Livraison à l’abonné pour le chauffage : 

 Température maximale de sortie des postes de livraison au secondaire : 80 °C 

 Température maximale de retour au secondaire : 60 °C  

 L’écart de température doit être au minimum de 20 °C 

Livraison à l’abonné pour l’ECS : 

 Température maximale de sortie des postes de livraison au secondaire : 60 °C 

 Température maximale de retour au secondaire : 15 °C  

 

Dans le cas où l’abonné souhaite confier sa production ECS au Délégataire, les travaux consisteront à mettre en 

place une production ECS sur le primaire du réseau, l'eau chaude sanitaire est réchauffée en poste de livraison 

grâce à des préparateurs faisant partie des ouvrages Concédés. 

Installations primaires 

Les réseaux de chaleur se présentent sous la forme de réseaux de distribution d'eau basse pression (< 110°C) 

dont la température évolue à l’arrivée dans les sous-stations entre 65°C et 90°C ; ces réseaux desservent des 

échangeurs à la charge du Délégataire. Les échangeurs sont des biens du service public. 

La température maximale de sortie des postes de livraison est de 85°C pour une température extérieure de 

moins 13°C. 

 Chauffage  

La température de l'eau nécessaire au fonctionnement de l'installation de chauffage est, à la disposition de 

l'Abonné, à un niveau qui évolue, le cas échéant, en fonction de la température extérieure tout en garantissant 

la satisfaction des besoins en chauffage et, le cas échéant, de production d'eau chaude sanitaire de l'Abonné.  

Production d’eau chaude sanitaire 

La police d'abonnement précise si les installations de production d'eau chaude sanitaire sont à la charge du 

Délégataire. Ces installations d’eau chaude sanitaire ne peuvent être mises à la charge du Délégataire que si le 

fluide primaire de ces installations est celui du réseau de chaleur. 
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L'eau chaude sanitaire est fournie à la sortie des appareils de production à la charge du Délégataire à une 

température comprise entre 55°C et 60°C. 

L’eau chaude sanitaire doit satisfaire aux prescriptions réglementaires, notamment de caractère sanitaire. Le 

respect de ces prescriptions, qui figurent dans le Guide de Préconisations Techniques à l’usage des Abonnés, 

incombe à l’Abonné. 

Nota : Lorsque des fournitures différentes ou d'autres natures sont envisagées, elles sont précisées aux 

"Conditions particulières" figurant dans la police d’abonnement. 

Installations secondaires 

À partir du poste de livraison, les installations sont dites "secondaires" et sont la propriété de l'Abonné. Elles 

sont réalisées, exploitées et entretenues par celui-ci, à ses frais et sous sa responsabilité. Elles doivent être 

construites suivant les règles de l'art et répondre aux normes de sécurité en vigueur, rappelées dans le Guide 

de Préconisations Techniques à l’usage des Abonnés. Elles ne doivent en aucune façon risquer d'être une cause 

de trouble ou de danger pour le fonctionnement des installations primaires. Le Délégataire est habilité à 

s'assurer qu'il en est bien ainsi et à subordonner la fourniture d'énergie aux mises en ordre éventuellement 

nécessaires pour faire cesser les causes de danger ou de perturbation. L'Abonné déclare, à ce sujet, avoir souscrit 

une police d'assurance garantissant sa responsabilité civile du fait des installations secondaires et de leur 

exploitation. 

Indépendamment des stipulations ci-dessus, l’eau des réseaux de chauffage et de l'eau chaude sanitaire (eau 

froide comprise) des installations secondaires doit posséder les caractéristiques requises, rappelées dans le 

Guide de Préconisations Techniques à l’usage des Abonnés et dans la police d’abonnement, pour des utilisations 

de l'espèce (dureté, pH, etc.), afin de permettre la tenue normale des appareils de production et la propreté des 

surfaces d'échange. Dans le cas contraire, l'Abonné resterait seul et pleinement responsable des désordres 

observés et de leurs conséquences tant en ce qui concerne les installations primaires que les installations 

secondaires. 

Les installations de traitement d'eau éventuellement nécessaires sont à la charge de l'Abonné. 

Limites de prestations primaire/secondaire  

Les limites de prestations sont celles fixées selon le schéma défini dans le Guide de préconisations techniques à 

l’usage des Abonnés sauf stipulation contraire inscrite dans la police d’abonnement.  

Le détail de conception est dans le Guide de préconisations techniques à l’usage des Abonnés. 

 

8.5. FOURNITURE A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Toute demande de fourniture de chaleur, de froid ou d’eau chaude sanitaire sous une forme ou à une 

température différente, peut être refusée ou acceptée par le Concessionnaire, après accord de l’Autorité 

Concédante. 

Le Concessionnaire peut exiger le paiement par l’Abonné de tous les frais et charges susceptibles d’en résulter 

pour lui-même, soit au moment du raccordement, soit en cours d’exploitation. 

En outre, cette fourniture doit être compatible avec les conditions techniques normales de distribution et ne 

doit, en aucun cas, obliger le Concessionnaire à modifier ces conditions, en particulier à augmenter la 

température du réseau au-dessus de celle prévue à l’article 8.2 ci-dessus. 



 

Page 11 

Les conditions de production et de livraison de ces autres fournitures de chaleur sont précisées par la police 

d’abonnement. 

ARTICLE 9 CONDITIONS GENERALES DU SERVICE 

9.1. EXERCICE DE FACTURATION 

On appelle exercice annuel la période correspondant à l’année civile. Il porte le millésime de son premier jour. 

 

9.2. PERIODE DE FOURNITURE D’ENERGIE 

Chaud / froid 

Compte tenu de la nature de la boucle tempérée, la fourniture s’effectue toute l’année. 

Eau chaude sanitaire 

Le Concessionnaire fournit l’eau chaude sanitaire tout au long de l’année, à partir du réseau de chaleur ou de 

tout autre moyen technique décentralisé. 

Hors période de saison de chauffage, le Concessionnaire doit être en mesure de fournir l’énergie nécessaire au 

chauffage dans les quarante-huit heures suivant la demande écrite (par lettre ou télécopie) des Abonnés. 

Autres fournitures 

Les conditions propres aux autres fournitures sont fixées par la police d'abonnement. 

 

9.3. TRAVAUX D'ENTRETIEN COURANT 

Chauffage 

Les travaux d'entretien courant concernant la production de chaleur et l'entretien des appareils en poste de 

livraison sont exécutés, sauf dérogation accordée par l’Autorité Concédante, en dehors de la saison de chauffage 

ou pendant cette période à la condition qu'il n'en résulte aucune perturbation pour le service des Abonnés. 

 

Rafraichissement 

Les travaux d'entretien courant concernant la production de froid et l'entretien des appareils en poste de 

livraison sont exécutés, sauf dérogation accordée par l’Autorité Concédante, en dehors de la période de livraison 

de froid ou pendant cette période à la condition qu'il n'en résulte aucune perturbation pour le service des 

abonnés. 

 

Eau chaude sanitaire 

Les travaux programmables d’entretien des appareils en postes de livraison sont exécutés pendant un arrêt 

annuel normal d’une durée maximale d’un (1) jour, hors dimanche et jours fériés, dont les dates sont 

communiquées à chaque abonné, et, par avis collectifs, aux usagers concernés, avec un préavis minimal de dix 

(10) jours. 



 

Page 12 

Les dates seront déterminées en accord avec l’Autorité Concédante, au minimum quinze (15) jours avant 

l’intervention projetée. 

 

9.4. TRAVAUX DE GROS ENTRETIEN ET DE RENOUVELLEMENT 

Les travaux programmables d’entretien des appareils en postes de livraison sont exécutés pendant un arrêt 

annuel normal d’une durée maximale de deux (2) jours consécutifs ou non, hors dimanche et jours fériés, dont 

les dates sont communiquées à chaque abonné, et, par avis collectifs, aux usagers concernés, avec un préavis 

minimal de dix (10) jours. 

La période et la durée d’exécution de ces travaux sont fixées par le Concessionnaire, après accord du Concédant 

pour les interruptions de livraison de plus de douze (12) heures. Les dates sont communiquées aux abonnés et, 

par avis collectifs, aux usagers concernés, avec un préavis minimal de dix (10) jours. 

Les dates sont communiquées préalablement, par écrit, à l’Autorité Concédante, au minimum quinze (15) jours 

avant l’intervention projetée. 

ARTICLE 10 CONDITIONS PARTICULIERES DU SERVICE 

10.1. ARRETS D'URGENCE 

Dans les circonstances exigeant une interruption immédiate, le Concessionnaire doit prendre d'urgence les 

mesures nécessaires. Il en avise dans les vingt-quatre heures (24 heures) l’Autorité Concédante, les Abonnés 

concernés et, par avis collectif, les usagers concernés. 

 

10.2. AUTRES CAS D'INTERRUPTION DE FOURNITURE 

Le Concessionnaire a le droit, après avoir avisé l’Autorité Concédante, de suspendre la fourniture d’énergie 

thermique à tout Abonné dont les installations constituent une cause de perturbation pour les biens concédés.  

En cas de danger, il intervient sans délai pour prendre toutes les mesures de sauvegarde mais doit prévenir dans 

les vingt-quatre heures (24 heures) l’Autorité Concédante, l'Abonné et, par avis collectif, les usagers concernés. 

 

10.3. RETARDS, INTERRUPTIONS OU INSUFFISANCES DE FOURNITURES 

Sous réserve des dispositions qui précèdent, les retards, interruptions ou insuffisances de fourniture, tant pour 

le chauffage, que pour le froid et l'eau chaude sanitaire, donnent lieu : 

 A une réduction de facturation correspondant au prorata du délai de non fourniture par le 

Concessionnaire ; 

Les mesures sont appliquées dans les conditions suivantes : 

 Est considéré comme retard de fourniture le défaut de fourniture, pendant plus d'une journée (1 journée) 

après réception de la demande écrite formulée par un ou plusieurs Abonnés, de mise en route de la 

distribution d’énergie thermique à un ou plusieurs postes de livraison au début ou au cours de la période 

contractuelle de chauffage pour les abonnés concernés. 
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 Est considérée comme interruption de fourniture l'absence constatée pendant plus de quatre heures (4 

heures) de la fourniture d’énergie thermique à un poste de livraison. 

 Est considérée comme insuffisante, la fourniture de chaleur à une puissance et à un niveau de 

température ou de pression inférieur aux seuils fixés par les polices d'abonnement. 

 Est considérée comme insuffisante, la fourniture de froid à une puissance inférieure et/ou à un niveau de 

température supérieur aux seuils fixés par les polices d'abonnement. 

ARTICLE 11 MESURES DES FOURNITURES AUX ABONNES 

La chaleur et le froid livrés à chaque Abonné sont mesurés par un compteur d'énergie thermique d'un modèle 

approuvé. Les compteurs et les sondes de température sont plombés par un organisme agréé à cet effet par le 

service des instruments de mesure. 

ARTICLE 12 VERIFICATION DES COMPTEURS 

Le Concessionnaire s’engage à réaliser :  

 Un contrôle annuel de la cohérence des enregistrements d’énergie thermique des abonnés. 

 Tous les 5 ans, un contrôle ponctuel pour vérifier la conformité des installations (VCI). 

 
La qualité des mesures effectuées par le Concessionnaire sera contrôlée tous les 10 ans par un organisme agréé 

par le Laboratoire National d’Essais (LNE). 

Les compteurs sont entretenus annuellement et remplacés si nécessaires, aux frais du Concessionnaire par un 

réparateur agréé par le service des instruments de mesures.  

L'Abonné peut demander à tout moment la vérification d'un compteur au Laboratoire National d’Essais ou à un 

organisme agréé par ce dernier ou à un organisme ou accrédité COFRAC. Les frais entraînés par cette vérification 

sont à la charge de l'Abonné si le compteur est conforme, du Concessionnaire dans le cas contraire. 

Dans tous les cas, un compteur est considéré comme inexact lorsqu'il présente des erreurs de mesurage 

supérieures aux erreurs maximales tolérées fixées par la réglementation applicable pour les compteurs 

d'énergie thermique à savoir à ce jour erreurs maximales fixées par le décret n° 2006-447 du 12 avril 2006 et 

l'arrêté du 28 avril 2006 (annexe MI-04 pour les compteurs d'énergie thermique). Les modifications apportées 

à ces dispositions réglementaires seront prises en considération, pour l'application du contrat de Concession de 

service public, à compter de leur entrée en vigueur. Tout compteur inexact est remplacé par un compteur vérifié 

et conforme. 

En cas de remplacement de compteur, une lecture contradictoire d’index est réalisée entre l’Abonné ou son 

représentant et le Concessionnaire. 

Pour la période où un compteur a donné des indications erronées, le Concessionnaire remplace ces indications 

par le nombre théorique de kilowattheures calculé par comparaison avec la période qui suit la réparation du 

compteur, au prorata des degrés-jours :  
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                DJ U ou R c 

Cc = Cm x -------- 

                 DJ U ou R m 

 

Avec : 

Cc = Consommation corrigée pour la période où le compteur a donné des indications erronées. 

Cm = Consommation mesurée au compteur durant une période de 15 jours suivant le remplacement du 

compteur. 

DJUc = Nombre de degrés jours unifiés ou de refroidissement pour la période de consommation Cc. 

DJUm = Nombre de degrés jours unifiés ou de refroidissement pour la période de consommation Cm. 

 

La période maximale de correction ne pourra pas excéder 12 mois.  

Pour les usages autres que le chauffage, les indications erronées sont remplacées par une consommation 

théorique calculée par comparaison avec la même période (ou jugée équivalente, compte tenu de ces autres 

usages thermiques) qui suit la réparation du compteur. 

En attendant la facturation définitive, une facturation provisoire, égale à celle de la précédente période 

équivalente, est établie. 

Les compteurs sont placés dans des conditions permettant un accès facile aux agents du Concessionnaire. 

ARTICLE 13 CHOIX DES PUISSANCES SOUSCRITES  

La puissance souscrite dans la police d’abonnement est la puissance thermique maximale que le Concessionnaire 

est tenu de mettre à la disposition de l’abonné.  

Les puissances souscrites sont arrêtées d’un commun accord entre le Concessionnaire et l’abonné. 

Elle ne peut être supérieure à la puissance du poste de livraison de l’abonné. 

 

13.1. DEFINITION DE LA PUISSANCE SOUSCRITE 

Dans le cas des bâtiments hors ZAC, la puissance souscrite précisée dans la police d'abonnement est égale ou 

supérieure au produit : 

De la puissance calorifique maximale en service continu, somme des besoins thermiques des bâtiments de 

l’abonné, des pertes internes de distribution et des pertes particulières éventuellement liées au mode de 

chauffage/ climatisation choisi ; 

 Par un coefficient de surpuissance, pour remise en température, après baisse ou arrêt des installations ; 

à défaut d’indication contraire, ce coefficient est égal à 1,10 pour les logements, 1,30 pour les bâtiments 

autres usages. 

Le tout divisé par un Coefficient d’intermittence pour les bâtiments ayant été construits sur la base de la norme 

RT2005 ou suivantes ou aux bâtiments ayant fait l’objet de réhabilitations postérieures au démarrage du contrat. 

Ce coefficient est fixé à 0,8 pour les logements et 0,6 pour les autres bâtiments (tertiaire…) " 
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Dans le cas des bâtiments situés dans la ZAC, la puissance souscrite est fonction de la surface de plancher (SDP) 

des bâtiments de l’abonné telle que précisée au permis de construire, ajustée du coefficient alpha. 

En matière d’eau chaude sanitaire, la puissance correspondante est fixée dans la demande d’abonnement en 

fonction des besoins de l’abonné et des caractéristiques des installations en poste de livraison.  

L’abonné peut limiter sa puissance souscrite à celle des locaux en service pour tenir compte de l’échelonnement 

dans l’édification et la mise en service des bâtiments. 

 

13.2. EVOLUTION DE LA PUISSANCE SOUSCRITE 

L'Abonné a la faculté de demander au Concessionnaire la révision de son abonnement dans le cas où ont été 

achevés, pendant la durée de l’abonnement, des travaux portant sur : 

 1° Agrandissement des locaux ou de diminution des surfaces  

ou 

 2° La réhabilitation énergétique des bâtiments et/ou la rénovation des installations secondaires du 

réseau, y compris leurs sous-stations, qui sont liées à ces bâtiments. 

ou  

 3° Démarche organisée d’une maîtrise de l’énergie. 

Le souscripteur justifie sa demande de réajustement de la puissance souscrite par une étude réalisée par un 

tiers, selon la norme NF EN 12831 ou à partir des données délivrées par un enregistreur de puissances. 

L'exploitant du réseau de distribution d'énergie thermique statue sur le réajustement dans un délai de deux 

mois suivant la présentation de la demande. 

Lorsque l’Abonné se trouve dans l’un des cas d’évolution défini au dit article, la révision est de plein droit, à la 

demande de l’abonné, pour la période de chauffe à venir, sous réserve d’une demande effectuée un (1) mois 

avant la fin de l’exercice en cours. 

 

13.3. VERIFICATION DE LA PUISSANCE SOUSCRITE 

Un essai contradictoire peut être demandé : 

 Par l'Abonné, s'il estime ne pas disposer de la puissance souscrite (vérification à la demande de l'Abonné) 

(cf. a) ; 

 Par le Concessionnaire, s'il estime que l'Abonné appelle davantage que la puissance souscrite (vérification 

à la demande du Concessionnaire) (cf. b) ; 

 Par l'Abonné, s'il désire diminuer la puissance souscrite (révision à la demande de l'Abonné) (cf. c). 

 

Pour cet essai, effectué dans les conditions précisées au fascicule C.C.O. du C.C.T.G. de travaux applicables aux 

travaux de génie climatique, il est installé à titre provisoire sur le poste de livraison de l'Abonné un enregistreur 

continu des puissances délivrées par le fluide primaire. A défaut, on relèvera les indications du compteur 

d'énergie cumulées pendant des périodes de dix minutes (10 minutes), d'où l'on déduira la puissance moyenne 

délivrée pendant chacune de ces périodes. 
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Ces relevés sont effectués pendant une durée qui ne peut être inférieure à vingt-quatre heures (24 heures) 

consécutives et déterminent la puissance maximale appelée dans les conditions de l'essai. On calcule à partir de 

cette mesure la puissance maximale en service continu appelée le jour où la température extérieure de base est 

atteinte ce qui permet d’obtenir la puissance souscrite. 

a) Pour les vérifications à la demande de l'Abonné, si la puissance ainsi déterminée est conforme à celle 

fixée dans la police d'abonnement, les frais entraînés sont à la charge de l'Abonné et il lui appartiendra, s'il le 

désire, de modifier l'équipement de son poste de livraison et de modifier sa puissance souscrite. 

Dans le cas contraire, les frais entraînés sont à la charge du Concessionnaire, qui doit rendre la livraison 

conforme.  

b) Pour les vérifications à la demande du Concessionnaire, si la puissance ainsi déterminée est supérieure 

de plus de dix pour cent (10 %) à la puissance souscrite initiale ou révisée en application de l'alinéa suivant, le 

Concessionnaire peut demander : 

 Soit, que l'Abonné réduise sa puissance absorbée à la puissance souscrite, par des dispositions matérielles 

contrôlables ; 

 Soit qu'il ajuste sa puissance souscrite à la valeur effectivement constatée.  

 

Dans ces deux cas les frais de l'essai sont à la charge de l'Abonné. 

Si la puissance ainsi déterminée est conforme, les frais de l'essai sont à la charge du Concessionnaire. 

c) L'Abonné a la faculté de demander la révision de son abonnement à la suite de la réalisation de 

travaux visant à économiser de l'énergie. Dans ce cas, un essai contradictoire est effectué suivant la procédure 

décrite ci-dessus. Si la puissance ainsi déterminée est inférieure à la puissance souscrite de plus de dix pour 

cent (10 %), la police d'abonnement est rectifiée en conséquence et la nouvelle valeur est prise en 

considération dans la facturation à partir de la date de l'essai. Les frais de l'essai sont, à la charge de l’abonné 

pour une baisse comprise entre 0% et 15% et à la charge du Concessionnaire pour une baisse au-delà de 15 

%. 

ARTICLE 14 RACCORDEMENT  

Le Concessionnaire est tenu d’étudier le raccordement au réseau de tout candidat au raccordement situé dans 

le périmètre de la Concession et lui en faisant la demande. 

Le Concessionnaire présente les résultats de ses études à l’Autorité Concédante ; études qui comprendront a 

minima : 

 Le calcul de la puissance à souscrire ; 

 Le devis estimatif des travaux de raccordement 

 Le plan de situation du bâtiment et la situation du piquage sur le réseau existant 

 Le calcul des frais de raccordements envisagés 

 La rentabilité du nouvel ouvrage, son impact positif sur le prix de de l’énergie thermique et les 

conséquences sur le plan d’amortissement initial.  

 

Le délai de réalisation de cette étude est de 3 mois à compter de la demande écrite du candidat.  
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De plus, le Concessionnaire est tenu de réaliser toute extension particulière du réseau de canalisations et tout 

renforcement des installations qui en sont la conséquence, à la demande de l’Autorité Concédante ou de tout 

abonné intéressé, dès lors que l’une de ces conditions et remplies, et sous réserve de respecter les dispositions 

de l’article 10.1 du contrat de concession :  

 Lorsque la demande est faite par l’Autorité Concédante, les abonnés intéressés fournissent au 

Concessionnaire des garanties de souscription de puissance dans les conditions suivantes : une garantie 

valable pendant douze (12) années consécutives, d'une puissance souscrite minimale de 30 kW. 

 Lorsque la demande est faite par un abonné intéressé, celui-ci s’engage à prendre en charge une partie 

des frais de premier établissement, en fonction de la puissance souscrite et de la consommation estimée. 

 

ARTICLE 15 FRAIS DE RACCORDEMENT 

15.1. MONTANT DES FRAIS DE RACCORDEMENT  

 Les frais de raccordement, non remboursables, représentent la participation du nouvel abonné au coût 

des travaux nécessaires à son raccordement au réseau de chaleur et de froid (branchements, postes de 

livraisons et compteurs). 

Dans le cas des extensions particulières, les frais de raccordement ne seront pas plafonnés, sans pouvoir 

dépasser le coût réel des travaux de raccordement et d’extension particulière. 

Le Concessionnaire est autorisé à percevoir pour son compte auprès de tout nouvel Abonné les frais de 

raccordement cités ci-dessus, en application des dispositions de l’Article 62 du contrat de Concession.  

Le montant des frais de raccordement dus est déterminé dans la Police d’Abonnement. 

 

15.2. PAIEMENT DES FRAIS DE RACCORDEMENT 

Dans l’hypothèse où des frais de raccordement sont appliqués, ils sont exigibles auprès des nouveaux Abonnés 

dans les mêmes conditions que les sommes dues au titre de la fourniture d'énergie thermique.  

Toutefois, les Abonnés peuvent demander à régler les sommes dues en trois échéances annuelles égales, la 

première étant réglée comme indiqué ci-dessus. Les deux autres sont assorties d'intérêts calculés au taux de 

l'intérêt légal de la Banque Centrale Européenne. 

A défaut de paiement des sommes dues, le service peut être suspendu un mois après une mise en demeure par 

lettre recommandée. L'abonnement peut être résilié à l'expiration de l'exercice en cours dans les conditions 

définies au règlement du service. 

Les frais de raccordement, non remboursables, représentent la participation des Abonnés au coût des travaux 

nécessaires à leurs raccordements au réseau de chaleur ou de froid (feeders posés en avance de phase ou pas, 

branchements, postes de livraisons et compteurs). 
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Le Concessionnaire est autorisé à percevoir pour son compte auprès des Abonnés, les frais de raccordement 

suivants, en lien avec le coût des travaux de raccordement :  

Pour les Abonnés situés dans la ZAC  

Pour les Abonnés situés dans la ZAC, les frais de raccordement sont fixés forfaitairement à 15 € HT (quinze euros 

hors taxe) du m², valeur juillet 2018 pour la fourniture de chaud et 15 € HT (quinze euros hors taxe) du m², valeur 

juillet 2018 pour la fourniture de froid, auquel est affecté le coefficient α : 

 Frais de raccordement chaud = Nb m² souscrits x α x 15 

 Frais de raccordement froid = Nb m² souscrits x α x 15 

Par m², il convient d’entendre la surface de plancher (SDP) telle que précisée au permis de construire.  

Toutefois, dans les cas où la puissance maximale appelée ou le nombre de points de livraison est supérieure à 

celle figurant à l’Annexe C10 du contrat de concession, le Concessionnaire est autorisé à facturer des frais de 

raccordement correspondant au coût réel des travaux en tenant compte des spécificités du branchement et de 

la quote-part de l’antenne commune. 

Dans le même sens, pour les abonnés situés dans la ZAC dont la puissance souscrite en froid est supérieure celle 

prévue au contrat, compte tenu de la disponibilité limitée du réseau, le Concessionnaire et l’Autorité 

Concédante se rencontreront, dans les conditions prévues au Contrat de concession, afin de déterminer la 

puissance froid disponible, et les conditions de prise en charge des investissements nécessaires pour assurer le 

raccordement, qui ne seraient pas compris dans l’Annexe C2 du Contrat de concession . 

Pour les Abonnés situés hors ZAC  

Pour les Abonnés situés hors de la ZAC et identifiés dans l’Annexe C10 du Contrat de concession, le 

Concessionnaire facture les frais de raccordement par sous-station installée tels que définis ci-dessous :  

Pour les bâtiments résidentiels : 

 

Pour les bâtiments Tertiaires : 

 

 

 

Pour les Abonnés situés hors de la ZAC et non identifiés à l’Annexe C 10, il lui sera facturé des frais de 

raccordement en lien avec le coût réel des travaux en tenant compte des spécificités du branchement.  

Pour tous les Abonnés situés hors de la ZAC et identifiés à l’Annexe C10, il lui sera facturé des frais de 

raccordement en lien avec le coût réel des travaux en cas de modifications à la demande de l’Abonné (nombre 

de skids, modification de la longueur du branchement…) 

 

Nbre de logts 1 à 99 100 à 149 150 à 199 200 à 249 250 à 299 300 à 349 350 à 399 400 à 449 > à 450

Droits de raccordements 

(€HT) pour les bâtiments 

résidentiels

55 000 57 000 70 000 90 000 105 000 125 000 145 000 160 000 170 000

Nbre m2 planchers 1 à 7499 7500 à 9 999 10 000 à 12 499 12 500 à 15 000Droits de 

raccordements (€HT) 

pour les bâtiments 

tertiaires

55 000 57 000 70 000 90 000
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ARTICLE 16 TARIF DE BASE 

16.1. TARIF DE BASE 

La facturation des Abonnés s’effectue par application de la formule suivante : 

Pour les abonnés hors ZAC : 

 

R = R1chaud x Nb de MWh chaud consommé par l’Abonné + R2 x Nb de kW souscrits 

 

 

Pour les abonnés ZAC : 

 

R = R1chaud x Nb de MWh chaud consommé par l’Abonné + R1 froid x Nb de MWh froid consommé par 

l’Abonné +  R2 x α x Nb m² souscrits x + R3 froid x Nombre de m3 d’eau glacée 

 

 

Formule de calcul du R1 chaleur : 

Le terme R1 est un élément proportionnel représentant le coût des combustibles ou autres sources d'énergie 

(sauf l'électricité afférente aux usages visés en R2) réputés nécessaires, en quantité et en qualité, pour assurer 

la fourniture d'un MWh d'énergie calorifique destiné au chauffage des locaux ou au réchauffage de d'eau chaude 

sanitaire, ou s’il y a lieu, aux autres utilisations possibles de l’énergie 

R1chaleur = (R1CERN + a × R1élec + b × R1gaz) 

Avec :  

a = 76,2 % 

b = 23,8 % 

Le terme R2 correspond à la somme des termes évoqués ci-dessous. 

R2 = r21 + r22 + r23 + r24 +r25 

Le terme R2 est un élément fixe, exprimé en € par kW en dehors de la ZAC ou € par m2 dans la ZAC, représentant 

la somme des coûts annuels suivants : 

 r21 : coût de l'énergie électrique utilisée mécaniquement pour assurer le fonctionnement des Installations 

de production et de distribution d'énergie ainsi que l'éclairage des bâtiments (sauf les sous-stations) ; 

 r22 : coût des prestations de conduite, de petit entretien et de grosses réparation, frais administratifs 

(redevances, taxes diverses, impôts, frais divers...), nécessaires pour assurer le fonctionnement des 

Installations primaires ; 

 r23 : coût des prestations de renouvellement et de modernisation des Installations ; 

 r24 : charges financières liées au financement des investissements des Travaux de premier établissement 

définis à l’Annexe C 2.1 ;  

 r25 : terme négatif lié à la prise en compte des subventions liées aux Travaux de premier établissement  
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 Toutes les valeurs de base des tarifs suivants sont établies en date de juillet 2018 sauf le R24 qui a une 

date de valeur Août 2024 en référence à l’avenant 1 au contrat de concession : 

 

Tarification hors ZAC Unité Tarif en période d'exploitation 

CHAUD 

Hors R1TVA et 

Régularisation 

Des  variations  
de  fourniture  
de  chaleur  par le 
CERN 

  

  

  

  

R1 € HT / MWh   42,91 

R1 Cern € HT / MWh 2,21 

R1 gaz € HT / MWh 70,63 

R1 elec € HT / MWh 31,35 

R2 € HT / kW   68,80 

R21 € HT / kW 6,24 

R22 € HT / kW 11,24 

R23 € HT / kW 2,90 

R24 € HT / kW 65,98 

R25 € HT / kW -17,56 

Mixité R1 gaz 23,8% 

  R1 elec 76,2% 

Taux de TVA applicable                                     Réduit (5,5%) 
 

 

Tarification ZAC Unité Tarif en période d'exploitation 

CHAUD R1 € HT / MWh 42,91 

Hors R1TVA et 

régularisation 

des variations 
de fourniture 

de chaleur par 

le CERN 

  

  

R1 Cern € HT / MWh 2,21 

R1 gaz € HT / MWh 70,63 

R1 elec € HT / MWh 31,35 

     R2 € HT /m2 5,14 
R21 € HT / m2 0,20 

R22 € HT / m2 2,60 

R23 € HT / m2 0,85 

  R24 € HT / m2 2,08 

  R25 € HT / m2                                          - 0,59 

Mixité R1 gaz  23,8% 

  R1 elec  76,2% 

Taux de TVA applicable  Réduit (5,5%)  
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FROID R1 € HT / MWh 32,33 

  R2 € HT / m2 2,25 

  R21 € HT / m2 0,124 

  R22 € HT / m2 0,924 

  R23 € HT / m2 0,291 

  R24 

R25 

€ HT / m2  

€ HT / m2 

0,911 

  

  R3 € HT / m3 0,15 

Taux de TVA applicable Réduit (20%) 

 

Dans le cas où une chaudière mobile gaz provisoire est mise en place dans le périmètre ZAC, le R1 sera égal au 

R1gaz.  

 

16.2. TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE (TVA) 

Les montants hors taxes sont affectés des taux de TVA en vigueur à la date d'exécution des prestations facturées. 

Au cas où le taux de TVA est modifié, les nouveaux taux sont appliqués sur les montants hors taxes actualisés de 

chaque élément de la facturation. 

ARTICLE 17 REDUCTIONS TARIFAIRES ET EGALITE DE TRAITEMENT DES ABONNES 

Au cas où le Concessionnaire serait amené à consentir à certains Abonnés un montant de droits de raccordement 

ou un tarif inférieur à celui de l’15.2 précédant, il est tenu de faire bénéficier des mêmes réductions les Abonnés 

placés dans des conditions identiques à l'égard du service public. 

A cet effet, il doit établir et tenir constamment à jour un relevé de tous les tarifs spéciaux appliqués avec mention 

des conditions auxquelles ils sont subordonnés. Un exemplaire de ce relevé est tenu à la disposition de l’Autorité 

Concédante et des Abonnés et porté à la connaissance des Abonnés à l'occasion des abonnements. 

ARTICLE 18 INDEXATION DES TARIFS 

18.1. CALCUL DES REVISIONS DE PRIX 

Le calcul des variations de prix est communiqué à l’Autorité Concédante lors de chaque facturation. 

Les différents termes sont calculés avec quatre décimales, arrondies au plus près à trois décimales. Le calcul est 

effectué avec les derniers indices connus à la date de la facturation (les indices provisoires ne seront pas admis). 

Les valeurs et la variation de chaque indice seront indiquées de manière explicite sur chaque facture adressée 

aux abonnés. 

Si la définition ou la contexture de l'un des paramètres entrant dans les formules d'indexation vient à être 

modifiée ou si un paramètre cesse d'être publié, de nouveaux paramètres sont introduits d'un commun accord 

entre l’Autorité Concédante et le Concessionnaire, par voie d’avenant, afin de maintenir, conformément aux 

intentions des parties, la concordance souhaitée entre la tarification et les conditions économiques. 
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Terme R1CHALEUR 

Le terme R1 C est révisé mensuellement par application des formules suivantes : 

 

𝑅1é𝑙𝑒𝑐 = 𝑅10é𝑙𝑒𝑐 ×
𝐸 + 𝐶𝑆𝑃𝐸

𝐸0 + 𝐶𝑆𝑃𝐸0
 

  

Où : 

R10élec = 31,35 €HT/MWh 

E = coût pour l’Exploitant de l’électricité incluant toute taxe et coût d’acheminement, hors CSPE, en €HT/MWh 

à la date de facturation  

CSPE = Contribution au Service Public de l’Electricité en €HT/MWh, en vigueur à la date de facturation 

E0 = 92,50 €HT/MWh 

CSPE0 = 5,00 €HT/MWh 

 

R1gaz = R1gaz0 ×  (a + b ×
PEG MA

TRS MA0

+ c ×
3 x TVD T3 + 1 x TVD T4

3 x TVD T30 + 1 x TVD T40

+ d ×
TICGN

TICGN0

+ e ×
TTS

TTS0

+ f × Ttrans + g

× Tdistrib) 

 

Où : 

R10gaz = 70,63 €HT/MWh 

PWNXT TRS MA = Le prix Powernext TRS (Trading Region South) Month Ahead du mois m, exprimé en € 

HT/MWh, est égal à la moyenne arithmétique des valeurs « PowernextGas Futures SettlementPrices » du contrat 

« TRS - mois m » telles que publiées sur le site de Powernext pour tous les jours de cotation pour lesquels le 

mois m est le premier mois coté. 

TRS MA0 = 22,81 €/MWh PCS au 01/07/2018. 

Au 01/11/2018, dans le cadre la fusion des zones gazières Nord et Sud, le TRS MA a été remplacé par le PEG MA 

: PEG Month Ahead. 

PWNXT PEG MA (1.0.1) = Le prix Powernext PEG Month Ahead du mois m, exprimé en € HT/MWh, est égal à la 

moyenne arithmétique des valeurs « PowernextGas Futures SettlementPrices » du contrat « PEG - mois m » 

telles que publiées sur le site de Powernext pour tous les jours de cotation pour lesquels le mois m est le premier 

mois coté. 

TVD T3 = terme variable de distribution pour l’option tarifaire T3 en vigueur au cours du mois m. 

Cette charge est déterminée en conformité avec la tarification appliquée par le Gestionnaire de Réseau de 

Distribution (ATRD). 

TVD T30 = 5,81 €/MWh PCS au 01/07/2018. 

TVD T4 = terme variable de distribution pour l’option tarifaire T4 en vigueur au cours du mois m. 
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Cette charge est déterminée en conformité avec la tarification appliquée par le Gestionnaire de Réseau de 

Distribution (ATRD). 

TVD T40 = 0,82 €/MWh PCS au 01/07/2018. 

TICGN = Taxe Intérieure sur la Consommation de Gaz Naturel en vigueur au cours du mois m. 

TICGN0 = 8,45 €/MWh PCS au 01/01/2018. 

TTS = Terme Tarifaire de Stockage révisé chaque année par la CRE. 

TTS0 = 297,10 € HT/MWh/j/an au 01/04/2018 

Les charges fixes de Transport et de Distribution du Gaz naturel sont déterminées par le fournisseur de gaz en 

conformité avec la tarification appliquée par les Gestionnaires de Réseau de Transport et de Distribution. Cette 

tarification est régie par arrêté et susceptible d’être modifiée. Tout changement dans ces tarifs sera répercuté. 

Avec : 

Ttrans = (i ×
TCS

TCS0
+ j ×  

TCR x NTR 

TCR0 x NTR0
+  k ×

TCL

TCL0
) × (

1 + CTAtrans

1 + CTAtrans0
) 

 

 Tdistrib = (l ×
AbT4

AbT40
+ m × 

TSAC 

TSAC0
) × (

1 + CTAdistrib

1 + CTAdistrib0
) 

 

Ttrans = i × TCTCS est le terme de capacité de sortie du réseau principal 

TCS0 = 90,33 €/MWh/j/an au 01/04/2018 

TCR = terme de capacité de transport sur le réseau régional 

TCR0 = 77,91 €/MWh/j/an au 01/04/2018 

TCL est le terme de capacité de livraison pour un Point d’Interconnexion Transport Distribution. 

TCL0 = 45,77 €/MWh/j/an au 01/04/2018 

AbT4 est l’abonnement annuel pour l’option tarifaire T4 sur le réseau de distribution. 

AbT40 = 15 795,60 €/an au 01/07/2018 

TSAC est le terme de souscription annuelle de capacité journalière sur le réseau de distribution pour l’option 

tarifaire T4. 

TSAC0 =  204,48 €/MWh/j/an au 01/07/2018 

CTAtransp est le pourcentage de Contribution Tarifaire d’Acheminement appliquée sur la composante 

transport. 

CTAtrans0 = 4,71 % au 01/05/2013 

CTAdistrib est le pourcentage de Contribution Tarifaire d’Acheminement appliquée sur la composante 

distribution. 

CTAdistrib0 = 20,8% au 01/05/2013 
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Les valeurs des pondérations sont détaillées ci-dessous. 

a 5% 

b 48% 

c 3% 

d 18% 

e 4% 

f 16% 

g 6% 

i 10% 

j 85% 

k 5% 

l 28% 

 

 

m 72% 

 

Termes R1froid et R3froid 

Les termes R1 froid et R3 froid sont révisés de la même façon que le terme R1 élec. 

Termes R21, R22 et R23 

Les termes R21, R22 et R23 sont révisés mensuellement par application des formules suivantes : 

𝑟21 = 𝑟210 ×
𝐸 + 𝐶𝑆𝑃𝐸

𝐸0 + 𝐶𝑆𝑃𝐸0
 

 
 

𝑟22 = 𝑟220 × (0,1 + 0,7 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,2 ×

𝐹𝑆𝐷2

𝐹𝑆𝐷20
) 

 
 

𝑟23 = 𝑟230 × (0,1 + 0,15 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,75 ×

𝐵𝑇40

𝐵𝑇400
) 

 

Où : 

ICHT-IME est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice « Indice mensuel du coût horaire du 

travail révisé – Salaires et charges – dans le secteur : Industrie mécanique et électrique » Base 100 en décembre 

2008 – hors effet CICE, publiée par l’INSEE. 

FSD2 est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice Faris et Services Divers catégorie 2, publié 

au Moniteur des Travaux Publics. 

BT40 est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice national « Bâtiment : chauffage central – 

hors chauffage électrique – base 100 en 2010 », publié au Moniteur des Travaux Publics 
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R24, R25 

R24 : Après l’affermissement des taux, le R24 est fixe. 

R25 : déterminé en fonction de la subvention réellement perçue. 

 

Frais de raccordement 

 Pour la ZAC, Les frais de raccordement sont à indexer suivant la formule de révision suivante :  

 

 

Les termes 0 sont en date de valeur Juillet 2018. 

Où, 

FRCZAC est la valeur indexée des frais de raccordement à la nouvelle date de valeur en €/m². 

FRCZAC0 est la valeur juillet 2018 contractuelle égale 15 €/m² pour les bâtiments de la ZAC. 

ICHT-IME est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice « Indice mensuel du coût horaire du 

travail révisé – Salaires et charges – dans le secteur : Industrie mécanique et électrique » Base 100 en décembre 

2008 – hors effet CICE, publiée par l’INSEE.  

ICHT-IME0 est la valeur connue de l’indice au 1er juillet 2018 soit 123,8.  

BT40 est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice national « Bâtiment : chauffage central – 

hors chauffage électrique – base 100 en 2010 », publié au Moniteur des Travaux Publics 

BT400 est la valeur connue de l’indice au 1er juillet 2018 soit 106,6. 

 

 Pour le Hors ZAC, les frais de raccordement sont à indexer, suivant la formule de révision suivante :  

 

 

Cette formule d’indexation s’applique à partir du 1er janvier 2026. 

Les termes 0 sont en date de valeur 1er septembre 2023. 

Où, 

FRCHZ est la valeur indexée des frais de raccordement à la nouvelle date de valeur. 

FRCHZ0 est la valeur septembre 2023 des frais de raccordement des bâtiments hors ZAC indiqué dans l’article 

62.1. 

ICHT-IME est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice « Indice mensuel du coût horaire du 

travail révisé – Salaires et charges – dans le secteur : Industrie mécanique et électrique » Base 100 en décembre 

2008 – hors effet CICE, publiée par l’INSEE.  

ICHT-IME0 est la valeur connue de l’indice au 1er septembre 2023 soit 134,6. 

𝐹𝑅𝐶𝑍𝐴𝐶 = 𝐹𝑅𝐶𝑍𝐴𝐶0 × (0,1 + 0,15 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,75 ×

𝐵𝑇40

𝐵𝑇400
) 

𝐹𝑅𝐶𝐻𝑍 = 𝐹𝑅𝐶𝐻𝑍0 × (0,1 + 0,15 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,75 ×

𝐵𝑇40

𝐵𝑇400
) 
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BT40 est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice national « Bâtiment : chauffage central – 

hors chauffage électrique – base 100 en 2010 », publié au Moniteur des Travaux Publics. 

BT400 est la valeur connue de l’indice au 1er septembre 2023 soit 126,1. 

 

18.2. REGULARISATION OU BONIFICATION DU PRIX DE L’ENERGIE  

Sans objet. 

ARTICLE 19 PAIEMENT DES SOMMES DUES PAR LES ABONNES AU CONCESSIONNAIRE 

19.1. FACTURATION 

Le règlement du prix de vente de la chaleur fixé en application des dispositions de l’article 68 du contrat de 

Concession donne lieu à des versements échelonnés déterminés dans les conditions suivantes, les éléments R1 

et R2 étant indexés à chaque facturation en fonction des derniers barèmes et indices connus, en application de 

l'ARTICLE 18 précédent. 

En début de chaque mois est présentée une facture comportant les éléments proportionnels R1 établis sur la 

base des quantités consommées mesurées pendant le mois précédent par relevé des compteurs, et des prix 

révisés des énergies, en application de l'ARTICLE 18 du présent règlement de service. 

L'élément forfaitaire R2 est facturé à l'Abonné par sixième tous les deux mois compte tenu de la variation des 

prix en fonction des conditions économiques et de l'application de l'ARTICLE 18 du présent règlement de service.  

Chaque année, le Concessionnaire fournit : 

 En début d’année, un estimatif du montant de la facturation mois par mois de l’année à venir ;  

 En fin d’année, un récapitulatif des montants facturés mois par mois avec l’analyse des écarts par rapport 

à la facturation prévisionnelle. 

L’estimatif de la facturation et le récapitulatif seront joints au compte rendu annuel fourni par le 

Concessionnaire à l’Autorité Concédante. 

19.2. CONDITIONS DE PAIEMENT DE L’ENERGIE THERMIQUE  

Sous réserve de dispositions réglementaires particulières, les factures sont payables dans les trente jours (30 

jours) après leur présentation. 

Un Abonné ne peut se prévaloir d'une réclamation sur le montant d'une facture pour justifier un retard de 

paiement de celle-ci. Si la réclamation est reconnue fondée, le Concessionnaire doit en tenir compte sur les 

factures ultérieures. 

A défaut de paiement dans un délai de 14 jours après la date limite de paiement, le Concessionnaire met en 

place la procédure décrite au décret n°2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable en cas 

d'impayés des factures d'électricité, de gaz, de chaleur et d'eau. 

Au cas où la fourniture aurait été interrompue, conformément à la procédure applicable, les frais de cette 

opération ainsi que ceux de la remise en service ultérieure de l'installation, sont à la charge de l'Abonné. 

Tout retard dans le règlement des factures donne lieu, à compter du délai de trente jours (30 jours) précisé au 

premier alinéa, de plein droit et sans mise en demeure, au paiement d'intérêts au taux de l'intérêt légal majoré 

d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. 
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Le Concessionnaire peut subordonner la reprise de la fourniture de chaleur au paiement des sommes dues ainsi 

que des frais de remise en service. 

19.3. PRELEVEMENT AUTOMATIQUE DE VOS REGLEMENTS 

L’Abonné dispose de la possibilité d’effectuer le prélèvement automatique de ses règlements. Sont joints en 

annexe les conditions d’exécution de ce dispositif et le formulaire SEPA à compléter pour en bénéficier. 

19.4. REDUCTION DE LA FACTURATION DUE AUX PENALITES  

La définition des retards ou interruptions de fourniture d'énergie thermique est précisée à l’article 53 du contrat 

de Concession. 

Les réductions de facturation arrêtées par l’Autorité Concédante sont notifiées au Concessionnaire ainsi qu'aux 

Abonnés concernés, pour application sur la facture suivante. 

a) La facturation est fondée sur le relevé des quantités d’énergie thermique fournie ; le compteur 

enregistre la réduction ou l'absence d’énergie thermique fournie. 

b) Toute journée de retard ou d'interruption de fourniture d'énergie se traduit, pour les installations ayant 

subi ce retard ou cette interruption, par une réduction de 1/365èmede la partie fixe de la facture R21 + 

R22 + R23. 

En cas d’insuffisance, la réduction opérée est égale à la moitié de celle prévue ci-dessus pour une interruption 

de même durée (soit par défaut 1/730ème). 

Les réductions de facturation, arrêtées par l’Autorité Concédante, sont notifiées au Concessionnaire, ainsi 

qu’aux abonnés concernés, pour application sur la facture suivante. 

ARTICLE 20 IMPOTS ET TAXES 

Tous les impôts et taxes établis par l’État, le département ou la Commune, y compris les impôts relatifs aux 

immeubles du service, sont à la charge du Concessionnaire. 

Le prix de base visé à l’article 15.2 précédent est réputé correspondre aux impôts et taxes en vigueur à l'origine 

de la Concession ou lors de l'adoption de nouveaux tarifs de base établis en application  des articles 80 et 81 du 

contrat de Concession relatifs à la «révision des tarifs » et à la « clause de réexamen ».  

A ce titre, le Concessionnaire fait son affaire du règlement des impôts et taxes réputés inclus dans les tarifs à la 

date de l'établissement de ceux-ci. 

En cas de création de nouveaux impôts, redevances à la charge du Concessionnaire ou bien de suppression ou 

de majoration de ceux qui sont réputés déjà compris dans les tarifs, ces nouvelles impositions, ces suppressions 

ou ces majorations sont répercutées, de plein droit, dans les tarifs, pour prendre effet à compter de leur date 

d'entrée en vigueur. 

De même, l'application de toute nouvelle règle financière (certificats d'économies d'énergie, taxe sur le 

carbone…) pouvant générer des charges supplémentaires ou des recettes exceptionnelles pour le 

Concessionnaire doit être suivie d'une répercussion, de plein droit, dans les tarifs, pour prendre effet à compter 

de leur date d'entrée en vigueur. 
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ARTICLE 21 MESURES D'ORDRE 

La distribution de chaleur et/ou de froid dans les sous-stations est soumise à l'inspection des agents du 

Concessionnaire qui auront le droit de faire fonctionner les vannes et autres organes de commande ou de 

régulation pour les vérifications qui les intéressent. 

Les Abonnés ne pourront s'opposer à la visite, au relevé des compteurs et à la vérification des installations. 

Il est interdit aux Abonnés de faire exécuter un travail sur la partie primaire de leur installation, par des ouvriers 

autres que ceux mandés par le Concessionnaire. 

Il est également interdit aux Abonnés de chercher à se procurer de l'eau chaude ou de la chaleur ou du froid en 

dehors des quantités passant par les compteurs ou à modifier la régularité de fonctionnement et d'exactitude 

de ces appareils. La rupture simple des plombs ou cachets peut suffire à motiver une action en dommage et 

intérêts et telles poursuites que de droit. 

ARTICLE 22 MODIFICATION – REVISION 

Le règlement de service est modifié en cas de révision du contrat de Concession pour toutes les dispositions qui 

intéressent les Abonnés. 

Toute modification du règlement de service est communiquée aux Abonnés par voie postale ou à leur demande 

par voie électronique au moins un mois avant la date d’entrée en vigueur de la modification envisagée.  

Les dérogations aux principes généraux du service et les conditions techniques de livraison sont mentionnées 

dans la police l’abonnement. 

ARTICLE 23 DATE D’ENTREE EN VIGUEUR  

Le présent règlement de service et ses annexes entrent en vigueur suite à la signature de l’avenant 1 au contrat 

de concession, en date du 26 juin 2024. 
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Annexe 3 : LIMITE DE PRESTATION 
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   Direction  

CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 

Régie par l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de 

concession 

 

AUTORITE CONCEDANTE : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE GEX 
135 rue de Genève 

01 170 GEX 

 

CONCEPTION, REALISATION, EXPLOITATION ET 

COMMERCIALISATION DU SMART GRID THERMIQUE DE LA 

ZAC FERNEY-VOLTAIRE INNOVATION ET DES COMMUNES 

DE FERNEY-VOLTAIRE ET DE PREVESSIN-MOENS 

 
POLICE D’ABONNEMENT 

Secteur ville Ferney-Voltaire 

 
Concernant le bâtiment :  

 
« Centre NAUTIQUE » 
52 avenue des Sports  

01 120 FERNEY-VOLTAIRE  
 

N° de Sous-station : « 06 » 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031939947&categorieLien=cid
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Entre le Concessionnaire, 

La SEMOP PAYS DE GEX ENERGIES, une société anonyme d’économie mixte à opération unique, dont le siège 

social est situé 13c Chemin du Levant, Immeuble l'Avant-Centre - 01 210 Ferney-Voltaire, immatriculée au 

registre du commerce et des sociétés de Bourg-en-Bresse sous le numéro 902 980 945, Représenté par M. 

Jean-Sébastien REY dûment représenté à l'effet des présentes ;  

 

 

Et l’Abonné, 

La Commune de Ferney-Voltaire, sis Hôtel de Ville, 1 Avenue Voltaire, 01210 Ferney-Voltaire, représentée 
par Monsieur Daniel RAPHOZ, agissant en qualité de Maire, dûment habilité par décision du Conseil Municipal 
du                                                                    aux fins des présentes. 
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CHAPITRE I    

CONDITIONS GÉNÉRALES 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA POLICE D’ABONNEMENT 

La présente Police d’Abonnement précise les conditions d’abonnement au service public du smart grid. 

ARTICLE 2 - CONDITIONS GENERALES DU SERVICE 

Les conditions générales de la présente Police d’Abonnement liant l’Abonné au Concessionnaire, sont celles 

édictées par le Règlement de service complémentaire au contrat de concession accordé par la désigne la 

Communauté de Communes du Pays de GEX au Concessionnaire, signé en date du 27 septembre 2021 ainsi 

qu'aux avenants à ladite convention en vigueur ou à venir à la date de signature de la Police d’Abonnement. 

Le règlement de service est remis à l’Abonné lors de la conclusion de la présente Police d’Abonnement. 

L’abonné déclare accepter comme conditions générales du présent contrat les dispositions du Règlement de 

service auquel la présente Police d’Abonnement est annexée. 

Il est rappelé que les abonnés ont le libre choix de l'entreprise chargée d'assurer la conduite et l'entretien de 

leurs installations secondaires et des travaux de raccordement entre le primaire et les secondaires.  

ARTICLE 3 - AVENANT OU MODIFICATION DU REGLEMENT DE SERVICE 

Tout avenant au contrat de concession entraînant une modification du Règlement de service, dûment 

approuvé par l’Autorité Concédante, sera immédiatement applicable aux abonnés.  

ARTICLE 4 - DURÉE DE LA POLICE D’ABONNEMENT - RÉSILIATION 

La Police d’Abonnement prend effet sauf dispositions particulières, à la date de première livraison de la 

chaleur qui fera l’objet d’un PV de prise en charge annexé à la présente Police d’Abonnement. 

Elle est conclue pour une durée initiale de douze ans (12 ans) 

Au-delà, les abonnements se renouvellent par tacite reconduction, par période de [cinq (5) ans], sauf 

résiliation par l’Abonné, avant l’échéance, signifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, en 

respectant un préavis de six (6) mois. 

Le Concessionnaire informe l’Abonné trois mois au moins avant l’arrivée à échéance de son abonnement par 

lettre recommandée avec accusé de réception de la faculté qui lui est offerte de ne pas reconduire ledit 

abonnement. 

Faute de réponse de l’abonné par lettre recommandée avec accusé de réception avant la date d’échéance, 

la Police d’Abonnement est reconduite tacitement. Les modalités de résiliation sont fixées par l’article 7 du 

Règlement de service en vigueur. 

ARTICLE 5 - CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE 

Dans le cadre de l’exécution du contrat de délégation de service public et conformément aux articles L 221-

1 et suivants du code de l’énergie, issus de la loi n02005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les 

orientations de la politique énergétique modifiée, le Concessionnaire peut être amené à exécuter des actions 

et/ou des travaux ayant pour objectif la réalisation d’économies d’énergie, et donnant droit à l’attribution 

de certificats d’économies d’énergie (CEE). 
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L'Abonné est informé que pour concevoir et réaliser ces opérations, le Concessionnaire s'appuie sur les 

conseils et l'expertise de la société Dalkia en sa qualité d'obligé au titre du dispositif CEE. 

L’arrêté du 12 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 à l’article 3-4 relatif aux modalités 

d’application du dispositif des certificats d’économies d’énergie et l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant 

les opérations d’économies d’énergie a créé un nouveau dispositif « Coup de Pouce Chauffage des Bâtiments 

Résidentiels Collectifs et Tertiaires » bonifiant les opérations d’économies d’énergie liées à certaines fiches 

d’opérations standardisées, auquel Dalkia a adhéré à partir du 1er septembre 2022. 

L’Abonné peut ainsi décider de confier à la société Dalkia par ailleurs actionnaire de la SEMOP PAYS DE GEX 

ENERGIES, le soin de réaliser les démarches nécessaires auprès des autorités compétentes en vue de 

l’obtention et de la valorisation des CEE.  

Dans ce cas, il s’engage à transmettre à Dalkia, à sa demande, tous les documents et informations nécessaires 

en vue de l’obtention de ces CEE. 

Plus spécifiquement, lorsque les travaux de raccordement du bâtiment sont éligibles aux CEE conformément 

à la réglementation applicable, une contribution de la société Dalkia, pourra être apportée à l’Abonné. 

Le montant de cette contribution et les modalités de versement sont définies, le cas échéant par une 

convention autonome signée entre Dalkia et l’Abonné.  

ARTICLE 6 - TRAVAUX  

L’Abonné autorise le Concessionnaire à compter de la signature de la présente Police d’Abonnement, à 

réaliser les travaux nécessaires à la mise en œuvre de la Police d’Abonnement dans les conditions définies 

au Règlement de service.  

ARTICLE 7 - COMMUNICATION RECLAMATION 

L’Abonné peut à tout moment consulter le site dédié à la concession réalisé par le Concessionnaire.   

L’Espace Clients mis à disposition des abonnés permet à tout Abonné de demander des informations et/ou 

d’adresser une réclamation au Concessionnaire.  

ARTICLE 8 - CONTESTATIONS 

D’un commun accord, les parties faisant élection de domicile à Ferney-Voltaire, attribuent expressément 

compétence à la juridiction des Tribunaux Judiciaires de Bourg-en-Bresse pour toutes difficultés ou toutes 

contestations pouvant survenir entre elles concernant le sens de l’exécution des clauses du présent contrat 

d’abonnement, difficultés ou contestations qui n’auraient pas pu faire l’objet de règlements amiables. 

ARTICLE 9 - TIMBRE ET ENREGISTREMENT 

La Police d’abonnement est en principe dispensée de la formalité de l’enregistrement, par référence à 

l’article 670-17 du Code Général des Impôts. 

En cas de présentation volontaire à cette formalité, les droits d’enregistrement ainsi que les droits de timbre 

seront supportés par la partie qui aura procédé à cette présentation. 
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CHAPITRE II 

CONDITIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 1 - RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT L’ABONNE  

- Nom ou raison sociale de l’Abonné :  CENTRE NAUTIQUE  

- Code Client :    

- Adresse de facturation :  Hôtel de Ville - 1 Avenue Voltaire  

- Lieu de fourniture :  52 avenue des Sports, 01210 Ferney-Voltaire   

- Numéro et ou réf. de la sous-station : 06  

- Date de mise en service prévue :  01/10/2025  

ARTICLE 2 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU POINT DE LIVRAISON  

- Désignation du (ou des) bâtiments : 52 avenue des Sports, 01210 Ferney-Voltaire 

- Organisme constructeur ou promoteur : 

 Nom : (*)  

 Adresse et tél. : (*)  

- Destination du (ou des) bâtiments : 

 Surface totale chauffée (m²) :  2 742 m² 

 Dont surface logement (%) :  0 %  

 Dont surface tertiaire (%) : 100%   (Le préciser obligatoirement si supérieur à 25%) 

 Volume total (m³) : (*)  

 Nombre de logements (unité) :   

- Architecte (s) : (*) 

 Nom Sans objet 

 Adresse et tél : Sans objet 

- Ingénieur(s) Conseil(s) ou Bureau(x) d'Etudes (*) :  

 Nom Sans objet 

 Adresse et tél : Sans objet 

- Installateur du (ou des) secondaire (s) : (*) 

 Nom : Sans objet 

 Adresse et tél. : Sans objet 

(*) Informations facultatives 
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- Date de construction probable (pour les bâtiments neufs) : (*) 

 Début des travaux : Sans objet 

 Fin des travaux : Sans objet 

(*) Informations facultatives 

ARTICLE 3 - BASES TECHNIQUES 

3.1 - MESURE DES FOURNITURES 

 Compteurs calories Chauffage et Eau Chaude Sanitaire 
(ECS) séparés : 

Oui :                               Non : 
 

COMPTEUR MARQUE TYPE  et DN (cm) 
UNITE 

MWh m³ 

Chauffage  Sans objet Sans objet X  

ECS  Sans objet Sans objet  X 

Chauffage et ECS Kanmstrup ou équivalent DN32 à DN 80 X X 

 

3.2 - CHAUFFAGE ET EAU CHAUDE SANITAIRE 

3.2.1 - Identification de la sous-station :  

- Emplacement de la sous-station : 52 avenue des Sports, 01210 Ferney-Voltaire   

3.2.2 - Données de base :  

- Base de calcul des besoins calorifiques :  

 Station météo : Station météorologie de Météo-France référencée au plus représentatif des 

conditions météorologiques du lieu d’implantation du bâtiment 

 Température extérieure de base : -13°C 

 TNC :  Correspond à la température de non chauffage (en règle générale 18°C pour les logements et 

les bâtiments tertiaires, 20°C ou plus pour les établissements de santé, les espaces aquatiques 

et dans certains cas particuliers). 

 Température intérieure moyenne standard 

 Température intérieure moyenne spécifique   

:  

: 

+ 19°C 

Autres : + ………… °C 

 - Besoins calorifiques : 

CHAUFFAGE : 

 Type de l'installation de chauffage : Radiateurs 

 Puissance maximale appelée chauffage : 650 kW 

 Coefficient correctif : 1,3 

 Coefficient d’intermittence : 0,6 

 DJU de référence : 2210 
 

ECS : 

 Type de l'installation d’ECS : Sans objet 

 Préparation d’ECS fournie par le Service Public : Non 

 Puissance maximale appelée ECS : 400 kW 

 Coefficient d’usage ECS : 1 

 X 

X 
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TOTAL 
Consommation annuelle de référence chauffage :   542 MWh 
Consommation annuelle de référence ECS :   361 MWh 
Consommation total annuelle de référence :   903 MWh 
 
 Puissance souscrite chauffage : 686 kW   
 Puissance souscrite ECS :  84 kW 
Total de la puissance souscrite  :  770 kW 
 

3.2.3 - Caractéristiques des températures : 

- Températures au primaire : 

 Température d’eau en arrivée sous station :   

 

 

 Température maximum départ :  

 Température de retour cible : 

au maximum 90°C : par -13 °C en extérieur 

70°C : par 20°C en extérieur 
 

70 °C  

Suivant article 5.1.6 du guide de préconisation 

technique 

 - Température d’eau chaude sanitaire en sortie de préparateur (le cas échéant) : 55°C   < T< 60 °C  

- Températures au secondaire : 

CHAUFFAGE : 

 Bâtiment équipés de 
panneaux de sol (1) : 

 

 

T° départ (maximum par -13°C extérieur et variable en fonction 

de la température extérieure) :  
 

T° maximale retour :  

 

50°C  
 

35°C 

 Bâtiment équipés de 
radiateurs (1) : 

 

 

T° départ (maximum par -13°C extérieur et variable en fonction 

de la température extérieure) :  
 

T° maximale retour :  

 

80°C  
 

60°C 
(1) Le delta de température doit être au minimum de 20°C. 

 

ECS : 

 Température maximale de sortie au secondaire : 60°C 

 Température maximale de retour au secondaire : 15°C 

  

3.2.4 - Régulations : 

- Au primaire :  A la charge et sous la responsabilité du Concessionnaire 

- Au secondaire :  A la charge et sous la responsabilité de l’Abonné 

3.2.5 – Travaux secondaires : 

- - Travaux prévus ou à prévoir sur le secondaire :  A la charge de l’Abonné suivant les prescriptions 

techniques (Cf. guide des prescriptions techniques)  

- Calendrier de mise en œuvre : A réaliser dès la mise en place de la sous-station par le 

Concessionnaire. 
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ARTICLE 4 - CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE 

L’Abonné est informé que pour concevoir et réaliser ces opérations, le Concessionnaire s’appuie sur les 

conseils et l’expertise de la société Dalkia en sa qualité d’obligé au titre du dispositif CEE. 

S’il le souhaite, il peut confier à Dalkia le soin de déposer les dossiers correspondants auprès du Pôle National 

des Certificats d’Economies d’Energie en échange d’une contribution financière. 

Le cas échéant cet accord fait l’objet d’une convention autonome conclue entre l’Abonné et Dalkia.  

ARTICLE 5 - DROITS DE RACCORDEMENT  

Pour le présent raccordement, le montant des Droits de Raccordement s’élève à :             

Sauf échéancier spécifique accordé ci-dessous, ils seront exigibles auprès des  
Abonnés selon les modalités suivantes :  

 30% dans les trente (30) jours dans un délai de 3 mois après signature de la  
police d’abonnement 

 70% dans les trente (30) jours à compter de la mise en service de la sous-station.  

Toutefois, l’abonné peut demander à régler les sommes dues en trois échéances annuelles égales, la 

première étant réglée comme indiqué ci-dessus. Les deux autres sont assorties d'intérêts calculés au taux de 

l'intérêt légal de la Banque Centrale Européenne. 

ARTICLE 6 - CONDITIONS D’ACCES  

L’abonné donne au Concessionnaire un accès permanent à la sous station (7j/7 et 24h/24). 
Le cas échéant par la mise à disposition d’un passe de référence :   

Au niveau sécurité, la configuration technique des accès à la sous-station respectent scrupuleusement les 

spécifications définies dans le document de préconisation fourni avec le règlement de service. 

ARTICLE 7 - ACCEPTATION DES CONDITIONS GENERALES 

En acceptant les Conditions Particulières, l'Abonné reconnait expressément avoir pris connaissance des 
Conditions Générales mentionnées au chapitre 1 de la présente police d'abonnement et de les accepter.  
Le Concessionnaire               L’Abonné 

Lu et approuvé  Lu et approuvé 

A Ferney-Voltaire,                                                               A,  

 

Le  Le 

Le Concessionnaire L’Abonné 

 

 

 

 

55 000 € HT  

11 000 € (20% TVA ) 

 66 000 € TTC 
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Annexe 1 : PROCES-VERBAL DE MISE EN SERVICE DE LA FOURNITURE D’ENERGIE 

Entre l’Abonné,  - Nom de l’abonné :   

Représenté par :   Madame/Monsieur 

En qualité de :    

Adresse du représentant de l’abonné :   

Le Concessionnaire PAYS DE GEX ENERGIES, dont le siège social est situé 13c Chemin du Levant, 
Immeuble l'Avant-Centre - 01 210 Ferney-Voltaire,  

Représenté par :   Madame/Monsieur 

En qualité de :    

Se sont réunis dans la sous-station de l’Abonné, afin de procéder à la mise en service de la sous-station 
située : 

Adresse de la sous-station :  

Police d’Abonnement n° :      

Et concernant le bâtiment :  

Police signée le :  Puissance souscrite :                                  KW 

1- De procéder à l’ouverture des vannes permettant la fourniture de chaleur et de relever le(s) compteur(s) 
suivant(s) :  

Compteur Marque Type  et DN (cm) Valeur de l’index 
UNITE 

MWh m3 

Chauffage       

ECS       

Chauffage et 
ECS 

  
 

  

 

Ce(s) compteur(s) est (sont) destiné(s) au comptage de l’énergie enlevée par l’Abonné, qui sera facturée sur 
la base de la Police d’Abonnement et du Règlement de service au réseau de chauffage urbain. 
Il est rappelé que le réseau de chaleur est alimenté majoritairement par des énergies renouvelables de 
récupération. 
 

2- De constater qu’il a bien été procédé à la dépose et l’enlèvement de(s) la chaudière(s) suivante(s) :  
 
 
 
Fait à Ferney-Voltaire, le                                 en deux (2) exemplaires. 

Le Concessionnaire   L’Abonné 
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Annexe 2 : REGELEMENT DE SERVICE 

Est annexé à la police d’abonnement, le règlement de service. 
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CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 
Régie par l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de 

concession 

 

Autorité Concédante : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE GEX 
135 rue de Genève 

01 170 GEX 

 

 

CONCEPTION, REALISATION, EXPLOITATION ET 

COMMERCIALISATION DU SMART GRID THERMIQUE DE LA 

ZAC FERNEY-VOLTAIRE INNOVATION ET DES COMMUNES DE 

FERNEY-VOLTAIRE ET DE PREVESSIN-MOENS 

 
 

REGLEMENT DE SERVICE 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031939947&categorieLien=cid
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Le Concessionnaire assurant la gestion du service de distribution d’énergie calorifique et frigorifique pour le 

chauffage, l’eau chaude sanitaire et le rafraîchissement est également dénommé ci-après « Service ». 

ARTICLE 1 DEFINITIONS  

Autorité Concédante : désigne la Communauté de Communes du Pays de GEX. 

Abonné : désigne la personne physique ou morale ayant souscrit une police d’abonnement au service public de 

chaud et froid urbains. 

Branchement : Le branchement est l’ouvrage par lequel les installations d’un abonné sont raccordées à une 

canalisation publique de distribution. Il est délimité, côté abonné, par la bride aval de la première vanne 

d’isolement rencontrée par le fluide qui l’alimente et par la bride amont de la dernière vanne d’isolement 

rencontrée par le fluide qu’il renvoie au réseau. 

Concessionnaire : désigne la SEMOP titulaire du Contrat. 

Usager : désigne toute personne, physique ou morale, utilisateur final du service public de chaud et froid 

urbains : propriétaire, syndic de copropriété, et toute personne physique ou morale, occupant d’un logement 

individuel, d’un immeuble collectif ou d’un ensemble immobilier au profit de qui le service est assuré.  

L'exercice d’exploitation : désigne la période comprise entre le 1er janvier de l’année N au 31 décembre de 

l’année N. 

ARTICLE 2 OBJET DU REGLEMENT DE SERVICE 

Le règlement de service a pour objet de définir les rapports entre les Abonnés au réseau de chaleur et le 

Concessionnaire. 

Il est établi en conformité avec les dispositions du contrat de Concession. 

L’Abonné est informé par le présent règlement de la possibilité qui lui est offerte de prendre connaissance des 

dispositions du contrat de Concession. 

ARTICLE 3 PRINCIPES GENERAUX DU SERVICE ET DEFINITIONS 

3.1. PRINCIPES GENERAUX DU SERVICE 

Le Concessionnaire assurera la conception, la réalisation, le financement et l'exploitation des installations ainsi 

que la gestion des relations et la perception des redevances auprès des abonnés du service. 

Le Concessionnaire est chargé d’assurer, à ses risques et périls, les missions suivantes : 

A. Conception, financement et exécution, à ses frais et risques des travaux de premier établissement. 

B. Production, transport, stockage et distribution des énergies thermiques au moyen des ouvrages 

existants (ouvrages de réseaux et de champs de sondes remis à l’issue de leur réalisation au concessionnaire par 

la CAPG) et de ceux réalisés par le Concessionnaire dans le cadre du contrat. 

C. Entretien courant, gros entretien, renouvellement et modernisation de l'ensemble des ouvrages et 

installations, actuelles et futures, nécessaires à la fourniture du service public. 
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3.2. OUVRAGES ET BIENS CONCEDES 

Les ouvrages, établis ou acquis par le Concessionnaire à l’intérieur du périmètre de la Concession défini à l’article 

6 du contrat de Concession, font partie des biens concédés. 

Ils comprennent l’ensemble des ouvrages et des installations nécessaires à la production, au transport et à la 

distribution d’énergie thermique aux abonnés, réalisés par le Concessionnaire à ses frais, ou mise à disposition 

de ce dernier. 

 Ouvrages neufs 

Ils comprennent l'ensemble des ouvrages et des installations nécessaires à la production, au transport et à la 

distribution d’énergie thermique aux abonnés, réalisés ou repris par le Concessionnaire à ses frais, à savoir : 

- La centrale de production thermique ; 

- Les moyens de production complémentaires des ENR thermiques et appoints secours ; 

- Le développement vers les bâtiments existants et à construire hors ZAC. Une partie des réseaux 

principaux en ZAC étant mis à disposition par la CAPG au concessionnaire (équipements et tranchées) 

; 

- Des sous-stations et leur instrumentation (équipements) ; 

- De la boucle numérique de gestion prédictive des moyens de production énergétiques avec les 

données énergétiques des bâtiments alimentés (équipements). 

L’ensemble de ces ouvrages et installations sont dits « primaires » ; en sous-stations, ils sont limités aux : 

 Branchement 

Le branchement est l'ouvrage par lequel les installations de chauffage, de froid et/ou d'eau chaude d'un Abonné 

sont raccordées au réseau public de distribution d’énergie thermique. 

Il est délimité, côté Abonné, à la bride aval de la première vanne d’isolement rencontrée par le fluide qui 

l’alimente, et à la bride amont de la dernière vanne d’isolement rencontrée par le fluide qu’il renvoie au réseau. 

Il est facturé aux abonnés en application de l’Article 62 et de l’Article 63 (frais de raccordement et paiement des 

extensions particulières) du contrat de concession. 

Il est entretenu et renouvelé par le Concessionnaire à ses frais et fait partie intégrante de la Concession. 

Le raccordement entre les brides aval de l’échangeur et les réseaux existants de l’Abonné est réalisé par le 

Concessionnaire à ses frais, en accord avec l’Abonné. 

 Poste de livraison 

Les ouvrages du circuit primaire, situés en aval du branchement et dans la propriété de l'Abonné (tuyauteries 

de liaison intérieure, régulation primaire, échangeur jusqu'aux brides de sortie secondaire de celui-ci y compris 

les isolations par calorifuge), sont établis, entretenus et renouvelés par le Concessionnaire dans les mêmes 

conditions que les branchements. Ils font partie intégrante de la Concession. 

 Compteur  

Les compteurs sont fournis, posés, entretenus et renouvelés par le Concessionnaire dans les mêmes conditions 

que les branchements. Ils font partie intégrante de la Concession. Ils sont raccordés à une GTC. 
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 Poste de livraison 

Les locaux où sont installés les postes de livraisons doivent respecter le cahier des limites de prestations annexé 

du contrat de DSP. Ces limites de prestations précisent notamment que le raccordement des locaux aux utilités 

(eau de ville, électricité, évacuation) est à la charge de l’abonné. 

 Génie civil  

Sauf accord contraire, précisé dans la police d’abonnement, le génie civil (clos et couvert) des postes de livraison 

ainsi que leur éclairage sont à la charge de l'Abonné ou du propriétaire. 

Les frais de réalisations des branchements et postes de livraison sont facturés à l’Abonné dans les conditions 

fixées dans le cadre du contrat de Concession. 

 
3.3. INSTALLATIONS DE L’ABONNE 

A partir du point de livraison, les installations sont dites « secondaires » et sont propriété de l’Abonné. 

L’Abonné a à sa charge la définition et l’exécution des travaux sur la partie secondaire permettant notamment 

de raccorder ses installations au primaire. 

L’Abonné a la charge et la responsabilité de ses propres installations, dites secondaires, à partir de l’échangeur 

: robinetteries, appareils de contrôle, de régulation et de sécurité, vase d’expansion, appareillages électriques, 

canalisations de distributions, matériels de distribution et appareils d’émission calorifique et/ou frigorifique, etc. 

Le local du poste de livraison, adapté au besoin des installations primaires, (sous-station) est mis gratuitement 

à la disposition du Concessionnaire par l’Abonné, qui en assurera en permanence le clos et le couvert. 

En outre, l’Abonné assure à ses frais et sous sa responsabilité : 

 Le fonctionnement, l’entretien, le renouvellement et la mise en conformité des installations autres que 

les installations primaires ; 

 La fourniture de l’électricité nécessaire au fonctionnement du poste de livraison, à son éclairage et au 

fonctionnement des installations secondaires ; 

 La fourniture de l’eau de ville nécessaire à l’alimentation et au fonctionnement des installations 

secondaires ; 

 Dans les bâtiments, le réglage, le contrôle, la sécurité ainsi que la conduite et l’entretien complet des 

installations secondaires. 

L’Abonné s’assure que le réglage et le fonctionnement de ses installations ne perturbe pas le fonctionnement 

du primaire. 

Le Concessionnaire est autorisé à faire vérifier, à toute époque et sans préavis, les installations de l’Abonné dites 

installations secondaires, sans qu’il encoure de ce fait une responsabilité quelconque en cas de défectuosité de 

ces installations, cette vérification étant opérée dans le seul intérêt du réseau. 

En cas de désaccord sur les mesures à prendre en vue de faire disparaître toutes causes de danger ou de trouble 

dans le fonctionnement du réseau, l’Autorité Concédante sera amenée à arbitrer. 

L’Abonné et le Concessionnaire sont respectivement responsables de tous les actes exécutés par leur personnel 

dans la sous-station. 



 

Page 6 

Il est spécifié que l’Abonné s’interdira toute manœuvre ou toute intervention sur le matériel de raccordement, 

sauf en cas de risque d’accident. 

La responsabilité de l’Abonné vis-à-vis du Concessionnaire peut être engagée à propos des incidents si les 

mesures prises dans le but de les prévenir ne sont pas conformes aux indications fournies par le Concessionnaire. 

Le Concessionnaire est responsable des désordres dans les installations intérieures de l’Abonné, qui pourraient 

être provoqués par ses manœuvres ou négligences, et notamment des dommages qui pourraient résulter de 

l’ébullition du fluide secondaire, sauf dans le cas où ces dommages seraient dus à une défectuosité des 

installations secondaires ou à une négligence de l’Abonné. 

Si le Concessionnaire jugeait bon d’installer, en cours d’exploitation, sous sa seule responsabilité et à ses frais, 

après accord de l’Abonné, des appareils complémentaires, ceux-ci resteraient la propriété du Concessionnaire 

qui pourrait les retirer à ses frais à tout moment après en avoir avisé l’Abonné. 

Le Concessionnaire en assurera l’entretien et le bon fonctionnement. 

Toute utilisation directe ou puisage du fluide primaire, par l’Abonné, est formellement interdite. 

ARTICLE 4 MODALITES DE FOURNITURE DE L’ENERGIE CALORIFIQUE ET DE L’ENERGIE FRIGORIFIQUE 

Tout Abonné situé dans le périmètre de la Concession, qui souhaiterait être alimenté en énergie thermique doit 

souscrire auprès du Concessionnaire une police d’abonnement dont le modèle est défini à l’annexe C3 du contrat 

de Concession et est soumis aux dispositions du règlement de service. 

Le règlement de service est annexé à la police d’abonnement. 

ARTICLE 5 OBLIGATION DE FOURNITURE 

Le Concessionnaire est tenu de fournir, aux conditions du présent règlement de service, l’énergie thermique 

(chaleur, ECS et froid) nécessaire aux bâtiments dans la limite des puissances souscrites par les Abonnés pour le 

chauffage, le rafraichissement et la production d’eau chaude sanitaire. 

Cette obligation du Concessionnaire est limitée à la fourniture d’énergie thermique (chaleur, ECS et froid) en 

sous-station, ou jusqu’au compteur quand celui-ci est en aval de la sous-station. 

Le Concessionnaire peut assurer, dans la limite de capacité des installations, toute fourniture d’énergie 

thermique destinée à des usages autres que le chauffage des bâtiments ou l’eau chaude sanitaire et le froid. 

Le Concessionnaire est tenu de fournir les relevés de températures en amont et en aval de l’échangeur (côté 

Abonné ou secondaire et coté Concessionnaire ou primaire) dans le rapport annuel et d’avertir l’Autorité 

Concédante ou son Mandataire et l’Abonné en cas de fourniture de chaleur ou de froid ne respectant pas les 

consignes prévues à l’ARTICLE 8 du présent document. 

ARTICLE 6 REGIME DES ABONNEMENTS 

La durée des abonnements est définie dans la Police d’Abonnement.  

Les abonnements peuvent être souscrits à toute époque de l'année et pour la durée restant à courir de la 

présente Concession. 

Les abonnements sont cessibles à des tiers à toute époque de l’année, moyennant information préalable du 

Concessionnaire, avec un préavis de dix (10) jours.  
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La résiliation par l’Abonné est signifiée par lettre recommandée et doit respecter un préavis de six mois (6 mois). 

Les conditions de résiliation sont précisées à l’article suivant. 

ARTICLE 7 RESILIATION DU CONTRAT D’ABONNEMENT 

En cas de résiliation de sa police d’abonnement avant son échéance, pour une cause non imputable au 

Concessionnaire, l’abonné verse au Concessionnaire une indemnité compensatrice de la part non amortie des 

ouvrages construits et financés par le Concessionnaire.  

Cette indemnité est de cent pour cent (100 %) de la redevance r 24+ r25, pour les années restant à courir jusqu’à 

l’échéance normale de sa souscription. 

Cf détail des termes R2 chaleur et froid à l’Article 64.1.3 du contrat de Concession. 

 

Indemnité = (r24+r25) x Δ Ps ou Δ (α x m²) x Da   

=> appliquée à l’ensemble des usages souscrits (chaleur, ECS et froid) 

 

Avec les facteurs suivants : 

 r24+r25, redevance unitaire annuelle applicable à l’abonné (valeur à la date de la résiliation) diminuée de 

la part Subventions (terme R25 négatif) ; 

 Δ Ps, baisse totale ou partielle de la puissance souscrite de l’abonné.  

 Δ (α x m²), baisse totale ou partielle des m² avec : 

α =
SDP0  × P

P0  × SDP
 

Où  

SDP : surface de plancher en m² inscrite au permis de construire 

SDP0 : Surface de plancher en m² prévue au programme suivant l’annexe C10 du contrat de concession 

P : Puissance maximale appelée par l’abonné 

P0 : Puissance prévue au programme indiqué dans l’annexe C10 du contrat de concession 

Da, durée en années (prorata temporis de la date de résiliation à l’échéance normale de la souscription). 

En cas de faute d’une particulière gravité imputable au Concessionnaire, notamment si le service subit des 

interruptions prolongées ou répétées, l’Abonné peut résilier son contrat d’abonnement sans indemnité.  

Cette mesure doit être précédée d’une mise en demeure restée sans effet dans un délai de quinze jours (15 

jours). 
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ARTICLE 8 CONDITIONS TECHNIQUES DE LIVRAISON 

8.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L’énergie thermique est fournie dans les locaux mis à la disposition du Concessionnaire par les Abonnés. Ces 

locaux sont appelés postes de livraison. 

8.2. CHAUFFAGE ET ECS POUR LES ABONNES DANS LA ZAC FERNEY VOLTAIRE 

La chaleur est obtenue par échange entre un fluide circulant dans les installations primaires, dit fluide primaire, 

dont le Concessionnaire est responsable, et le fluide alimentant les installations des bâtiments, dit fluide 

secondaire. Elle est livrée dans les conditions générales fixées dans la police d’abonnement.  

Sur le réseau Moyenne Température : 

Livraison après échangeur de chauffage au secondaire : 

 Température maximale de chauffage de sortie des postes de livraison : 60 °C 

 Température maximale de retour : 40 °C 

Livraison après échangeur d’eau chaude sanitaire au secondaire : 

 Température maximale de sortie des postes de livraison : 60°C 

 Température de retour attendue : 15 °C 

Sur le réseau Anergie : 

Livraison après échangeur de chauffage au secondaire : 

 Température maximale de chauffage de sortie des postes de livraison : 40 °C 

 Température maximale de retour : 30 °C 

Livraison après échangeur d’eau chaude sanitaire au secondaire : 

 Température maximale de sortie des postes de livraison : 60 °C 

 Température de retour attendue : 15 °C 

 

8.3. FROID POUR LES ABONNES DANS LA ZAC FERNEY VOLTAIRE (LE CAS ECHEANT)  

Le froid est obtenu par échange entre un fluide circulant dans les installations primaires, dit fluide primaire, dont 

le Concessionnaire est responsable, et le fluide alimentant les installations des bâtiments, dit fluide secondaire.  

Elle est livrée dans les conditions générales fixées dans la police d’abonnement : 

Secondaire : 

 Température minimale de sortie des postes de livraison : 16 °C. 

 Température maximale de retour : 20 °C. 
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8.4. PRODUCTION THERMIQUE POUR LES ABONNES HORS ZAC DONT LA SOUSCRIPTION EST EXPRIMEE EN 

PUISSANCE KW 

La production de chauffage et d’ECS est réalisée à l’aide d’un seul et même réseau primaire. 

Le Concessionnaire n'est toutefois responsable que pour la part qui lui incombe. Les conditions de température, 

de pression et de débit sont définies dans la police d'abonnement. 

La chaleur est obtenue par échange entre un fluide circulant dans les installations primaires, dit fluide primaire, 

dont le Concessionnaire est responsable, et le fluide alimentant les installations des bâtiments, dit fluide 

secondaire. Elle est livrée dans les conditions générales suivantes : 

 

Livraison à l’abonné pour le chauffage : 

 Température maximale de sortie des postes de livraison au secondaire : 80 °C 

 Température maximale de retour au secondaire : 60 °C  

 L’écart de température doit être au minimum de 20 °C 

Livraison à l’abonné pour l’ECS : 

 Température maximale de sortie des postes de livraison au secondaire : 60 °C 

 Température maximale de retour au secondaire : 15 °C  

 

Dans le cas où l’abonné souhaite confier sa production ECS au Délégataire, les travaux consisteront à mettre en 

place une production ECS sur le primaire du réseau, l'eau chaude sanitaire est réchauffée en poste de livraison 

grâce à des préparateurs faisant partie des ouvrages Concédés. 

Installations primaires 

Les réseaux de chaleur se présentent sous la forme de réseaux de distribution d'eau basse pression (< 110°C) 

dont la température évolue à l’arrivée dans les sous-stations entre 65°C et 90°C ; ces réseaux desservent des 

échangeurs à la charge du Délégataire. Les échangeurs sont des biens du service public. 

La température maximale de sortie des postes de livraison est de 85°C pour une température extérieure de 

moins 13°C. 

 Chauffage  

La température de l'eau nécessaire au fonctionnement de l'installation de chauffage est, à la disposition de 

l'Abonné, à un niveau qui évolue, le cas échéant, en fonction de la température extérieure tout en garantissant 

la satisfaction des besoins en chauffage et, le cas échéant, de production d'eau chaude sanitaire de l'Abonné.  

Production d’eau chaude sanitaire 

La police d'abonnement précise si les installations de production d'eau chaude sanitaire sont à la charge du 

Délégataire. Ces installations d’eau chaude sanitaire ne peuvent être mises à la charge du Délégataire que si le 

fluide primaire de ces installations est celui du réseau de chaleur. 
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L'eau chaude sanitaire est fournie à la sortie des appareils de production à la charge du Délégataire à une 

température comprise entre 55°C et 60°C. 

L’eau chaude sanitaire doit satisfaire aux prescriptions réglementaires, notamment de caractère sanitaire. Le 

respect de ces prescriptions, qui figurent dans le Guide de Préconisations Techniques à l’usage des Abonnés, 

incombe à l’Abonné. 

Nota : Lorsque des fournitures différentes ou d'autres natures sont envisagées, elles sont précisées aux 

"Conditions particulières" figurant dans la police d’abonnement. 

Installations secondaires 

À partir du poste de livraison, les installations sont dites "secondaires" et sont la propriété de l'Abonné. Elles 

sont réalisées, exploitées et entretenues par celui-ci, à ses frais et sous sa responsabilité. Elles doivent être 

construites suivant les règles de l'art et répondre aux normes de sécurité en vigueur, rappelées dans le Guide 

de Préconisations Techniques à l’usage des Abonnés. Elles ne doivent en aucune façon risquer d'être une cause 

de trouble ou de danger pour le fonctionnement des installations primaires. Le Délégataire est habilité à 

s'assurer qu'il en est bien ainsi et à subordonner la fourniture d'énergie aux mises en ordre éventuellement 

nécessaires pour faire cesser les causes de danger ou de perturbation. L'Abonné déclare, à ce sujet, avoir souscrit 

une police d'assurance garantissant sa responsabilité civile du fait des installations secondaires et de leur 

exploitation. 

Indépendamment des stipulations ci-dessus, l’eau des réseaux de chauffage et de l'eau chaude sanitaire (eau 

froide comprise) des installations secondaires doit posséder les caractéristiques requises, rappelées dans le 

Guide de Préconisations Techniques à l’usage des Abonnés et dans la police d’abonnement, pour des utilisations 

de l'espèce (dureté, pH, etc.), afin de permettre la tenue normale des appareils de production et la propreté des 

surfaces d'échange. Dans le cas contraire, l'Abonné resterait seul et pleinement responsable des désordres 

observés et de leurs conséquences tant en ce qui concerne les installations primaires que les installations 

secondaires. 

Les installations de traitement d'eau éventuellement nécessaires sont à la charge de l'Abonné. 

Limites de prestations primaire/secondaire  

Les limites de prestations sont celles fixées selon le schéma défini dans le Guide de préconisations techniques à 

l’usage des Abonnés sauf stipulation contraire inscrite dans la police d’abonnement.  

Le détail de conception est dans le Guide de préconisations techniques à l’usage des Abonnés. 

 

8.5. FOURNITURE A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Toute demande de fourniture de chaleur, de froid ou d’eau chaude sanitaire sous une forme ou à une 

température différente, peut être refusée ou acceptée par le Concessionnaire, après accord de l’Autorité 

Concédante. 

Le Concessionnaire peut exiger le paiement par l’Abonné de tous les frais et charges susceptibles d’en résulter 

pour lui-même, soit au moment du raccordement, soit en cours d’exploitation. 

En outre, cette fourniture doit être compatible avec les conditions techniques normales de distribution et ne 

doit, en aucun cas, obliger le Concessionnaire à modifier ces conditions, en particulier à augmenter la 

température du réseau au-dessus de celle prévue à l’article 8.2 ci-dessus. 



 

Page 11 

Les conditions de production et de livraison de ces autres fournitures de chaleur sont précisées par la police 

d’abonnement. 

ARTICLE 9 CONDITIONS GENERALES DU SERVICE 

9.1. EXERCICE DE FACTURATION 

On appelle exercice annuel la période correspondant à l’année civile. Il porte le millésime de son premier jour. 

 

9.2. PERIODE DE FOURNITURE D’ENERGIE 

Chaud / froid 

Compte tenu de la nature de la boucle tempérée, la fourniture s’effectue toute l’année. 

Eau chaude sanitaire 

Le Concessionnaire fournit l’eau chaude sanitaire tout au long de l’année, à partir du réseau de chaleur ou de 

tout autre moyen technique décentralisé. 

Hors période de saison de chauffage, le Concessionnaire doit être en mesure de fournir l’énergie nécessaire au 

chauffage dans les quarante-huit heures suivant la demande écrite (par lettre ou télécopie) des Abonnés. 

Autres fournitures 

Les conditions propres aux autres fournitures sont fixées par la police d'abonnement. 

 

9.3. TRAVAUX D'ENTRETIEN COURANT 

Chauffage 

Les travaux d'entretien courant concernant la production de chaleur et l'entretien des appareils en poste de 

livraison sont exécutés, sauf dérogation accordée par l’Autorité Concédante, en dehors de la saison de chauffage 

ou pendant cette période à la condition qu'il n'en résulte aucune perturbation pour le service des Abonnés. 

 

Rafraichissement 

Les travaux d'entretien courant concernant la production de froid et l'entretien des appareils en poste de 

livraison sont exécutés, sauf dérogation accordée par l’Autorité Concédante, en dehors de la période de livraison 

de froid ou pendant cette période à la condition qu'il n'en résulte aucune perturbation pour le service des 

abonnés. 

 

Eau chaude sanitaire 

Les travaux programmables d’entretien des appareils en postes de livraison sont exécutés pendant un arrêt 

annuel normal d’une durée maximale d’un (1) jour, hors dimanche et jours fériés, dont les dates sont 

communiquées à chaque abonné, et, par avis collectifs, aux usagers concernés, avec un préavis minimal de dix 

(10) jours. 
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Les dates seront déterminées en accord avec l’Autorité Concédante, au minimum quinze (15) jours avant 

l’intervention projetée. 

 

9.4. TRAVAUX DE GROS ENTRETIEN ET DE RENOUVELLEMENT 

Les travaux programmables d’entretien des appareils en postes de livraison sont exécutés pendant un arrêt 

annuel normal d’une durée maximale de deux (2) jours consécutifs ou non, hors dimanche et jours fériés, dont 

les dates sont communiquées à chaque abonné, et, par avis collectifs, aux usagers concernés, avec un préavis 

minimal de dix (10) jours. 

La période et la durée d’exécution de ces travaux sont fixées par le Concessionnaire, après accord du Concédant 

pour les interruptions de livraison de plus de douze (12) heures. Les dates sont communiquées aux abonnés et, 

par avis collectifs, aux usagers concernés, avec un préavis minimal de dix (10) jours. 

Les dates sont communiquées préalablement, par écrit, à l’Autorité Concédante, au minimum quinze (15) jours 

avant l’intervention projetée. 

ARTICLE 10 CONDITIONS PARTICULIERES DU SERVICE 

10.1. ARRETS D'URGENCE 

Dans les circonstances exigeant une interruption immédiate, le Concessionnaire doit prendre d'urgence les 

mesures nécessaires. Il en avise dans les vingt-quatre heures (24 heures) l’Autorité Concédante, les Abonnés 

concernés et, par avis collectif, les usagers concernés. 

 

10.2. AUTRES CAS D'INTERRUPTION DE FOURNITURE 

Le Concessionnaire a le droit, après avoir avisé l’Autorité Concédante, de suspendre la fourniture d’énergie 

thermique à tout Abonné dont les installations constituent une cause de perturbation pour les biens concédés.  

En cas de danger, il intervient sans délai pour prendre toutes les mesures de sauvegarde mais doit prévenir dans 

les vingt-quatre heures (24 heures) l’Autorité Concédante, l'Abonné et, par avis collectif, les usagers concernés. 

 

10.3. RETARDS, INTERRUPTIONS OU INSUFFISANCES DE FOURNITURES 

Sous réserve des dispositions qui précèdent, les retards, interruptions ou insuffisances de fourniture, tant pour 

le chauffage, que pour le froid et l'eau chaude sanitaire, donnent lieu : 

 A une réduction de facturation correspondant au prorata du délai de non fourniture par le 

Concessionnaire ; 

Les mesures sont appliquées dans les conditions suivantes : 

 Est considéré comme retard de fourniture le défaut de fourniture, pendant plus d'une journée (1 journée) 

après réception de la demande écrite formulée par un ou plusieurs Abonnés, de mise en route de la 

distribution d’énergie thermique à un ou plusieurs postes de livraison au début ou au cours de la période 

contractuelle de chauffage pour les abonnés concernés. 
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 Est considérée comme interruption de fourniture l'absence constatée pendant plus de quatre heures (4 

heures) de la fourniture d’énergie thermique à un poste de livraison. 

 Est considérée comme insuffisante, la fourniture de chaleur à une puissance et à un niveau de 

température ou de pression inférieur aux seuils fixés par les polices d'abonnement. 

 Est considérée comme insuffisante, la fourniture de froid à une puissance inférieure et/ou à un niveau de 

température supérieur aux seuils fixés par les polices d'abonnement. 

ARTICLE 11 MESURES DES FOURNITURES AUX ABONNES 

La chaleur et le froid livrés à chaque Abonné sont mesurés par un compteur d'énergie thermique d'un modèle 

approuvé. Les compteurs et les sondes de température sont plombés par un organisme agréé à cet effet par le 

service des instruments de mesure. 

ARTICLE 12 VERIFICATION DES COMPTEURS 

Le Concessionnaire s’engage à réaliser :  

 Un contrôle annuel de la cohérence des enregistrements d’énergie thermique des abonnés. 

 Tous les 5 ans, un contrôle ponctuel pour vérifier la conformité des installations (VCI). 

 
La qualité des mesures effectuées par le Concessionnaire sera contrôlée tous les 10 ans par un organisme agréé 

par le Laboratoire National d’Essais (LNE). 

Les compteurs sont entretenus annuellement et remplacés si nécessaires, aux frais du Concessionnaire par un 

réparateur agréé par le service des instruments de mesures.  

L'Abonné peut demander à tout moment la vérification d'un compteur au Laboratoire National d’Essais ou à un 

organisme agréé par ce dernier ou à un organisme ou accrédité COFRAC. Les frais entraînés par cette vérification 

sont à la charge de l'Abonné si le compteur est conforme, du Concessionnaire dans le cas contraire. 

Dans tous les cas, un compteur est considéré comme inexact lorsqu'il présente des erreurs de mesurage 

supérieures aux erreurs maximales tolérées fixées par la réglementation applicable pour les compteurs 

d'énergie thermique à savoir à ce jour erreurs maximales fixées par le décret n° 2006-447 du 12 avril 2006 et 

l'arrêté du 28 avril 2006 (annexe MI-04 pour les compteurs d'énergie thermique). Les modifications apportées 

à ces dispositions réglementaires seront prises en considération, pour l'application du contrat de Concession de 

service public, à compter de leur entrée en vigueur. Tout compteur inexact est remplacé par un compteur vérifié 

et conforme. 

En cas de remplacement de compteur, une lecture contradictoire d’index est réalisée entre l’Abonné ou son 

représentant et le Concessionnaire. 

Pour la période où un compteur a donné des indications erronées, le Concessionnaire remplace ces indications 

par le nombre théorique de kilowattheures calculé par comparaison avec la période qui suit la réparation du 

compteur, au prorata des degrés-jours :  

 

 

 



 

Page 14 

                DJ U ou R c 

Cc = Cm x -------- 

                 DJ U ou R m 

 

Avec : 

Cc = Consommation corrigée pour la période où le compteur a donné des indications erronées. 

Cm = Consommation mesurée au compteur durant une période de 15 jours suivant le remplacement du 

compteur. 

DJUc = Nombre de degrés jours unifiés ou de refroidissement pour la période de consommation Cc. 

DJUm = Nombre de degrés jours unifiés ou de refroidissement pour la période de consommation Cm. 

 

La période maximale de correction ne pourra pas excéder 12 mois.  

Pour les usages autres que le chauffage, les indications erronées sont remplacées par une consommation 

théorique calculée par comparaison avec la même période (ou jugée équivalente, compte tenu de ces autres 

usages thermiques) qui suit la réparation du compteur. 

En attendant la facturation définitive, une facturation provisoire, égale à celle de la précédente période 

équivalente, est établie. 

Les compteurs sont placés dans des conditions permettant un accès facile aux agents du Concessionnaire. 

ARTICLE 13 CHOIX DES PUISSANCES SOUSCRITES  

La puissance souscrite dans la police d’abonnement est la puissance thermique maximale que le Concessionnaire 

est tenu de mettre à la disposition de l’abonné.  

Les puissances souscrites sont arrêtées d’un commun accord entre le Concessionnaire et l’abonné. 

Elle ne peut être supérieure à la puissance du poste de livraison de l’abonné. 

 

13.1. DEFINITION DE LA PUISSANCE SOUSCRITE 

Dans le cas des bâtiments hors ZAC, la puissance souscrite précisée dans la police d'abonnement est égale ou 

supérieure au produit : 

De la puissance calorifique maximale en service continu, somme des besoins thermiques des bâtiments de 

l’abonné, des pertes internes de distribution et des pertes particulières éventuellement liées au mode de 

chauffage/ climatisation choisi ; 

 Par un coefficient de surpuissance, pour remise en température, après baisse ou arrêt des installations ; 

à défaut d’indication contraire, ce coefficient est égal à 1,10 pour les logements, 1,30 pour les bâtiments 

autres usages. 

Le tout divisé par un Coefficient d’intermittence pour les bâtiments ayant été construits sur la base de la norme 

RT2005 ou suivantes ou aux bâtiments ayant fait l’objet de réhabilitations postérieures au démarrage du contrat. 

Ce coefficient est fixé à 0,8 pour les logements et 0,6 pour les autres bâtiments (tertiaire…) " 
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Dans le cas des bâtiments situés dans la ZAC, la puissance souscrite est fonction de la surface de plancher (SDP) 

des bâtiments de l’abonné telle que précisée au permis de construire, ajustée du coefficient alpha. 

En matière d’eau chaude sanitaire, la puissance correspondante est fixée dans la demande d’abonnement en 

fonction des besoins de l’abonné et des caractéristiques des installations en poste de livraison.  

L’abonné peut limiter sa puissance souscrite à celle des locaux en service pour tenir compte de l’échelonnement 

dans l’édification et la mise en service des bâtiments. 

 

13.2. EVOLUTION DE LA PUISSANCE SOUSCRITE 

L'Abonné a la faculté de demander au Concessionnaire la révision de son abonnement dans le cas où ont été 

achevés, pendant la durée de l’abonnement, des travaux portant sur : 

 1° Agrandissement des locaux ou de diminution des surfaces  

ou 

 2° La réhabilitation énergétique des bâtiments et/ou la rénovation des installations secondaires du 

réseau, y compris leurs sous-stations, qui sont liées à ces bâtiments. 

ou  

 3° Démarche organisée d’une maîtrise de l’énergie. 

Le souscripteur justifie sa demande de réajustement de la puissance souscrite par une étude réalisée par un 

tiers, selon la norme NF EN 12831 ou à partir des données délivrées par un enregistreur de puissances. 

L'exploitant du réseau de distribution d'énergie thermique statue sur le réajustement dans un délai de deux 

mois suivant la présentation de la demande. 

Lorsque l’Abonné se trouve dans l’un des cas d’évolution défini au dit article, la révision est de plein droit, à la 

demande de l’abonné, pour la période de chauffe à venir, sous réserve d’une demande effectuée un (1) mois 

avant la fin de l’exercice en cours. 

 

13.3. VERIFICATION DE LA PUISSANCE SOUSCRITE 

Un essai contradictoire peut être demandé : 

 Par l'Abonné, s'il estime ne pas disposer de la puissance souscrite (vérification à la demande de l'Abonné) 

(cf. a) ; 

 Par le Concessionnaire, s'il estime que l'Abonné appelle davantage que la puissance souscrite (vérification 

à la demande du Concessionnaire) (cf. b) ; 

 Par l'Abonné, s'il désire diminuer la puissance souscrite (révision à la demande de l'Abonné) (cf. c). 

 

Pour cet essai, effectué dans les conditions précisées au fascicule C.C.O. du C.C.T.G. de travaux applicables aux 

travaux de génie climatique, il est installé à titre provisoire sur le poste de livraison de l'Abonné un enregistreur 

continu des puissances délivrées par le fluide primaire. A défaut, on relèvera les indications du compteur 

d'énergie cumulées pendant des périodes de dix minutes (10 minutes), d'où l'on déduira la puissance moyenne 

délivrée pendant chacune de ces périodes. 
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Ces relevés sont effectués pendant une durée qui ne peut être inférieure à vingt-quatre heures (24 heures) 

consécutives et déterminent la puissance maximale appelée dans les conditions de l'essai. On calcule à partir de 

cette mesure la puissance maximale en service continu appelée le jour où la température extérieure de base est 

atteinte ce qui permet d’obtenir la puissance souscrite. 

a) Pour les vérifications à la demande de l'Abonné, si la puissance ainsi déterminée est conforme à celle 

fixée dans la police d'abonnement, les frais entraînés sont à la charge de l'Abonné et il lui appartiendra, s'il le 

désire, de modifier l'équipement de son poste de livraison et de modifier sa puissance souscrite. 

Dans le cas contraire, les frais entraînés sont à la charge du Concessionnaire, qui doit rendre la livraison 

conforme.  

b) Pour les vérifications à la demande du Concessionnaire, si la puissance ainsi déterminée est supérieure 

de plus de dix pour cent (10 %) à la puissance souscrite initiale ou révisée en application de l'alinéa suivant, le 

Concessionnaire peut demander : 

 Soit, que l'Abonné réduise sa puissance absorbée à la puissance souscrite, par des dispositions matérielles 

contrôlables ; 

 Soit qu'il ajuste sa puissance souscrite à la valeur effectivement constatée.  

 

Dans ces deux cas les frais de l'essai sont à la charge de l'Abonné. 

Si la puissance ainsi déterminée est conforme, les frais de l'essai sont à la charge du Concessionnaire. 

c) L'Abonné a la faculté de demander la révision de son abonnement à la suite de la réalisation de 

travaux visant à économiser de l'énergie. Dans ce cas, un essai contradictoire est effectué suivant la procédure 

décrite ci-dessus. Si la puissance ainsi déterminée est inférieure à la puissance souscrite de plus de dix pour 

cent (10 %), la police d'abonnement est rectifiée en conséquence et la nouvelle valeur est prise en 

considération dans la facturation à partir de la date de l'essai. Les frais de l'essai sont, à la charge de l’abonné 

pour une baisse comprise entre 0% et 15% et à la charge du Concessionnaire pour une baisse au-delà de 15 

%. 

ARTICLE 14 RACCORDEMENT  

Le Concessionnaire est tenu d’étudier le raccordement au réseau de tout candidat au raccordement situé dans 

le périmètre de la Concession et lui en faisant la demande. 

Le Concessionnaire présente les résultats de ses études à l’Autorité Concédante ; études qui comprendront a 

minima : 

 Le calcul de la puissance à souscrire ; 

 Le devis estimatif des travaux de raccordement 

 Le plan de situation du bâtiment et la situation du piquage sur le réseau existant 

 Le calcul des frais de raccordements envisagés 

 La rentabilité du nouvel ouvrage, son impact positif sur le prix de de l’énergie thermique et les 

conséquences sur le plan d’amortissement initial.  

 

Le délai de réalisation de cette étude est de 3 mois à compter de la demande écrite du candidat.  
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De plus, le Concessionnaire est tenu de réaliser toute extension particulière du réseau de canalisations et tout 

renforcement des installations qui en sont la conséquence, à la demande de l’Autorité Concédante ou de tout 

abonné intéressé, dès lors que l’une de ces conditions et remplies, et sous réserve de respecter les dispositions 

de l’article 10.1 du contrat de concession :  

 Lorsque la demande est faite par l’Autorité Concédante, les abonnés intéressés fournissent au 

Concessionnaire des garanties de souscription de puissance dans les conditions suivantes : une garantie 

valable pendant douze (12) années consécutives, d'une puissance souscrite minimale de 30 kW. 

 Lorsque la demande est faite par un abonné intéressé, celui-ci s’engage à prendre en charge une partie 

des frais de premier établissement, en fonction de la puissance souscrite et de la consommation estimée. 

 

ARTICLE 15 FRAIS DE RACCORDEMENT 

15.1. MONTANT DES FRAIS DE RACCORDEMENT  

 Les frais de raccordement, non remboursables, représentent la participation du nouvel abonné au coût 

des travaux nécessaires à son raccordement au réseau de chaleur et de froid (branchements, postes de 

livraisons et compteurs). 

Dans le cas des extensions particulières, les frais de raccordement ne seront pas plafonnés, sans pouvoir 

dépasser le coût réel des travaux de raccordement et d’extension particulière. 

Le Concessionnaire est autorisé à percevoir pour son compte auprès de tout nouvel Abonné les frais de 

raccordement cités ci-dessus, en application des dispositions de l’Article 62 du contrat de Concession.  

Le montant des frais de raccordement dus est déterminé dans la Police d’Abonnement. 

 

15.2. PAIEMENT DES FRAIS DE RACCORDEMENT 

Dans l’hypothèse où des frais de raccordement sont appliqués, ils sont exigibles auprès des nouveaux Abonnés 

dans les mêmes conditions que les sommes dues au titre de la fourniture d'énergie thermique.  

Toutefois, les Abonnés peuvent demander à régler les sommes dues en trois échéances annuelles égales, la 

première étant réglée comme indiqué ci-dessus. Les deux autres sont assorties d'intérêts calculés au taux de 

l'intérêt légal de la Banque Centrale Européenne. 

A défaut de paiement des sommes dues, le service peut être suspendu un mois après une mise en demeure par 

lettre recommandée. L'abonnement peut être résilié à l'expiration de l'exercice en cours dans les conditions 

définies au règlement du service. 

Les frais de raccordement, non remboursables, représentent la participation des Abonnés au coût des travaux 

nécessaires à leurs raccordements au réseau de chaleur ou de froid (feeders posés en avance de phase ou pas, 

branchements, postes de livraisons et compteurs). 
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Le Concessionnaire est autorisé à percevoir pour son compte auprès des Abonnés, les frais de raccordement 

suivants, en lien avec le coût des travaux de raccordement :  

Pour les Abonnés situés dans la ZAC  

Pour les Abonnés situés dans la ZAC, les frais de raccordement sont fixés forfaitairement à 15 € HT (quinze euros 

hors taxe) du m², valeur juillet 2018 pour la fourniture de chaud et 15 € HT (quinze euros hors taxe) du m², valeur 

juillet 2018 pour la fourniture de froid, auquel est affecté le coefficient α : 

 Frais de raccordement chaud = Nb m² souscrits x α x 15 

 Frais de raccordement froid = Nb m² souscrits x α x 15 

Par m², il convient d’entendre la surface de plancher (SDP) telle que précisée au permis de construire.  

Toutefois, dans les cas où la puissance maximale appelée ou le nombre de points de livraison est supérieure à 

celle figurant à l’Annexe C10 du contrat de concession, le Concessionnaire est autorisé à facturer des frais de 

raccordement correspondant au coût réel des travaux en tenant compte des spécificités du branchement et de 

la quote-part de l’antenne commune. 

Dans le même sens, pour les abonnés situés dans la ZAC dont la puissance souscrite en froid est supérieure celle 

prévue au contrat, compte tenu de la disponibilité limitée du réseau, le Concessionnaire et l’Autorité 

Concédante se rencontreront, dans les conditions prévues au Contrat de concession, afin de déterminer la 

puissance froid disponible, et les conditions de prise en charge des investissements nécessaires pour assurer le 

raccordement, qui ne seraient pas compris dans l’Annexe C2 du Contrat de concession . 

Pour les Abonnés situés hors ZAC  

Pour les Abonnés situés hors de la ZAC et identifiés dans l’Annexe C10 du Contrat de concession, le 

Concessionnaire facture les frais de raccordement par sous-station installée tels que définis ci-dessous :  

Pour les bâtiments résidentiels : 

 

Pour les bâtiments Tertiaires : 

 

 

 

Pour les Abonnés situés hors de la ZAC et non identifiés à l’Annexe C 10, il lui sera facturé des frais de 

raccordement en lien avec le coût réel des travaux en tenant compte des spécificités du branchement.  

Pour tous les Abonnés situés hors de la ZAC et identifiés à l’Annexe C10, il lui sera facturé des frais de 

raccordement en lien avec le coût réel des travaux en cas de modifications à la demande de l’Abonné (nombre 

de skids, modification de la longueur du branchement…) 

 

Nbre de logts 1 à 99 100 à 149 150 à 199 200 à 249 250 à 299 300 à 349 350 à 399 400 à 449 > à 450

Droits de raccordements 

(€HT) pour les bâtiments 

résidentiels

55 000 57 000 70 000 90 000 105 000 125 000 145 000 160 000 170 000

Nbre m2 planchers 1 à 7499 7500 à 9 999 10 000 à 12 499 12 500 à 15 000Droits de 

raccordements (€HT) 

pour les bâtiments 

tertiaires

55 000 57 000 70 000 90 000



 

Page 19 

ARTICLE 16 TARIF DE BASE 

16.1. TARIF DE BASE 

La facturation des Abonnés s’effectue par application de la formule suivante : 

Pour les abonnés hors ZAC : 

 

R = R1chaud x Nb de MWh chaud consommé par l’Abonné + R2 x Nb de kW souscrits 

 

 

Pour les abonnés ZAC : 

 

R = R1chaud x Nb de MWh chaud consommé par l’Abonné + R1 froid x Nb de MWh froid consommé par 

l’Abonné +  R2 x α x Nb m² souscrits x + R3 froid x Nombre de m3 d’eau glacée 

 

 

Formule de calcul du R1 chaleur : 

Le terme R1 est un élément proportionnel représentant le coût des combustibles ou autres sources d'énergie 

(sauf l'électricité afférente aux usages visés en R2) réputés nécessaires, en quantité et en qualité, pour assurer 

la fourniture d'un MWh d'énergie calorifique destiné au chauffage des locaux ou au réchauffage de d'eau chaude 

sanitaire, ou s’il y a lieu, aux autres utilisations possibles de l’énergie 

R1chaleur = (R1CERN + a × R1élec + b × R1gaz) 

Avec :  

a = 76,2 % 

b = 23,8 % 

Le terme R2 correspond à la somme des termes évoqués ci-dessous. 

R2 = r21 + r22 + r23 + r24 +r25 

Le terme R2 est un élément fixe, exprimé en € par kW en dehors de la ZAC ou € par m2 dans la ZAC, représentant 

la somme des coûts annuels suivants : 

 r21 : coût de l'énergie électrique utilisée mécaniquement pour assurer le fonctionnement des Installations 

de production et de distribution d'énergie ainsi que l'éclairage des bâtiments (sauf les sous-stations) ; 

 r22 : coût des prestations de conduite, de petit entretien et de grosses réparation, frais administratifs 

(redevances, taxes diverses, impôts, frais divers...), nécessaires pour assurer le fonctionnement des 

Installations primaires ; 

 r23 : coût des prestations de renouvellement et de modernisation des Installations ; 

 r24 : charges financières liées au financement des investissements des Travaux de premier établissement 

définis à l’Annexe C 2.1 ;  

 r25 : terme négatif lié à la prise en compte des subventions liées aux Travaux de premier établissement  
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 Toutes les valeurs de base des tarifs suivants sont établies en date de juillet 2018 sauf le R24 qui a une 

date de valeur Août 2024 en référence à l’avenant 1 au contrat de concession : 

 

Tarification hors ZAC Unité Tarif en période d'exploitation 

CHAUD 

Hors R1TVA et 

Régularisation 

Des  variations  
de  fourniture  
de  chaleur  par le 
CERN 

  

  

  

  

R1 € HT / MWh   42,91 

R1 Cern € HT / MWh 2,21 

R1 gaz € HT / MWh 70,63 

R1 elec € HT / MWh 31,35 

R2 € HT / kW   68,80 

R21 € HT / kW 6,24 

R22 € HT / kW 11,24 

R23 € HT / kW 2,90 

R24 € HT / kW 65,98 

R25 € HT / kW -17,56 

Mixité R1 gaz 23,8% 

  R1 elec 76,2% 

Taux de TVA applicable                                     Réduit (5,5%) 
 

 

Tarification ZAC Unité Tarif en période d'exploitation 

CHAUD R1 € HT / MWh 42,91 

Hors R1TVA et 

régularisation 

des variations 
de fourniture 

de chaleur par 

le CERN 

  

  

R1 Cern € HT / MWh 2,21 

R1 gaz € HT / MWh 70,63 

R1 elec € HT / MWh 31,35 

     R2 € HT /m2 5,14 
R21 € HT / m2 0,20 

R22 € HT / m2 2,60 

R23 € HT / m2 0,85 

  R24 € HT / m2 2,08 

  R25 € HT / m2                                          - 0,59 

Mixité R1 gaz  23,8% 

  R1 elec  76,2% 

Taux de TVA applicable  Réduit (5,5%)  
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FROID R1 € HT / MWh 32,33 

  R2 € HT / m2 2,25 

  R21 € HT / m2 0,124 

  R22 € HT / m2 0,924 

  R23 € HT / m2 0,291 

  R24 

R25 

€ HT / m2  

€ HT / m2 

0,911 

  

  R3 € HT / m3 0,15 

Taux de TVA applicable Réduit (20%) 

 

Dans le cas où une chaudière mobile gaz provisoire est mise en place dans le périmètre ZAC, le R1 sera égal au 

R1gaz.  

 

16.2. TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE (TVA) 

Les montants hors taxes sont affectés des taux de TVA en vigueur à la date d'exécution des prestations facturées. 

Au cas où le taux de TVA est modifié, les nouveaux taux sont appliqués sur les montants hors taxes actualisés de 

chaque élément de la facturation. 

ARTICLE 17 REDUCTIONS TARIFAIRES ET EGALITE DE TRAITEMENT DES ABONNES 

Au cas où le Concessionnaire serait amené à consentir à certains Abonnés un montant de droits de raccordement 

ou un tarif inférieur à celui de l’15.2 précédant, il est tenu de faire bénéficier des mêmes réductions les Abonnés 

placés dans des conditions identiques à l'égard du service public. 

A cet effet, il doit établir et tenir constamment à jour un relevé de tous les tarifs spéciaux appliqués avec mention 

des conditions auxquelles ils sont subordonnés. Un exemplaire de ce relevé est tenu à la disposition de l’Autorité 

Concédante et des Abonnés et porté à la connaissance des Abonnés à l'occasion des abonnements. 

ARTICLE 18 INDEXATION DES TARIFS 

18.1. CALCUL DES REVISIONS DE PRIX 

Le calcul des variations de prix est communiqué à l’Autorité Concédante lors de chaque facturation. 

Les différents termes sont calculés avec quatre décimales, arrondies au plus près à trois décimales. Le calcul est 

effectué avec les derniers indices connus à la date de la facturation (les indices provisoires ne seront pas admis). 

Les valeurs et la variation de chaque indice seront indiquées de manière explicite sur chaque facture adressée 

aux abonnés. 

Si la définition ou la contexture de l'un des paramètres entrant dans les formules d'indexation vient à être 

modifiée ou si un paramètre cesse d'être publié, de nouveaux paramètres sont introduits d'un commun accord 

entre l’Autorité Concédante et le Concessionnaire, par voie d’avenant, afin de maintenir, conformément aux 

intentions des parties, la concordance souhaitée entre la tarification et les conditions économiques. 
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Terme R1CHALEUR 

Le terme R1 C est révisé mensuellement par application des formules suivantes : 

 

𝑅1é𝑙𝑒𝑐 = 𝑅10é𝑙𝑒𝑐 ×
𝐸 + 𝐶𝑆𝑃𝐸

𝐸0 + 𝐶𝑆𝑃𝐸0
 

  

Où : 

R10élec = 31,35 €HT/MWh 

E = coût pour l’Exploitant de l’électricité incluant toute taxe et coût d’acheminement, hors CSPE, en €HT/MWh 

à la date de facturation  

CSPE = Contribution au Service Public de l’Electricité en €HT/MWh, en vigueur à la date de facturation 

E0 = 92,50 €HT/MWh 

CSPE0 = 5,00 €HT/MWh 

 

R1gaz = R1gaz0 ×  (a + b ×
PEG MA

TRS MA0

+ c ×
3 x TVD T3 + 1 x TVD T4

3 x TVD T30 + 1 x TVD T40

+ d ×
TICGN

TICGN0

+ e ×
TTS

TTS0

+ f × Ttrans + g

× Tdistrib) 

 

Où : 

R10gaz = 70,63 €HT/MWh 

PWNXT TRS MA = Le prix Powernext TRS (Trading Region South) Month Ahead du mois m, exprimé en € 

HT/MWh, est égal à la moyenne arithmétique des valeurs « PowernextGas Futures SettlementPrices » du contrat 

« TRS - mois m » telles que publiées sur le site de Powernext pour tous les jours de cotation pour lesquels le 

mois m est le premier mois coté. 

TRS MA0 = 22,81 €/MWh PCS au 01/07/2018. 

Au 01/11/2018, dans le cadre la fusion des zones gazières Nord et Sud, le TRS MA a été remplacé par le PEG MA 

: PEG Month Ahead. 

PWNXT PEG MA (1.0.1) = Le prix Powernext PEG Month Ahead du mois m, exprimé en € HT/MWh, est égal à la 

moyenne arithmétique des valeurs « PowernextGas Futures SettlementPrices » du contrat « PEG - mois m » 

telles que publiées sur le site de Powernext pour tous les jours de cotation pour lesquels le mois m est le premier 

mois coté. 

TVD T3 = terme variable de distribution pour l’option tarifaire T3 en vigueur au cours du mois m. 

Cette charge est déterminée en conformité avec la tarification appliquée par le Gestionnaire de Réseau de 

Distribution (ATRD). 

TVD T30 = 5,81 €/MWh PCS au 01/07/2018. 

TVD T4 = terme variable de distribution pour l’option tarifaire T4 en vigueur au cours du mois m. 
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Cette charge est déterminée en conformité avec la tarification appliquée par le Gestionnaire de Réseau de 

Distribution (ATRD). 

TVD T40 = 0,82 €/MWh PCS au 01/07/2018. 

TICGN = Taxe Intérieure sur la Consommation de Gaz Naturel en vigueur au cours du mois m. 

TICGN0 = 8,45 €/MWh PCS au 01/01/2018. 

TTS = Terme Tarifaire de Stockage révisé chaque année par la CRE. 

TTS0 = 297,10 € HT/MWh/j/an au 01/04/2018 

Les charges fixes de Transport et de Distribution du Gaz naturel sont déterminées par le fournisseur de gaz en 

conformité avec la tarification appliquée par les Gestionnaires de Réseau de Transport et de Distribution. Cette 

tarification est régie par arrêté et susceptible d’être modifiée. Tout changement dans ces tarifs sera répercuté. 

Avec : 

Ttrans = (i ×
TCS

TCS0
+ j ×  

TCR x NTR 

TCR0 x NTR0
+  k ×

TCL

TCL0
) × (

1 + CTAtrans

1 + CTAtrans0
) 

 

 Tdistrib = (l ×
AbT4

AbT40
+ m × 

TSAC 

TSAC0
) × (

1 + CTAdistrib

1 + CTAdistrib0
) 

 

Ttrans = i × TCTCS est le terme de capacité de sortie du réseau principal 

TCS0 = 90,33 €/MWh/j/an au 01/04/2018 

TCR = terme de capacité de transport sur le réseau régional 

TCR0 = 77,91 €/MWh/j/an au 01/04/2018 

TCL est le terme de capacité de livraison pour un Point d’Interconnexion Transport Distribution. 

TCL0 = 45,77 €/MWh/j/an au 01/04/2018 

AbT4 est l’abonnement annuel pour l’option tarifaire T4 sur le réseau de distribution. 

AbT40 = 15 795,60 €/an au 01/07/2018 

TSAC est le terme de souscription annuelle de capacité journalière sur le réseau de distribution pour l’option 

tarifaire T4. 

TSAC0 =  204,48 €/MWh/j/an au 01/07/2018 

CTAtransp est le pourcentage de Contribution Tarifaire d’Acheminement appliquée sur la composante 

transport. 

CTAtrans0 = 4,71 % au 01/05/2013 

CTAdistrib est le pourcentage de Contribution Tarifaire d’Acheminement appliquée sur la composante 

distribution. 

CTAdistrib0 = 20,8% au 01/05/2013 
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Les valeurs des pondérations sont détaillées ci-dessous. 

a 5% 

b 48% 

c 3% 

d 18% 

e 4% 

f 16% 

g 6% 

i 10% 

j 85% 

k 5% 

l 28% 

 

 

m 72% 

 

Termes R1froid et R3froid 

Les termes R1 froid et R3 froid sont révisés de la même façon que le terme R1 élec. 

Termes R21, R22 et R23 

Les termes R21, R22 et R23 sont révisés mensuellement par application des formules suivantes : 

𝑟21 = 𝑟210 ×
𝐸 + 𝐶𝑆𝑃𝐸

𝐸0 + 𝐶𝑆𝑃𝐸0
 

 
 

𝑟22 = 𝑟220 × (0,1 + 0,7 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,2 ×

𝐹𝑆𝐷2

𝐹𝑆𝐷20
) 

 
 

𝑟23 = 𝑟230 × (0,1 + 0,15 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,75 ×

𝐵𝑇40

𝐵𝑇400
) 

 

Où : 

ICHT-IME est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice « Indice mensuel du coût horaire du 

travail révisé – Salaires et charges – dans le secteur : Industrie mécanique et électrique » Base 100 en décembre 

2008 – hors effet CICE, publiée par l’INSEE. 

FSD2 est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice Faris et Services Divers catégorie 2, publié 

au Moniteur des Travaux Publics. 

BT40 est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice national « Bâtiment : chauffage central – 

hors chauffage électrique – base 100 en 2010 », publié au Moniteur des Travaux Publics 
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R24, R25 

R24 : Après l’affermissement des taux, le R24 est fixe. 

R25 : déterminé en fonction de la subvention réellement perçue. 

 

Frais de raccordement 

 Pour la ZAC, Les frais de raccordement sont à indexer suivant la formule de révision suivante :  

 

 

Les termes 0 sont en date de valeur Juillet 2018. 

Où, 

FRCZAC est la valeur indexée des frais de raccordement à la nouvelle date de valeur en €/m². 

FRCZAC0 est la valeur juillet 2018 contractuelle égale 15 €/m² pour les bâtiments de la ZAC. 

ICHT-IME est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice « Indice mensuel du coût horaire du 

travail révisé – Salaires et charges – dans le secteur : Industrie mécanique et électrique » Base 100 en décembre 

2008 – hors effet CICE, publiée par l’INSEE.  

ICHT-IME0 est la valeur connue de l’indice au 1er juillet 2018 soit 123,8.  

BT40 est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice national « Bâtiment : chauffage central – 

hors chauffage électrique – base 100 en 2010 », publié au Moniteur des Travaux Publics 

BT400 est la valeur connue de l’indice au 1er juillet 2018 soit 106,6. 

 

 Pour le Hors ZAC, les frais de raccordement sont à indexer, suivant la formule de révision suivante :  

 

 

Cette formule d’indexation s’applique à partir du 1er janvier 2026. 

Les termes 0 sont en date de valeur 1er septembre 2023. 

Où, 

FRCHZ est la valeur indexée des frais de raccordement à la nouvelle date de valeur. 

FRCHZ0 est la valeur septembre 2023 des frais de raccordement des bâtiments hors ZAC indiqué dans l’article 

62.1. 

ICHT-IME est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice « Indice mensuel du coût horaire du 

travail révisé – Salaires et charges – dans le secteur : Industrie mécanique et électrique » Base 100 en décembre 

2008 – hors effet CICE, publiée par l’INSEE.  

ICHT-IME0 est la valeur connue de l’indice au 1er septembre 2023 soit 134,6. 

𝐹𝑅𝐶𝑍𝐴𝐶 = 𝐹𝑅𝐶𝑍𝐴𝐶0 × (0,1 + 0,15 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,75 ×

𝐵𝑇40

𝐵𝑇400
) 

𝐹𝑅𝐶𝐻𝑍 = 𝐹𝑅𝐶𝐻𝑍0 × (0,1 + 0,15 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,75 ×

𝐵𝑇40

𝐵𝑇400
) 
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BT40 est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice national « Bâtiment : chauffage central – 

hors chauffage électrique – base 100 en 2010 », publié au Moniteur des Travaux Publics. 

BT400 est la valeur connue de l’indice au 1er septembre 2023 soit 126,1. 

 

18.2. REGULARISATION OU BONIFICATION DU PRIX DE L’ENERGIE  

Sans objet. 

ARTICLE 19 PAIEMENT DES SOMMES DUES PAR LES ABONNES AU CONCESSIONNAIRE 

19.1. FACTURATION 

Le règlement du prix de vente de la chaleur fixé en application des dispositions de l’article 68 du contrat de 

Concession donne lieu à des versements échelonnés déterminés dans les conditions suivantes, les éléments R1 

et R2 étant indexés à chaque facturation en fonction des derniers barèmes et indices connus, en application de 

l'ARTICLE 18 précédent. 

En début de chaque mois est présentée une facture comportant les éléments proportionnels R1 établis sur la 

base des quantités consommées mesurées pendant le mois précédent par relevé des compteurs, et des prix 

révisés des énergies, en application de l'ARTICLE 18 du présent règlement de service. 

L'élément forfaitaire R2 est facturé à l'Abonné par sixième tous les deux mois compte tenu de la variation des 

prix en fonction des conditions économiques et de l'application de l'ARTICLE 18 du présent règlement de service.  

Chaque année, le Concessionnaire fournit : 

 En début d’année, un estimatif du montant de la facturation mois par mois de l’année à venir ;  

 En fin d’année, un récapitulatif des montants facturés mois par mois avec l’analyse des écarts par rapport 

à la facturation prévisionnelle. 

L’estimatif de la facturation et le récapitulatif seront joints au compte rendu annuel fourni par le 

Concessionnaire à l’Autorité Concédante. 

19.2. CONDITIONS DE PAIEMENT DE L’ENERGIE THERMIQUE  

Sous réserve de dispositions réglementaires particulières, les factures sont payables dans les trente jours (30 

jours) après leur présentation. 

Un Abonné ne peut se prévaloir d'une réclamation sur le montant d'une facture pour justifier un retard de 

paiement de celle-ci. Si la réclamation est reconnue fondée, le Concessionnaire doit en tenir compte sur les 

factures ultérieures. 

A défaut de paiement dans un délai de 14 jours après la date limite de paiement, le Concessionnaire met en 

place la procédure décrite au décret n°2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable en cas 

d'impayés des factures d'électricité, de gaz, de chaleur et d'eau. 

Au cas où la fourniture aurait été interrompue, conformément à la procédure applicable, les frais de cette 

opération ainsi que ceux de la remise en service ultérieure de l'installation, sont à la charge de l'Abonné. 

Tout retard dans le règlement des factures donne lieu, à compter du délai de trente jours (30 jours) précisé au 

premier alinéa, de plein droit et sans mise en demeure, au paiement d'intérêts au taux de l'intérêt légal majoré 

d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. 
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Le Concessionnaire peut subordonner la reprise de la fourniture de chaleur au paiement des sommes dues ainsi 

que des frais de remise en service. 

19.3. PRELEVEMENT AUTOMATIQUE DE VOS REGLEMENTS 

L’Abonné dispose de la possibilité d’effectuer le prélèvement automatique de ses règlements. Sont joints en 

annexe les conditions d’exécution de ce dispositif et le formulaire SEPA à compléter pour en bénéficier. 

19.4. REDUCTION DE LA FACTURATION DUE AUX PENALITES  

La définition des retards ou interruptions de fourniture d'énergie thermique est précisée à l’article 53 du contrat 

de Concession. 

Les réductions de facturation arrêtées par l’Autorité Concédante sont notifiées au Concessionnaire ainsi qu'aux 

Abonnés concernés, pour application sur la facture suivante. 

a) La facturation est fondée sur le relevé des quantités d’énergie thermique fournie ; le compteur 

enregistre la réduction ou l'absence d’énergie thermique fournie. 

b) Toute journée de retard ou d'interruption de fourniture d'énergie se traduit, pour les installations ayant 

subi ce retard ou cette interruption, par une réduction de 1/365èmede la partie fixe de la facture R21 + 

R22 + R23. 

En cas d’insuffisance, la réduction opérée est égale à la moitié de celle prévue ci-dessus pour une interruption 

de même durée (soit par défaut 1/730ème). 

Les réductions de facturation, arrêtées par l’Autorité Concédante, sont notifiées au Concessionnaire, ainsi 

qu’aux abonnés concernés, pour application sur la facture suivante. 

ARTICLE 20 IMPOTS ET TAXES 

Tous les impôts et taxes établis par l’État, le département ou la Commune, y compris les impôts relatifs aux 

immeubles du service, sont à la charge du Concessionnaire. 

Le prix de base visé à l’article 15.2 précédent est réputé correspondre aux impôts et taxes en vigueur à l'origine 

de la Concession ou lors de l'adoption de nouveaux tarifs de base établis en application  des articles 80 et 81 du 

contrat de Concession relatifs à la «révision des tarifs » et à la « clause de réexamen ».  

A ce titre, le Concessionnaire fait son affaire du règlement des impôts et taxes réputés inclus dans les tarifs à la 

date de l'établissement de ceux-ci. 

En cas de création de nouveaux impôts, redevances à la charge du Concessionnaire ou bien de suppression ou 

de majoration de ceux qui sont réputés déjà compris dans les tarifs, ces nouvelles impositions, ces suppressions 

ou ces majorations sont répercutées, de plein droit, dans les tarifs, pour prendre effet à compter de leur date 

d'entrée en vigueur. 

De même, l'application de toute nouvelle règle financière (certificats d'économies d'énergie, taxe sur le 

carbone…) pouvant générer des charges supplémentaires ou des recettes exceptionnelles pour le 

Concessionnaire doit être suivie d'une répercussion, de plein droit, dans les tarifs, pour prendre effet à compter 

de leur date d'entrée en vigueur. 



 

Page 28 

ARTICLE 21 MESURES D'ORDRE 

La distribution de chaleur et/ou de froid dans les sous-stations est soumise à l'inspection des agents du 

Concessionnaire qui auront le droit de faire fonctionner les vannes et autres organes de commande ou de 

régulation pour les vérifications qui les intéressent. 

Les Abonnés ne pourront s'opposer à la visite, au relevé des compteurs et à la vérification des installations. 

Il est interdit aux Abonnés de faire exécuter un travail sur la partie primaire de leur installation, par des ouvriers 

autres que ceux mandés par le Concessionnaire. 

Il est également interdit aux Abonnés de chercher à se procurer de l'eau chaude ou de la chaleur ou du froid en 

dehors des quantités passant par les compteurs ou à modifier la régularité de fonctionnement et d'exactitude 

de ces appareils. La rupture simple des plombs ou cachets peut suffire à motiver une action en dommage et 

intérêts et telles poursuites que de droit. 

ARTICLE 22 MODIFICATION – REVISION 

Le règlement de service est modifié en cas de révision du contrat de Concession pour toutes les dispositions qui 

intéressent les Abonnés. 

Toute modification du règlement de service est communiquée aux Abonnés par voie postale ou à leur demande 

par voie électronique au moins un mois avant la date d’entrée en vigueur de la modification envisagée.  

Les dérogations aux principes généraux du service et les conditions techniques de livraison sont mentionnées 

dans la police l’abonnement. 

ARTICLE 23 DATE D’ENTREE EN VIGUEUR  

Le présent règlement de service et ses annexes entrent en vigueur suite à la signature de l’avenant 1 au contrat 

de concession, en date du 26 juin 2024. 
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Annexe 3 : LIMITE DE PRESTATION 
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   Direction  

CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 

Régie par l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de 

concession 

 

AUTORITE CONCEDANTE : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE GEX 
135 rue de Genève 

01 170 GEX 

 

CONCEPTION, REALISATION, EXPLOITATION ET 

COMMERCIALISATION DU SMART GRID THERMIQUE DE LA 

ZAC FERNEY-VOLTAIRE INNOVATION ET DES COMMUNES 

DE FERNEY-VOLTAIRE ET DE PREVESSIN-MOENS 

 
POLICE D’ABONNEMENT 

Secteur ville Ferney-Voltaire 

 
Concernant le bâtiment :  

 
« Maison Saint-Pierre » 

11 rue de Genève 
01 210 FERNEY-VOLTAIRE  

 
N° de Sous-station : « 11 » 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031939947&categorieLien=cid
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Entre le Concessionnaire, 

La SEMOP PAYS DE GEX ENERGIES, une société anonyme d’économie mixte à opération unique, dont le siège 

social est situé 13c Chemin du Levant, Immeuble l'Avant-Centre - 01 210 Ferney-Voltaire, immatriculée au 

registre du commerce et des sociétés de Bourg-en-Bresse sous le numéro 902 980 945, Représenté par M. 

Jean-Sébastien REY dûment représenté à l'effet des présentes ;  

 

 

Et l’Abonné, 

La Commune de Ferney-Voltaire, sis Hôtel de Ville, 1 Avenue Voltaire, 01210 Ferney-Voltaire, représentée 
par Monsieur Daniel RAPHOZ, agissant en qualité de Maire, dûment habilité par décision du Conseil Municipal 
du                                                                    aux fins des présentes. 
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CHAPITRE I    

CONDITIONS GÉNÉRALES 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA POLICE D’ABONNEMENT 

La présente Police d’Abonnement précise les conditions d’abonnement au service public du smart grid. 

ARTICLE 2 - CONDITIONS GENERALES DU SERVICE 

Les conditions générales de la présente Police d’Abonnement liant l’Abonné au Concessionnaire, sont celles 

édictées par le Règlement de service complémentaire au contrat de concession accordé par la désigne la 

Communauté de Communes du Pays de GEX au Concessionnaire, signé en date du 27 septembre 2021 ainsi 

qu'aux avenants à ladite convention en vigueur ou à venir à la date de signature de la Police d’Abonnement. 

Le règlement de service est remis à l’Abonné lors de la conclusion de la présente Police d’Abonnement. 

L’abonné déclare accepter comme conditions générales du présent contrat les dispositions du Règlement de 

service auquel la présente Police d’Abonnement est annexée. 

Il est rappelé que les abonnés ont le libre choix de l'entreprise chargée d'assurer la conduite et l'entretien de 

leurs installations secondaires et des travaux de raccordement entre le primaire et les secondaires.  

ARTICLE 3 - AVENANT OU MODIFICATION DU REGLEMENT DE SERVICE 

Tout avenant au contrat de concession entraînant une modification du Règlement de service, dûment 

approuvé par l’Autorité Concédante, sera immédiatement applicable aux abonnés.  

ARTICLE 4 - DURÉE DE LA POLICE D’ABONNEMENT - RÉSILIATION 

La Police d’Abonnement prend effet sauf dispositions particulières, à la date de première livraison de la 

chaleur qui fera l’objet d’un PV de prise en charge annexé à la présente Police d’Abonnement. 

Elle est conclue pour une durée initiale de douze ans (12 ans) 

Au-delà, les abonnements se renouvellent par tacite reconduction, par période de [cinq (5) ans], sauf 

résiliation par l’Abonné, avant l’échéance, signifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, en 

respectant un préavis de six (6) mois. 

Le Concessionnaire informe l’Abonné trois mois au moins avant l’arrivée à échéance de son abonnement par 

lettre recommandée avec accusé de réception de la faculté qui lui est offerte de ne pas reconduire ledit 

abonnement. 

Faute de réponse de l’abonné par lettre recommandée avec accusé de réception avant la date d’échéance, 

la Police d’Abonnement est reconduite tacitement. Les modalités de résiliation sont fixées par l’article 7 du 

Règlement de service en vigueur. 

ARTICLE 5 - CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE 

Dans le cadre de l’exécution du contrat de délégation de service public et conformément aux articles L 221-

1 et suivants du code de l’énergie, issus de la loi n02005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les 

orientations de la politique énergétique modifiée, le Concessionnaire peut être amené à exécuter des actions 

et/ou des travaux ayant pour objectif la réalisation d’économies d’énergie, et donnant droit à l’attribution 

de certificats d’économies d’énergie (CEE). 
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L'Abonné est informé que pour concevoir et réaliser ces opérations, le Concessionnaire s'appuie sur les 

conseils et l'expertise de la société Dalkia en sa qualité d'obligé au titre du dispositif CEE. 

L’arrêté du 12 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 à l’article 3-4 relatif aux modalités 

d’application du dispositif des certificats d’économies d’énergie et l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant 

les opérations d’économies d’énergie a créé un nouveau dispositif « Coup de Pouce Chauffage des Bâtiments 

Résidentiels Collectifs et Tertiaires » bonifiant les opérations d’économies d’énergie liées à certaines fiches 

d’opérations standardisées, auquel Dalkia a adhéré à partir du 1er septembre 2022. 

L’Abonné peut ainsi décider de confier à la société Dalkia par ailleurs actionnaire de la SEMOP PAYS DE GEX 

ENERGIES, le soin de réaliser les démarches nécessaires auprès des autorités compétentes en vue de 

l’obtention et de la valorisation des CEE.  

Dans ce cas, il s’engage à transmettre à Dalkia, à sa demande, tous les documents et informations nécessaires 

en vue de l’obtention de ces CEE. 

Plus spécifiquement, lorsque les travaux de raccordement du bâtiment sont éligibles aux CEE conformément 

à la réglementation applicable, une contribution de la société Dalkia, pourra être apportée à l’Abonné. 

Le montant de cette contribution et les modalités de versement sont définies, le cas échéant par une 

convention autonome signée entre Dalkia et l’Abonné.  

ARTICLE 6 - TRAVAUX  

L’Abonné autorise le Concessionnaire à compter de la signature de la présente Police d’Abonnement, à 

réaliser les travaux nécessaires à la mise en œuvre de la Police d’Abonnement dans les conditions définies 

au Règlement de service.  

ARTICLE 7 - COMMUNICATION RECLAMATION 

L’Abonné peut à tout moment consulter le site dédié à la concession réalisé par le Concessionnaire.   

L’Espace Clients mis à disposition des abonnés permet à tout Abonné de demander des informations et/ou 

d’adresser une réclamation au Concessionnaire.  

ARTICLE 8 - CONTESTATIONS 

D’un commun accord, les parties faisant élection de domicile à Ferney-Voltaire, attribuent expressément 

compétence à la juridiction des Tribunaux Judiciaires de Bourg-en-Bresse pour toutes difficultés ou toutes 

contestations pouvant survenir entre elles concernant le sens de l’exécution des clauses du présent contrat 

d’abonnement, difficultés ou contestations qui n’auraient pas pu faire l’objet de règlements amiables. 

ARTICLE 9 - TIMBRE ET ENREGISTREMENT 

La Police d’abonnement est en principe dispensée de la formalité de l’enregistrement, par référence à 

l’article 670-17 du Code Général des Impôts. 

En cas de présentation volontaire à cette formalité, les droits d’enregistrement ainsi que les droits de timbre 

seront supportés par la partie qui aura procédé à cette présentation. 
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CHAPITRE II 

CONDITIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 1 - RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT L’ABONNE  

- Nom ou raison sociale de l’Abonné :  Maison Saint-Pierre  

- Code Client :    

- Adresse de facturation :  Hôtel de Ville - 1 Avenue Voltaire  

- Lieu de fourniture :  11 rue de Genève, 01210 Ferney-Voltaire   

- Numéro et ou réf. de la sous-station : 11  

- Date de mise en service prévue :  01/10/2025  

ARTICLE 2 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU POINT DE LIVRAISON  

- Désignation du (ou des) bâtiments : 11 rue de Genève, 01210 Ferney-Voltaire 

- Organisme constructeur ou promoteur : 

 Nom : (*)  

 Adresse et tél. : (*)  

- Destination du (ou des) bâtiments : 

 Surface totale chauffée (m²) :  2 516 m² 

 Dont surface logement (%) :  < 25 %  

 Dont surface tertiaire (%) :    > 75%   (Le préciser obligatoirement si supérieur à 25%) 

 Volume total (m³) : (*)  

 Nombre de logements (unité) :   

- Architecte (s) : (*) 

 Nom Sans objet 

 Adresse et tél : Sans objet 

- Ingénieur(s) Conseil(s) ou Bureau(x) d'Etudes* :  

 Nom Sans objet 

 Adresse et tél : Sans objet 

- Installateur du (ou des) secondaire (s)* : 

 Nom : Sans objet 

 Adresse et tél. : Sans objet 

(*) Informations facultatives 
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- Date de construction probable (pour les bâtiments neufs)* :  

 Début des travaux : Sans objet 

 Fin des travaux : Sans objet 

(*) Informations facultatives 

ARTICLE 3 - BASES TECHNIQUES 

3.1 - MESURE DES FOURNITURES 

 Compteurs calories Chauffage et Eau Chaude Sanitaire 
(ECS) séparés : 

Oui :                               Non : 
 

COMPTEUR MARQUE TYPE  et DN (cm) 
UNITE 

MWh m³ 

Chauffage  Sans objet Sans objet X  

ECS  Sans objet Sans objet  X 

Chauffage et ECS Kanmstrup ou équivalent DN32 à DN 80 X X 

 

3.2 - CHAUFFAGE ET EAU CHAUDE SANITAIRE 

3.2.1 - Identification de la sous-station :  

- Emplacement de la sous-station : 11 rue de Genève, 01210 Ferney-Voltaire   

3.2.2 - Données de base :  

- Base de calcul des besoins calorifiques :  

 Station météo : Station météorologie de Météo-France référencée au plus représentatif des 

conditions météorologiques du lieu d’implantation du bâtiment 

 Température extérieure de base : -13°C 

 TNC :  Correspond à la température de non chauffage (en règle générale 18°C pour les logements et 

les bâtiments tertiaires, 20°C ou plus pour les établissements de santé, les espaces aquatiques 

et dans certains cas particuliers). 

 Température intérieure moyenne standard 

 Température intérieure moyenne spécifique   

:  

: 

+ 19°C 

Autres : + ………… °C 

 - Besoins calorifiques : 

CHAUFFAGE : 

 Type de l'installation de chauffage : Radiateurs 

 Puissance maximale appelée chauffage : 400 kW 

 Coefficient correctif : 1,3 

 Coefficient d’intermittence : 1 

 DJU de référence : 2210 
 

ECS : 

 Type de l'installation d’ECS : Sans objet 

 Préparation d’ECS fournie par le Service Public : Non 

 Puissance maximale appelée ECS : 0 kW 

 Coefficient d’usage ECS : - 

 X 

X 
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TOTAL 
Consommation annuelle de référence chauffage :   181 MWh 
Consommation annuelle de référence ECS :   0 MWh 
Consommation total annuelle de référence :   181 MWh 
 
 Puissance souscrite chauffage : 140 kW   
 Puissance souscrite ECS :  0 kW 
Total de la puissance souscrite  :  140 kW 
 

3.2.3 - Caractéristiques des températures : 

- Températures au primaire : 

 Température d’eau en arrivée sous station :   

 

 

 Température maximum départ :  

 Température de retour cible : 

au maximum 90°C : par -13 °C en extérieur 

70°C : par 20°C en extérieur 
 

70 °C  

Suivant article 5.1.6 du guide de préconisation 

technique 

 - Température d’eau chaude sanitaire en sortie de préparateur (le cas échéant) : 55°C   < T< 60 °C  

- Températures au secondaire : 

CHAUFFAGE : 

 Bâtiment équipés de 
panneaux de sol (1) : 

 

 

T° départ (maximum par -13°C extérieur et variable en fonction 

de la température extérieure) :  
 

T° maximale retour :  

 

50°C  
 

35°C 

 Bâtiment équipés de 
radiateurs (1) : 

 

 

T° départ (maximum par -13°C extérieur et variable en fonction 

de la température extérieure) :  
 

T° maximale retour :  

 

80°C  
 

60°C 
(1) Le delta de température doit être au minimum de 20°C. 

 

ECS : 

 Température maximale de sortie au secondaire : 60°C 

 Température maximale de retour au secondaire : 15°C 

  

3.2.4 - Régulations : 

- Au primaire :  A la charge et sous la responsabilité du Concessionnaire 

- Au secondaire :  A la charge et sous la responsabilité de l’Abonné 

3.2.5 – Travaux secondaires : 

- - Travaux prévus ou à prévoir sur le secondaire :  A la charge de l’Abonné suivant les prescriptions 

techniques (Cf. guide des prescriptions techniques)  

- Calendrier de mise en œuvre : A réaliser dès la mise en place de la sous-station par le 

Concessionnaire. 
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ARTICLE 4 - CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE 

L’Abonné est informé que pour concevoir et réaliser ces opérations, le Concessionnaire s’appuie sur les 

conseils et l’expertise de la société Dalkia en sa qualité d’obligé au titre du dispositif CEE. 

S’il le souhaite, il peut confier à Dalkia le soin de déposer les dossiers correspondants auprès du Pôle National 

des Certificats d’Economies d’Energie en échange d’une contribution financière. 

Le cas échéant cet accord fait l’objet d’une convention autonome conclue entre l’Abonné et Dalkia.  

ARTICLE 5 - DROITS DE RACCORDEMENT  

Pour le présent raccordement, le montant des Droits de Raccordement s’élève à :             

Sauf échéancier spécifique accordé ci-dessous, ils seront exigibles auprès des  
Abonnés selon les modalités suivantes :  

 30% dans les trente (30) jours dans un délai de 3 mois après signature de la  
police d’abonnement 

 70% dans les trente (30) jours à compter de la mise en service de la sous-station.  

Toutefois, l’abonné peut demander à régler les sommes dues en trois échéances annuelles égales, la 

première étant réglée comme indiqué ci-dessus. Les deux autres sont assorties d'intérêts calculés au taux de 

l'intérêt légal de la Banque Centrale Européenne. 

ARTICLE 6 - CONDITIONS D’ACCES  

L’abonné donne au Concessionnaire un accès permanent à la sous station (7j/7 et 24h/24). 
Le cas échéant par la mise à disposition d’un passe de référence :__________________ 
Au niveau sécurité, la configuration technique des accès à la sous-station respectent scrupuleusement les 

spécifications définies dans le document de préconisation fourni avec le règlement de service. 

ARTICLE 7 - ACCEPTATION DES CONDITIONS GENERALES 

En acceptant les Conditions Particulières, l'Abonné reconnait expressément avoir pris connaissance des 
Conditions Générales mentionnées au chapitre 1 de la présente police d'abonnement et de les accepter.  
Le Concessionnaire               L’Abonné 

Lu et approuvé  Lu et approuvé 

A Ferney-Voltaire,                                                               A,  

 

Le  Le 

Le Concessionnaire L’Abonné 

 

 

 

 

  

110 000 € HT  

22 000 € (20% TVA) 

 132 000 €TTC 
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Annexe 1 : PROCES-VERBAL DE MISE EN SERVICE DE LA FOURNITURE D’ENERGIE 

Entre l’Abonné,  - Nom de l’abonné :   

Représenté par :   Madame/Monsieur 

En qualité de :    

Adresse du représentant de l’abonné :   

Le Concessionnaire PAYS DE GEX ENERGIES, dont le siège social est situé 13c Chemin du Levant, 
Immeuble l'Avant-Centre - 01 210 Ferney-Voltaire,  

Représenté par :   Madame/Monsieur 

En qualité de :    

Se sont réunis dans la sous-station de l’Abonné, afin de procéder à la mise en service de la sous-station 
située : 

Adresse de la sous-station :  

Police d’Abonnement n° :      

Et concernant le bâtiment :  

Police signée le :  Puissance souscrite :                                  KW 

1- De procéder à l’ouverture des vannes permettant la fourniture de chaleur et de relever le(s) compteur(s) 
suivant(s) :  

Compteur Marque Type  et DN (cm) Valeur de l’index 
UNITE 

MWh m3 

Chauffage       

ECS       

Chauffage et 
ECS 

  
 

  

 

Ce(s) compteur(s) est (sont) destiné(s) au comptage de l’énergie enlevée par l’Abonné, qui sera facturée sur 
la base de la Police d’Abonnement et du Règlement de service au réseau de chauffage urbain. 
Il est rappelé que le réseau de chaleur est alimenté majoritairement par des énergies renouvelables de 
récupération. 
 

2- De constater qu’il a bien été procédé à la dépose et l’enlèvement de(s) la chaudière(s) suivante(s) :  
 
 
 
Fait à Ferney-Voltaire, le                                 en deux (2) exemplaires. 

Le Concessionnaire   L’Abonné 
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Annexe 2 : REGELEMENT DE SERVICE 

Est annexé à la police d’abonnement, le règlement de service. 
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CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 
Régie par l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de 

concession 

 

Autorité Concédante : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE GEX 
135 rue de Genève 

01 170 GEX 

 

 

CONCEPTION, REALISATION, EXPLOITATION ET 

COMMERCIALISATION DU SMART GRID THERMIQUE DE LA 

ZAC FERNEY-VOLTAIRE INNOVATION ET DES COMMUNES DE 

FERNEY-VOLTAIRE ET DE PREVESSIN-MOENS 

 
 

REGLEMENT DE SERVICE 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031939947&categorieLien=cid


 

Page 2 

 

SOMMAIRE 

 

ARTICLE 1 DEFINITIONS .................................................................................................... 3 

ARTICLE 2 OBJET DU REGLEMENT DE SERVICE ................................................................... 3 

ARTICLE 3 PRINCIPES GENERAUX DU SERVICE ET DEFINITIONS .......................................... 3 

ARTICLE 4 MODALITES DE FOURNITURE DE L’ENERGIE CALORIFIQUE ET DE L’ENERGIE 

FRIGORIFIQUE 6 

ARTICLE 5 OBLIGATION DE FOURNITURE .......................................................................... 6 

ARTICLE 6 REGIME DES ABONNEMENTS ............................................................................ 6 

ARTICLE 7 RESILIATION DU CONTRAT D’ABONNEMENT ..................................................... 7 

ARTICLE 8 CONDITIONS TECHNIQUES DE LIVRAISON ......................................................... 8 

ARTICLE 9 CONDITIONS GENERALES DU SERVICE .............................................................. 11 

ARTICLE 10 CONDITIONS PARTICULIERES DU SERVICE ........................................................ 12 

ARTICLE 11 MESURES DES FOURNITURES AUX ABONNES ................................................... 13 

ARTICLE 12 VERIFICATION DES COMPTEURS ...................................................................... 13 

ARTICLE 13 CHOIX DES PUISSANCES SOUSCRITES ............................................................... 14 

ARTICLE 14 RACCORDEMENT............................................................................................. 16 

ARTICLE 15 FRAIS DE RACCORDEMENT .............................................................................. 17 

ARTICLE 16 TARIF DE BASE ................................................................................................ 19 

ARTICLE 17 REDUCTIONS TARIFAIRES ET EGALITE DE TRAITEMENT DES ABONNES .............. 21 

ARTICLE 18 INDEXATION DES TARIFS ................................................................................. 21 

ARTICLE 19 PAIEMENT DES SOMMES DUES PAR LES ABONNES AU CONCESSIONNAIRE ....... 26 

ARTICLE 20 IMPOTS ET TAXES ............................................................................................ 27 

ARTICLE 21 MESURES D'ORDRE ......................................................................................... 28 

ARTICLE 22 MODIFICATION – REVISION ............................................................................. 28 

ARTICLE 23 DATE D’ENTREE EN VIGUEUR ........................................................................... 28 



 

Page 3 

Le Concessionnaire assurant la gestion du service de distribution d’énergie calorifique et frigorifique pour le 

chauffage, l’eau chaude sanitaire et le rafraîchissement est également dénommé ci-après « Service ». 

ARTICLE 1 DEFINITIONS  

Autorité Concédante : désigne la Communauté de Communes du Pays de GEX. 

Abonné : désigne la personne physique ou morale ayant souscrit une police d’abonnement au service public de 

chaud et froid urbains. 

Branchement : Le branchement est l’ouvrage par lequel les installations d’un abonné sont raccordées à une 

canalisation publique de distribution. Il est délimité, côté abonné, par la bride aval de la première vanne 

d’isolement rencontrée par le fluide qui l’alimente et par la bride amont de la dernière vanne d’isolement 

rencontrée par le fluide qu’il renvoie au réseau. 

Concessionnaire : désigne la SEMOP titulaire du Contrat. 

Usager : désigne toute personne, physique ou morale, utilisateur final du service public de chaud et froid 

urbains : propriétaire, syndic de copropriété, et toute personne physique ou morale, occupant d’un logement 

individuel, d’un immeuble collectif ou d’un ensemble immobilier au profit de qui le service est assuré.  

L'exercice d’exploitation : désigne la période comprise entre le 1er janvier de l’année N au 31 décembre de 

l’année N. 

ARTICLE 2 OBJET DU REGLEMENT DE SERVICE 

Le règlement de service a pour objet de définir les rapports entre les Abonnés au réseau de chaleur et le 

Concessionnaire. 

Il est établi en conformité avec les dispositions du contrat de Concession. 

L’Abonné est informé par le présent règlement de la possibilité qui lui est offerte de prendre connaissance des 

dispositions du contrat de Concession. 

ARTICLE 3 PRINCIPES GENERAUX DU SERVICE ET DEFINITIONS 

3.1. PRINCIPES GENERAUX DU SERVICE 

Le Concessionnaire assurera la conception, la réalisation, le financement et l'exploitation des installations ainsi 

que la gestion des relations et la perception des redevances auprès des abonnés du service. 

Le Concessionnaire est chargé d’assurer, à ses risques et périls, les missions suivantes : 

A. Conception, financement et exécution, à ses frais et risques des travaux de premier établissement. 

B. Production, transport, stockage et distribution des énergies thermiques au moyen des ouvrages 

existants (ouvrages de réseaux et de champs de sondes remis à l’issue de leur réalisation au concessionnaire par 

la CAPG) et de ceux réalisés par le Concessionnaire dans le cadre du contrat. 

C. Entretien courant, gros entretien, renouvellement et modernisation de l'ensemble des ouvrages et 

installations, actuelles et futures, nécessaires à la fourniture du service public. 
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3.2. OUVRAGES ET BIENS CONCEDES 

Les ouvrages, établis ou acquis par le Concessionnaire à l’intérieur du périmètre de la Concession défini à l’article 

6 du contrat de Concession, font partie des biens concédés. 

Ils comprennent l’ensemble des ouvrages et des installations nécessaires à la production, au transport et à la 

distribution d’énergie thermique aux abonnés, réalisés par le Concessionnaire à ses frais, ou mise à disposition 

de ce dernier. 

 Ouvrages neufs 

Ils comprennent l'ensemble des ouvrages et des installations nécessaires à la production, au transport et à la 

distribution d’énergie thermique aux abonnés, réalisés ou repris par le Concessionnaire à ses frais, à savoir : 

- La centrale de production thermique ; 

- Les moyens de production complémentaires des ENR thermiques et appoints secours ; 

- Le développement vers les bâtiments existants et à construire hors ZAC. Une partie des réseaux 

principaux en ZAC étant mis à disposition par la CAPG au concessionnaire (équipements et tranchées) 

; 

- Des sous-stations et leur instrumentation (équipements) ; 

- De la boucle numérique de gestion prédictive des moyens de production énergétiques avec les 

données énergétiques des bâtiments alimentés (équipements). 

L’ensemble de ces ouvrages et installations sont dits « primaires » ; en sous-stations, ils sont limités aux : 

 Branchement 

Le branchement est l'ouvrage par lequel les installations de chauffage, de froid et/ou d'eau chaude d'un Abonné 

sont raccordées au réseau public de distribution d’énergie thermique. 

Il est délimité, côté Abonné, à la bride aval de la première vanne d’isolement rencontrée par le fluide qui 

l’alimente, et à la bride amont de la dernière vanne d’isolement rencontrée par le fluide qu’il renvoie au réseau. 

Il est facturé aux abonnés en application de l’Article 62 et de l’Article 63 (frais de raccordement et paiement des 

extensions particulières) du contrat de concession. 

Il est entretenu et renouvelé par le Concessionnaire à ses frais et fait partie intégrante de la Concession. 

Le raccordement entre les brides aval de l’échangeur et les réseaux existants de l’Abonné est réalisé par le 

Concessionnaire à ses frais, en accord avec l’Abonné. 

 Poste de livraison 

Les ouvrages du circuit primaire, situés en aval du branchement et dans la propriété de l'Abonné (tuyauteries 

de liaison intérieure, régulation primaire, échangeur jusqu'aux brides de sortie secondaire de celui-ci y compris 

les isolations par calorifuge), sont établis, entretenus et renouvelés par le Concessionnaire dans les mêmes 

conditions que les branchements. Ils font partie intégrante de la Concession. 

 Compteur  

Les compteurs sont fournis, posés, entretenus et renouvelés par le Concessionnaire dans les mêmes conditions 

que les branchements. Ils font partie intégrante de la Concession. Ils sont raccordés à une GTC. 
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 Poste de livraison 

Les locaux où sont installés les postes de livraisons doivent respecter le cahier des limites de prestations annexé 

du contrat de DSP. Ces limites de prestations précisent notamment que le raccordement des locaux aux utilités 

(eau de ville, électricité, évacuation) est à la charge de l’abonné. 

 Génie civil  

Sauf accord contraire, précisé dans la police d’abonnement, le génie civil (clos et couvert) des postes de livraison 

ainsi que leur éclairage sont à la charge de l'Abonné ou du propriétaire. 

Les frais de réalisations des branchements et postes de livraison sont facturés à l’Abonné dans les conditions 

fixées dans le cadre du contrat de Concession. 

 
3.3. INSTALLATIONS DE L’ABONNE 

A partir du point de livraison, les installations sont dites « secondaires » et sont propriété de l’Abonné. 

L’Abonné a à sa charge la définition et l’exécution des travaux sur la partie secondaire permettant notamment 

de raccorder ses installations au primaire. 

L’Abonné a la charge et la responsabilité de ses propres installations, dites secondaires, à partir de l’échangeur 

: robinetteries, appareils de contrôle, de régulation et de sécurité, vase d’expansion, appareillages électriques, 

canalisations de distributions, matériels de distribution et appareils d’émission calorifique et/ou frigorifique, etc. 

Le local du poste de livraison, adapté au besoin des installations primaires, (sous-station) est mis gratuitement 

à la disposition du Concessionnaire par l’Abonné, qui en assurera en permanence le clos et le couvert. 

En outre, l’Abonné assure à ses frais et sous sa responsabilité : 

 Le fonctionnement, l’entretien, le renouvellement et la mise en conformité des installations autres que 

les installations primaires ; 

 La fourniture de l’électricité nécessaire au fonctionnement du poste de livraison, à son éclairage et au 

fonctionnement des installations secondaires ; 

 La fourniture de l’eau de ville nécessaire à l’alimentation et au fonctionnement des installations 

secondaires ; 

 Dans les bâtiments, le réglage, le contrôle, la sécurité ainsi que la conduite et l’entretien complet des 

installations secondaires. 

L’Abonné s’assure que le réglage et le fonctionnement de ses installations ne perturbe pas le fonctionnement 

du primaire. 

Le Concessionnaire est autorisé à faire vérifier, à toute époque et sans préavis, les installations de l’Abonné dites 

installations secondaires, sans qu’il encoure de ce fait une responsabilité quelconque en cas de défectuosité de 

ces installations, cette vérification étant opérée dans le seul intérêt du réseau. 

En cas de désaccord sur les mesures à prendre en vue de faire disparaître toutes causes de danger ou de trouble 

dans le fonctionnement du réseau, l’Autorité Concédante sera amenée à arbitrer. 

L’Abonné et le Concessionnaire sont respectivement responsables de tous les actes exécutés par leur personnel 

dans la sous-station. 
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Il est spécifié que l’Abonné s’interdira toute manœuvre ou toute intervention sur le matériel de raccordement, 

sauf en cas de risque d’accident. 

La responsabilité de l’Abonné vis-à-vis du Concessionnaire peut être engagée à propos des incidents si les 

mesures prises dans le but de les prévenir ne sont pas conformes aux indications fournies par le Concessionnaire. 

Le Concessionnaire est responsable des désordres dans les installations intérieures de l’Abonné, qui pourraient 

être provoqués par ses manœuvres ou négligences, et notamment des dommages qui pourraient résulter de 

l’ébullition du fluide secondaire, sauf dans le cas où ces dommages seraient dus à une défectuosité des 

installations secondaires ou à une négligence de l’Abonné. 

Si le Concessionnaire jugeait bon d’installer, en cours d’exploitation, sous sa seule responsabilité et à ses frais, 

après accord de l’Abonné, des appareils complémentaires, ceux-ci resteraient la propriété du Concessionnaire 

qui pourrait les retirer à ses frais à tout moment après en avoir avisé l’Abonné. 

Le Concessionnaire en assurera l’entretien et le bon fonctionnement. 

Toute utilisation directe ou puisage du fluide primaire, par l’Abonné, est formellement interdite. 

ARTICLE 4 MODALITES DE FOURNITURE DE L’ENERGIE CALORIFIQUE ET DE L’ENERGIE FRIGORIFIQUE 

Tout Abonné situé dans le périmètre de la Concession, qui souhaiterait être alimenté en énergie thermique doit 

souscrire auprès du Concessionnaire une police d’abonnement dont le modèle est défini à l’annexe C3 du contrat 

de Concession et est soumis aux dispositions du règlement de service. 

Le règlement de service est annexé à la police d’abonnement. 

ARTICLE 5 OBLIGATION DE FOURNITURE 

Le Concessionnaire est tenu de fournir, aux conditions du présent règlement de service, l’énergie thermique 

(chaleur, ECS et froid) nécessaire aux bâtiments dans la limite des puissances souscrites par les Abonnés pour le 

chauffage, le rafraichissement et la production d’eau chaude sanitaire. 

Cette obligation du Concessionnaire est limitée à la fourniture d’énergie thermique (chaleur, ECS et froid) en 

sous-station, ou jusqu’au compteur quand celui-ci est en aval de la sous-station. 

Le Concessionnaire peut assurer, dans la limite de capacité des installations, toute fourniture d’énergie 

thermique destinée à des usages autres que le chauffage des bâtiments ou l’eau chaude sanitaire et le froid. 

Le Concessionnaire est tenu de fournir les relevés de températures en amont et en aval de l’échangeur (côté 

Abonné ou secondaire et coté Concessionnaire ou primaire) dans le rapport annuel et d’avertir l’Autorité 

Concédante ou son Mandataire et l’Abonné en cas de fourniture de chaleur ou de froid ne respectant pas les 

consignes prévues à l’ARTICLE 8 du présent document. 

ARTICLE 6 REGIME DES ABONNEMENTS 

La durée des abonnements est définie dans la Police d’Abonnement.  

Les abonnements peuvent être souscrits à toute époque de l'année et pour la durée restant à courir de la 

présente Concession. 

Les abonnements sont cessibles à des tiers à toute époque de l’année, moyennant information préalable du 

Concessionnaire, avec un préavis de dix (10) jours.  
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La résiliation par l’Abonné est signifiée par lettre recommandée et doit respecter un préavis de six mois (6 mois). 

Les conditions de résiliation sont précisées à l’article suivant. 

ARTICLE 7 RESILIATION DU CONTRAT D’ABONNEMENT 

En cas de résiliation de sa police d’abonnement avant son échéance, pour une cause non imputable au 

Concessionnaire, l’abonné verse au Concessionnaire une indemnité compensatrice de la part non amortie des 

ouvrages construits et financés par le Concessionnaire.  

Cette indemnité est de cent pour cent (100 %) de la redevance r 24+ r25, pour les années restant à courir jusqu’à 

l’échéance normale de sa souscription. 

Cf détail des termes R2 chaleur et froid à l’Article 64.1.3 du contrat de Concession. 

 

Indemnité = (r24+r25) x Δ Ps ou Δ (α x m²) x Da   

=> appliquée à l’ensemble des usages souscrits (chaleur, ECS et froid) 

 

Avec les facteurs suivants : 

 r24+r25, redevance unitaire annuelle applicable à l’abonné (valeur à la date de la résiliation) diminuée de 

la part Subventions (terme R25 négatif) ; 

 Δ Ps, baisse totale ou partielle de la puissance souscrite de l’abonné.  

 Δ (α x m²), baisse totale ou partielle des m² avec : 

α =
SDP0  × P

P0  × SDP
 

Où  

SDP : surface de plancher en m² inscrite au permis de construire 

SDP0 : Surface de plancher en m² prévue au programme suivant l’annexe C10 du contrat de concession 

P : Puissance maximale appelée par l’abonné 

P0 : Puissance prévue au programme indiqué dans l’annexe C10 du contrat de concession 

Da, durée en années (prorata temporis de la date de résiliation à l’échéance normale de la souscription). 

En cas de faute d’une particulière gravité imputable au Concessionnaire, notamment si le service subit des 

interruptions prolongées ou répétées, l’Abonné peut résilier son contrat d’abonnement sans indemnité.  

Cette mesure doit être précédée d’une mise en demeure restée sans effet dans un délai de quinze jours (15 

jours). 
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ARTICLE 8 CONDITIONS TECHNIQUES DE LIVRAISON 

8.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L’énergie thermique est fournie dans les locaux mis à la disposition du Concessionnaire par les Abonnés. Ces 

locaux sont appelés postes de livraison. 

8.2. CHAUFFAGE ET ECS POUR LES ABONNES DANS LA ZAC FERNEY VOLTAIRE 

La chaleur est obtenue par échange entre un fluide circulant dans les installations primaires, dit fluide primaire, 

dont le Concessionnaire est responsable, et le fluide alimentant les installations des bâtiments, dit fluide 

secondaire. Elle est livrée dans les conditions générales fixées dans la police d’abonnement.  

Sur le réseau Moyenne Température : 

Livraison après échangeur de chauffage au secondaire : 

 Température maximale de chauffage de sortie des postes de livraison : 60 °C 

 Température maximale de retour : 40 °C 

Livraison après échangeur d’eau chaude sanitaire au secondaire : 

 Température maximale de sortie des postes de livraison : 60°C 

 Température de retour attendue : 15 °C 

Sur le réseau Anergie : 

Livraison après échangeur de chauffage au secondaire : 

 Température maximale de chauffage de sortie des postes de livraison : 40 °C 

 Température maximale de retour : 30 °C 

Livraison après échangeur d’eau chaude sanitaire au secondaire : 

 Température maximale de sortie des postes de livraison : 60 °C 

 Température de retour attendue : 15 °C 

 

8.3. FROID POUR LES ABONNES DANS LA ZAC FERNEY VOLTAIRE (LE CAS ECHEANT)  

Le froid est obtenu par échange entre un fluide circulant dans les installations primaires, dit fluide primaire, dont 

le Concessionnaire est responsable, et le fluide alimentant les installations des bâtiments, dit fluide secondaire.  

Elle est livrée dans les conditions générales fixées dans la police d’abonnement : 

Secondaire : 

 Température minimale de sortie des postes de livraison : 16 °C. 

 Température maximale de retour : 20 °C. 
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8.4. PRODUCTION THERMIQUE POUR LES ABONNES HORS ZAC DONT LA SOUSCRIPTION EST EXPRIMEE EN 

PUISSANCE KW 

La production de chauffage et d’ECS est réalisée à l’aide d’un seul et même réseau primaire. 

Le Concessionnaire n'est toutefois responsable que pour la part qui lui incombe. Les conditions de température, 

de pression et de débit sont définies dans la police d'abonnement. 

La chaleur est obtenue par échange entre un fluide circulant dans les installations primaires, dit fluide primaire, 

dont le Concessionnaire est responsable, et le fluide alimentant les installations des bâtiments, dit fluide 

secondaire. Elle est livrée dans les conditions générales suivantes : 

 

Livraison à l’abonné pour le chauffage : 

 Température maximale de sortie des postes de livraison au secondaire : 80 °C 

 Température maximale de retour au secondaire : 60 °C  

 L’écart de température doit être au minimum de 20 °C 

Livraison à l’abonné pour l’ECS : 

 Température maximale de sortie des postes de livraison au secondaire : 60 °C 

 Température maximale de retour au secondaire : 15 °C  

 

Dans le cas où l’abonné souhaite confier sa production ECS au Délégataire, les travaux consisteront à mettre en 

place une production ECS sur le primaire du réseau, l'eau chaude sanitaire est réchauffée en poste de livraison 

grâce à des préparateurs faisant partie des ouvrages Concédés. 

Installations primaires 

Les réseaux de chaleur se présentent sous la forme de réseaux de distribution d'eau basse pression (< 110°C) 

dont la température évolue à l’arrivée dans les sous-stations entre 65°C et 90°C ; ces réseaux desservent des 

échangeurs à la charge du Délégataire. Les échangeurs sont des biens du service public. 

La température maximale de sortie des postes de livraison est de 85°C pour une température extérieure de 

moins 13°C. 

 Chauffage  

La température de l'eau nécessaire au fonctionnement de l'installation de chauffage est, à la disposition de 

l'Abonné, à un niveau qui évolue, le cas échéant, en fonction de la température extérieure tout en garantissant 

la satisfaction des besoins en chauffage et, le cas échéant, de production d'eau chaude sanitaire de l'Abonné.  

Production d’eau chaude sanitaire 

La police d'abonnement précise si les installations de production d'eau chaude sanitaire sont à la charge du 

Délégataire. Ces installations d’eau chaude sanitaire ne peuvent être mises à la charge du Délégataire que si le 

fluide primaire de ces installations est celui du réseau de chaleur. 
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L'eau chaude sanitaire est fournie à la sortie des appareils de production à la charge du Délégataire à une 

température comprise entre 55°C et 60°C. 

L’eau chaude sanitaire doit satisfaire aux prescriptions réglementaires, notamment de caractère sanitaire. Le 

respect de ces prescriptions, qui figurent dans le Guide de Préconisations Techniques à l’usage des Abonnés, 

incombe à l’Abonné. 

Nota : Lorsque des fournitures différentes ou d'autres natures sont envisagées, elles sont précisées aux 

"Conditions particulières" figurant dans la police d’abonnement. 

Installations secondaires 

À partir du poste de livraison, les installations sont dites "secondaires" et sont la propriété de l'Abonné. Elles 

sont réalisées, exploitées et entretenues par celui-ci, à ses frais et sous sa responsabilité. Elles doivent être 

construites suivant les règles de l'art et répondre aux normes de sécurité en vigueur, rappelées dans le Guide 

de Préconisations Techniques à l’usage des Abonnés. Elles ne doivent en aucune façon risquer d'être une cause 

de trouble ou de danger pour le fonctionnement des installations primaires. Le Délégataire est habilité à 

s'assurer qu'il en est bien ainsi et à subordonner la fourniture d'énergie aux mises en ordre éventuellement 

nécessaires pour faire cesser les causes de danger ou de perturbation. L'Abonné déclare, à ce sujet, avoir souscrit 

une police d'assurance garantissant sa responsabilité civile du fait des installations secondaires et de leur 

exploitation. 

Indépendamment des stipulations ci-dessus, l’eau des réseaux de chauffage et de l'eau chaude sanitaire (eau 

froide comprise) des installations secondaires doit posséder les caractéristiques requises, rappelées dans le 

Guide de Préconisations Techniques à l’usage des Abonnés et dans la police d’abonnement, pour des utilisations 

de l'espèce (dureté, pH, etc.), afin de permettre la tenue normale des appareils de production et la propreté des 

surfaces d'échange. Dans le cas contraire, l'Abonné resterait seul et pleinement responsable des désordres 

observés et de leurs conséquences tant en ce qui concerne les installations primaires que les installations 

secondaires. 

Les installations de traitement d'eau éventuellement nécessaires sont à la charge de l'Abonné. 

Limites de prestations primaire/secondaire  

Les limites de prestations sont celles fixées selon le schéma défini dans le Guide de préconisations techniques à 

l’usage des Abonnés sauf stipulation contraire inscrite dans la police d’abonnement.  

Le détail de conception est dans le Guide de préconisations techniques à l’usage des Abonnés. 

 

8.5. FOURNITURE A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Toute demande de fourniture de chaleur, de froid ou d’eau chaude sanitaire sous une forme ou à une 

température différente, peut être refusée ou acceptée par le Concessionnaire, après accord de l’Autorité 

Concédante. 

Le Concessionnaire peut exiger le paiement par l’Abonné de tous les frais et charges susceptibles d’en résulter 

pour lui-même, soit au moment du raccordement, soit en cours d’exploitation. 

En outre, cette fourniture doit être compatible avec les conditions techniques normales de distribution et ne 

doit, en aucun cas, obliger le Concessionnaire à modifier ces conditions, en particulier à augmenter la 

température du réseau au-dessus de celle prévue à l’article 8.2 ci-dessus. 
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Les conditions de production et de livraison de ces autres fournitures de chaleur sont précisées par la police 

d’abonnement. 

ARTICLE 9 CONDITIONS GENERALES DU SERVICE 

9.1. EXERCICE DE FACTURATION 

On appelle exercice annuel la période correspondant à l’année civile. Il porte le millésime de son premier jour. 

 

9.2. PERIODE DE FOURNITURE D’ENERGIE 

Chaud / froid 

Compte tenu de la nature de la boucle tempérée, la fourniture s’effectue toute l’année. 

Eau chaude sanitaire 

Le Concessionnaire fournit l’eau chaude sanitaire tout au long de l’année, à partir du réseau de chaleur ou de 

tout autre moyen technique décentralisé. 

Hors période de saison de chauffage, le Concessionnaire doit être en mesure de fournir l’énergie nécessaire au 

chauffage dans les quarante-huit heures suivant la demande écrite (par lettre ou télécopie) des Abonnés. 

Autres fournitures 

Les conditions propres aux autres fournitures sont fixées par la police d'abonnement. 

 

9.3. TRAVAUX D'ENTRETIEN COURANT 

Chauffage 

Les travaux d'entretien courant concernant la production de chaleur et l'entretien des appareils en poste de 

livraison sont exécutés, sauf dérogation accordée par l’Autorité Concédante, en dehors de la saison de chauffage 

ou pendant cette période à la condition qu'il n'en résulte aucune perturbation pour le service des Abonnés. 

 

Rafraichissement 

Les travaux d'entretien courant concernant la production de froid et l'entretien des appareils en poste de 

livraison sont exécutés, sauf dérogation accordée par l’Autorité Concédante, en dehors de la période de livraison 

de froid ou pendant cette période à la condition qu'il n'en résulte aucune perturbation pour le service des 

abonnés. 

 

Eau chaude sanitaire 

Les travaux programmables d’entretien des appareils en postes de livraison sont exécutés pendant un arrêt 

annuel normal d’une durée maximale d’un (1) jour, hors dimanche et jours fériés, dont les dates sont 

communiquées à chaque abonné, et, par avis collectifs, aux usagers concernés, avec un préavis minimal de dix 

(10) jours. 
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Les dates seront déterminées en accord avec l’Autorité Concédante, au minimum quinze (15) jours avant 

l’intervention projetée. 

 

9.4. TRAVAUX DE GROS ENTRETIEN ET DE RENOUVELLEMENT 

Les travaux programmables d’entretien des appareils en postes de livraison sont exécutés pendant un arrêt 

annuel normal d’une durée maximale de deux (2) jours consécutifs ou non, hors dimanche et jours fériés, dont 

les dates sont communiquées à chaque abonné, et, par avis collectifs, aux usagers concernés, avec un préavis 

minimal de dix (10) jours. 

La période et la durée d’exécution de ces travaux sont fixées par le Concessionnaire, après accord du Concédant 

pour les interruptions de livraison de plus de douze (12) heures. Les dates sont communiquées aux abonnés et, 

par avis collectifs, aux usagers concernés, avec un préavis minimal de dix (10) jours. 

Les dates sont communiquées préalablement, par écrit, à l’Autorité Concédante, au minimum quinze (15) jours 

avant l’intervention projetée. 

ARTICLE 10 CONDITIONS PARTICULIERES DU SERVICE 

10.1. ARRETS D'URGENCE 

Dans les circonstances exigeant une interruption immédiate, le Concessionnaire doit prendre d'urgence les 

mesures nécessaires. Il en avise dans les vingt-quatre heures (24 heures) l’Autorité Concédante, les Abonnés 

concernés et, par avis collectif, les usagers concernés. 

 

10.2. AUTRES CAS D'INTERRUPTION DE FOURNITURE 

Le Concessionnaire a le droit, après avoir avisé l’Autorité Concédante, de suspendre la fourniture d’énergie 

thermique à tout Abonné dont les installations constituent une cause de perturbation pour les biens concédés.  

En cas de danger, il intervient sans délai pour prendre toutes les mesures de sauvegarde mais doit prévenir dans 

les vingt-quatre heures (24 heures) l’Autorité Concédante, l'Abonné et, par avis collectif, les usagers concernés. 

 

10.3. RETARDS, INTERRUPTIONS OU INSUFFISANCES DE FOURNITURES 

Sous réserve des dispositions qui précèdent, les retards, interruptions ou insuffisances de fourniture, tant pour 

le chauffage, que pour le froid et l'eau chaude sanitaire, donnent lieu : 

 A une réduction de facturation correspondant au prorata du délai de non fourniture par le 

Concessionnaire ; 

Les mesures sont appliquées dans les conditions suivantes : 

 Est considéré comme retard de fourniture le défaut de fourniture, pendant plus d'une journée (1 journée) 

après réception de la demande écrite formulée par un ou plusieurs Abonnés, de mise en route de la 

distribution d’énergie thermique à un ou plusieurs postes de livraison au début ou au cours de la période 

contractuelle de chauffage pour les abonnés concernés. 
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 Est considérée comme interruption de fourniture l'absence constatée pendant plus de quatre heures (4 

heures) de la fourniture d’énergie thermique à un poste de livraison. 

 Est considérée comme insuffisante, la fourniture de chaleur à une puissance et à un niveau de 

température ou de pression inférieur aux seuils fixés par les polices d'abonnement. 

 Est considérée comme insuffisante, la fourniture de froid à une puissance inférieure et/ou à un niveau de 

température supérieur aux seuils fixés par les polices d'abonnement. 

ARTICLE 11 MESURES DES FOURNITURES AUX ABONNES 

La chaleur et le froid livrés à chaque Abonné sont mesurés par un compteur d'énergie thermique d'un modèle 

approuvé. Les compteurs et les sondes de température sont plombés par un organisme agréé à cet effet par le 

service des instruments de mesure. 

ARTICLE 12 VERIFICATION DES COMPTEURS 

Le Concessionnaire s’engage à réaliser :  

 Un contrôle annuel de la cohérence des enregistrements d’énergie thermique des abonnés. 

 Tous les 5 ans, un contrôle ponctuel pour vérifier la conformité des installations (VCI). 

 
La qualité des mesures effectuées par le Concessionnaire sera contrôlée tous les 10 ans par un organisme agréé 

par le Laboratoire National d’Essais (LNE). 

Les compteurs sont entretenus annuellement et remplacés si nécessaires, aux frais du Concessionnaire par un 

réparateur agréé par le service des instruments de mesures.  

L'Abonné peut demander à tout moment la vérification d'un compteur au Laboratoire National d’Essais ou à un 

organisme agréé par ce dernier ou à un organisme ou accrédité COFRAC. Les frais entraînés par cette vérification 

sont à la charge de l'Abonné si le compteur est conforme, du Concessionnaire dans le cas contraire. 

Dans tous les cas, un compteur est considéré comme inexact lorsqu'il présente des erreurs de mesurage 

supérieures aux erreurs maximales tolérées fixées par la réglementation applicable pour les compteurs 

d'énergie thermique à savoir à ce jour erreurs maximales fixées par le décret n° 2006-447 du 12 avril 2006 et 

l'arrêté du 28 avril 2006 (annexe MI-04 pour les compteurs d'énergie thermique). Les modifications apportées 

à ces dispositions réglementaires seront prises en considération, pour l'application du contrat de Concession de 

service public, à compter de leur entrée en vigueur. Tout compteur inexact est remplacé par un compteur vérifié 

et conforme. 

En cas de remplacement de compteur, une lecture contradictoire d’index est réalisée entre l’Abonné ou son 

représentant et le Concessionnaire. 

Pour la période où un compteur a donné des indications erronées, le Concessionnaire remplace ces indications 

par le nombre théorique de kilowattheures calculé par comparaison avec la période qui suit la réparation du 

compteur, au prorata des degrés-jours :  
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                DJ U ou R c 

Cc = Cm x -------- 

                 DJ U ou R m 

 

Avec : 

Cc = Consommation corrigée pour la période où le compteur a donné des indications erronées. 

Cm = Consommation mesurée au compteur durant une période de 15 jours suivant le remplacement du 

compteur. 

DJUc = Nombre de degrés jours unifiés ou de refroidissement pour la période de consommation Cc. 

DJUm = Nombre de degrés jours unifiés ou de refroidissement pour la période de consommation Cm. 

 

La période maximale de correction ne pourra pas excéder 12 mois.  

Pour les usages autres que le chauffage, les indications erronées sont remplacées par une consommation 

théorique calculée par comparaison avec la même période (ou jugée équivalente, compte tenu de ces autres 

usages thermiques) qui suit la réparation du compteur. 

En attendant la facturation définitive, une facturation provisoire, égale à celle de la précédente période 

équivalente, est établie. 

Les compteurs sont placés dans des conditions permettant un accès facile aux agents du Concessionnaire. 

ARTICLE 13 CHOIX DES PUISSANCES SOUSCRITES  

La puissance souscrite dans la police d’abonnement est la puissance thermique maximale que le Concessionnaire 

est tenu de mettre à la disposition de l’abonné.  

Les puissances souscrites sont arrêtées d’un commun accord entre le Concessionnaire et l’abonné. 

Elle ne peut être supérieure à la puissance du poste de livraison de l’abonné. 

 

13.1. DEFINITION DE LA PUISSANCE SOUSCRITE 

Dans le cas des bâtiments hors ZAC, la puissance souscrite précisée dans la police d'abonnement est égale ou 

supérieure au produit : 

De la puissance calorifique maximale en service continu, somme des besoins thermiques des bâtiments de 

l’abonné, des pertes internes de distribution et des pertes particulières éventuellement liées au mode de 

chauffage/ climatisation choisi ; 

 Par un coefficient de surpuissance, pour remise en température, après baisse ou arrêt des installations ; 

à défaut d’indication contraire, ce coefficient est égal à 1,10 pour les logements, 1,30 pour les bâtiments 

autres usages. 

Le tout divisé par un Coefficient d’intermittence pour les bâtiments ayant été construits sur la base de la norme 

RT2005 ou suivantes ou aux bâtiments ayant fait l’objet de réhabilitations postérieures au démarrage du contrat. 

Ce coefficient est fixé à 0,8 pour les logements et 0,6 pour les autres bâtiments (tertiaire…) " 
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Dans le cas des bâtiments situés dans la ZAC, la puissance souscrite est fonction de la surface de plancher (SDP) 

des bâtiments de l’abonné telle que précisée au permis de construire, ajustée du coefficient alpha. 

En matière d’eau chaude sanitaire, la puissance correspondante est fixée dans la demande d’abonnement en 

fonction des besoins de l’abonné et des caractéristiques des installations en poste de livraison.  

L’abonné peut limiter sa puissance souscrite à celle des locaux en service pour tenir compte de l’échelonnement 

dans l’édification et la mise en service des bâtiments. 

 

13.2. EVOLUTION DE LA PUISSANCE SOUSCRITE 

L'Abonné a la faculté de demander au Concessionnaire la révision de son abonnement dans le cas où ont été 

achevés, pendant la durée de l’abonnement, des travaux portant sur : 

 1° Agrandissement des locaux ou de diminution des surfaces  

ou 

 2° La réhabilitation énergétique des bâtiments et/ou la rénovation des installations secondaires du 

réseau, y compris leurs sous-stations, qui sont liées à ces bâtiments. 

ou  

 3° Démarche organisée d’une maîtrise de l’énergie. 

Le souscripteur justifie sa demande de réajustement de la puissance souscrite par une étude réalisée par un 

tiers, selon la norme NF EN 12831 ou à partir des données délivrées par un enregistreur de puissances. 

L'exploitant du réseau de distribution d'énergie thermique statue sur le réajustement dans un délai de deux 

mois suivant la présentation de la demande. 

Lorsque l’Abonné se trouve dans l’un des cas d’évolution défini au dit article, la révision est de plein droit, à la 

demande de l’abonné, pour la période de chauffe à venir, sous réserve d’une demande effectuée un (1) mois 

avant la fin de l’exercice en cours. 

 

13.3. VERIFICATION DE LA PUISSANCE SOUSCRITE 

Un essai contradictoire peut être demandé : 

 Par l'Abonné, s'il estime ne pas disposer de la puissance souscrite (vérification à la demande de l'Abonné) 

(cf. a) ; 

 Par le Concessionnaire, s'il estime que l'Abonné appelle davantage que la puissance souscrite (vérification 

à la demande du Concessionnaire) (cf. b) ; 

 Par l'Abonné, s'il désire diminuer la puissance souscrite (révision à la demande de l'Abonné) (cf. c). 

 

Pour cet essai, effectué dans les conditions précisées au fascicule C.C.O. du C.C.T.G. de travaux applicables aux 

travaux de génie climatique, il est installé à titre provisoire sur le poste de livraison de l'Abonné un enregistreur 

continu des puissances délivrées par le fluide primaire. A défaut, on relèvera les indications du compteur 

d'énergie cumulées pendant des périodes de dix minutes (10 minutes), d'où l'on déduira la puissance moyenne 

délivrée pendant chacune de ces périodes. 
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Ces relevés sont effectués pendant une durée qui ne peut être inférieure à vingt-quatre heures (24 heures) 

consécutives et déterminent la puissance maximale appelée dans les conditions de l'essai. On calcule à partir de 

cette mesure la puissance maximale en service continu appelée le jour où la température extérieure de base est 

atteinte ce qui permet d’obtenir la puissance souscrite. 

a) Pour les vérifications à la demande de l'Abonné, si la puissance ainsi déterminée est conforme à celle 

fixée dans la police d'abonnement, les frais entraînés sont à la charge de l'Abonné et il lui appartiendra, s'il le 

désire, de modifier l'équipement de son poste de livraison et de modifier sa puissance souscrite. 

Dans le cas contraire, les frais entraînés sont à la charge du Concessionnaire, qui doit rendre la livraison 

conforme.  

b) Pour les vérifications à la demande du Concessionnaire, si la puissance ainsi déterminée est supérieure 

de plus de dix pour cent (10 %) à la puissance souscrite initiale ou révisée en application de l'alinéa suivant, le 

Concessionnaire peut demander : 

 Soit, que l'Abonné réduise sa puissance absorbée à la puissance souscrite, par des dispositions matérielles 

contrôlables ; 

 Soit qu'il ajuste sa puissance souscrite à la valeur effectivement constatée.  

 

Dans ces deux cas les frais de l'essai sont à la charge de l'Abonné. 

Si la puissance ainsi déterminée est conforme, les frais de l'essai sont à la charge du Concessionnaire. 

c) L'Abonné a la faculté de demander la révision de son abonnement à la suite de la réalisation de 

travaux visant à économiser de l'énergie. Dans ce cas, un essai contradictoire est effectué suivant la procédure 

décrite ci-dessus. Si la puissance ainsi déterminée est inférieure à la puissance souscrite de plus de dix pour 

cent (10 %), la police d'abonnement est rectifiée en conséquence et la nouvelle valeur est prise en 

considération dans la facturation à partir de la date de l'essai. Les frais de l'essai sont, à la charge de l’abonné 

pour une baisse comprise entre 0% et 15% et à la charge du Concessionnaire pour une baisse au-delà de 15 

%. 

ARTICLE 14 RACCORDEMENT  

Le Concessionnaire est tenu d’étudier le raccordement au réseau de tout candidat au raccordement situé dans 

le périmètre de la Concession et lui en faisant la demande. 

Le Concessionnaire présente les résultats de ses études à l’Autorité Concédante ; études qui comprendront a 

minima : 

 Le calcul de la puissance à souscrire ; 

 Le devis estimatif des travaux de raccordement 

 Le plan de situation du bâtiment et la situation du piquage sur le réseau existant 

 Le calcul des frais de raccordements envisagés 

 La rentabilité du nouvel ouvrage, son impact positif sur le prix de de l’énergie thermique et les 

conséquences sur le plan d’amortissement initial.  

 

Le délai de réalisation de cette étude est de 3 mois à compter de la demande écrite du candidat.  
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De plus, le Concessionnaire est tenu de réaliser toute extension particulière du réseau de canalisations et tout 

renforcement des installations qui en sont la conséquence, à la demande de l’Autorité Concédante ou de tout 

abonné intéressé, dès lors que l’une de ces conditions et remplies, et sous réserve de respecter les dispositions 

de l’article 10.1 du contrat de concession :  

 Lorsque la demande est faite par l’Autorité Concédante, les abonnés intéressés fournissent au 

Concessionnaire des garanties de souscription de puissance dans les conditions suivantes : une garantie 

valable pendant douze (12) années consécutives, d'une puissance souscrite minimale de 30 kW. 

 Lorsque la demande est faite par un abonné intéressé, celui-ci s’engage à prendre en charge une partie 

des frais de premier établissement, en fonction de la puissance souscrite et de la consommation estimée. 

 

ARTICLE 15 FRAIS DE RACCORDEMENT 

15.1. MONTANT DES FRAIS DE RACCORDEMENT  

 Les frais de raccordement, non remboursables, représentent la participation du nouvel abonné au coût 

des travaux nécessaires à son raccordement au réseau de chaleur et de froid (branchements, postes de 

livraisons et compteurs). 

Dans le cas des extensions particulières, les frais de raccordement ne seront pas plafonnés, sans pouvoir 

dépasser le coût réel des travaux de raccordement et d’extension particulière. 

Le Concessionnaire est autorisé à percevoir pour son compte auprès de tout nouvel Abonné les frais de 

raccordement cités ci-dessus, en application des dispositions de l’Article 62 du contrat de Concession.  

Le montant des frais de raccordement dus est déterminé dans la Police d’Abonnement. 

 

15.2. PAIEMENT DES FRAIS DE RACCORDEMENT 

Dans l’hypothèse où des frais de raccordement sont appliqués, ils sont exigibles auprès des nouveaux Abonnés 

dans les mêmes conditions que les sommes dues au titre de la fourniture d'énergie thermique.  

Toutefois, les Abonnés peuvent demander à régler les sommes dues en trois échéances annuelles égales, la 

première étant réglée comme indiqué ci-dessus. Les deux autres sont assorties d'intérêts calculés au taux de 

l'intérêt légal de la Banque Centrale Européenne. 

A défaut de paiement des sommes dues, le service peut être suspendu un mois après une mise en demeure par 

lettre recommandée. L'abonnement peut être résilié à l'expiration de l'exercice en cours dans les conditions 

définies au règlement du service. 

Les frais de raccordement, non remboursables, représentent la participation des Abonnés au coût des travaux 

nécessaires à leurs raccordements au réseau de chaleur ou de froid (feeders posés en avance de phase ou pas, 

branchements, postes de livraisons et compteurs). 
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Le Concessionnaire est autorisé à percevoir pour son compte auprès des Abonnés, les frais de raccordement 

suivants, en lien avec le coût des travaux de raccordement :  

Pour les Abonnés situés dans la ZAC  

Pour les Abonnés situés dans la ZAC, les frais de raccordement sont fixés forfaitairement à 15 € HT (quinze euros 

hors taxe) du m², valeur juillet 2018 pour la fourniture de chaud et 15 € HT (quinze euros hors taxe) du m², valeur 

juillet 2018 pour la fourniture de froid, auquel est affecté le coefficient α : 

 Frais de raccordement chaud = Nb m² souscrits x α x 15 

 Frais de raccordement froid = Nb m² souscrits x α x 15 

Par m², il convient d’entendre la surface de plancher (SDP) telle que précisée au permis de construire.  

Toutefois, dans les cas où la puissance maximale appelée ou le nombre de points de livraison est supérieure à 

celle figurant à l’Annexe C10 du contrat de concession, le Concessionnaire est autorisé à facturer des frais de 

raccordement correspondant au coût réel des travaux en tenant compte des spécificités du branchement et de 

la quote-part de l’antenne commune. 

Dans le même sens, pour les abonnés situés dans la ZAC dont la puissance souscrite en froid est supérieure celle 

prévue au contrat, compte tenu de la disponibilité limitée du réseau, le Concessionnaire et l’Autorité 

Concédante se rencontreront, dans les conditions prévues au Contrat de concession, afin de déterminer la 

puissance froid disponible, et les conditions de prise en charge des investissements nécessaires pour assurer le 

raccordement, qui ne seraient pas compris dans l’Annexe C2 du Contrat de concession . 

Pour les Abonnés situés hors ZAC  

Pour les Abonnés situés hors de la ZAC et identifiés dans l’Annexe C10 du Contrat de concession, le 

Concessionnaire facture les frais de raccordement par sous-station installée tels que définis ci-dessous :  

Pour les bâtiments résidentiels : 

 

Pour les bâtiments Tertiaires : 

 

 

 

Pour les Abonnés situés hors de la ZAC et non identifiés à l’Annexe C 10, il lui sera facturé des frais de 

raccordement en lien avec le coût réel des travaux en tenant compte des spécificités du branchement.  

Pour tous les Abonnés situés hors de la ZAC et identifiés à l’Annexe C10, il lui sera facturé des frais de 

raccordement en lien avec le coût réel des travaux en cas de modifications à la demande de l’Abonné (nombre 

de skids, modification de la longueur du branchement…) 

 

Nbre de logts 1 à 99 100 à 149 150 à 199 200 à 249 250 à 299 300 à 349 350 à 399 400 à 449 > à 450

Droits de raccordements 

(€HT) pour les bâtiments 

résidentiels

55 000 57 000 70 000 90 000 105 000 125 000 145 000 160 000 170 000

Nbre m2 planchers 1 à 7499 7500 à 9 999 10 000 à 12 499 12 500 à 15 000Droits de 

raccordements (€HT) 

pour les bâtiments 

tertiaires

55 000 57 000 70 000 90 000
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ARTICLE 16 TARIF DE BASE 

16.1. TARIF DE BASE 

La facturation des Abonnés s’effectue par application de la formule suivante : 

Pour les abonnés hors ZAC : 

 

R = R1chaud x Nb de MWh chaud consommé par l’Abonné + R2 x Nb de kW souscrits 

 

 

Pour les abonnés ZAC : 

 

R = R1chaud x Nb de MWh chaud consommé par l’Abonné + R1 froid x Nb de MWh froid consommé par 

l’Abonné +  R2 x α x Nb m² souscrits x + R3 froid x Nombre de m3 d’eau glacée 

 

 

Formule de calcul du R1 chaleur : 

Le terme R1 est un élément proportionnel représentant le coût des combustibles ou autres sources d'énergie 

(sauf l'électricité afférente aux usages visés en R2) réputés nécessaires, en quantité et en qualité, pour assurer 

la fourniture d'un MWh d'énergie calorifique destiné au chauffage des locaux ou au réchauffage de d'eau chaude 

sanitaire, ou s’il y a lieu, aux autres utilisations possibles de l’énergie 

R1chaleur = (R1CERN + a × R1élec + b × R1gaz) 

Avec :  

a = 76,2 % 

b = 23,8 % 

Le terme R2 correspond à la somme des termes évoqués ci-dessous. 

R2 = r21 + r22 + r23 + r24 +r25 

Le terme R2 est un élément fixe, exprimé en € par kW en dehors de la ZAC ou € par m2 dans la ZAC, représentant 

la somme des coûts annuels suivants : 

 r21 : coût de l'énergie électrique utilisée mécaniquement pour assurer le fonctionnement des Installations 

de production et de distribution d'énergie ainsi que l'éclairage des bâtiments (sauf les sous-stations) ; 

 r22 : coût des prestations de conduite, de petit entretien et de grosses réparation, frais administratifs 

(redevances, taxes diverses, impôts, frais divers...), nécessaires pour assurer le fonctionnement des 

Installations primaires ; 

 r23 : coût des prestations de renouvellement et de modernisation des Installations ; 

 r24 : charges financières liées au financement des investissements des Travaux de premier établissement 

définis à l’Annexe C 2.1 ;  

 r25 : terme négatif lié à la prise en compte des subventions liées aux Travaux de premier établissement  
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 Toutes les valeurs de base des tarifs suivants sont établies en date de juillet 2018 sauf le R24 qui a une 

date de valeur Août 2024 en référence à l’avenant 1 au contrat de concession : 

 

Tarification hors ZAC Unité Tarif en période d'exploitation 

CHAUD 

Hors R1TVA et 

Régularisation 

Des  variations  
de  fourniture  
de  chaleur  par le 
CERN 

  

  

  

  

R1 € HT / MWh   42,91 

R1 Cern € HT / MWh 2,21 

R1 gaz € HT / MWh 70,63 

R1 elec € HT / MWh 31,35 

R2 € HT / kW   68,80 

R21 € HT / kW 6,24 

R22 € HT / kW 11,24 

R23 € HT / kW 2,90 

R24 € HT / kW 65,98 

R25 € HT / kW -17,56 

Mixité R1 gaz 23,8% 

  R1 elec 76,2% 

Taux de TVA applicable                                     Réduit (5,5%) 
 

 

Tarification ZAC Unité Tarif en période d'exploitation 

CHAUD R1 € HT / MWh 42,91 

Hors R1TVA et 

régularisation 

des variations 
de fourniture 

de chaleur par 

le CERN 

  

  

R1 Cern € HT / MWh 2,21 

R1 gaz € HT / MWh 70,63 

R1 elec € HT / MWh 31,35 

     R2 € HT /m2 5,14 
R21 € HT / m2 0,20 

R22 € HT / m2 2,60 

R23 € HT / m2 0,85 

  R24 € HT / m2 2,08 

  R25 € HT / m2                                          - 0,59 

Mixité R1 gaz  23,8% 

  R1 elec  76,2% 

Taux de TVA applicable  Réduit (5,5%)  
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FROID R1 € HT / MWh 32,33 

  R2 € HT / m2 2,25 

  R21 € HT / m2 0,124 

  R22 € HT / m2 0,924 

  R23 € HT / m2 0,291 

  R24 

R25 

€ HT / m2  

€ HT / m2 

0,911 

  

  R3 € HT / m3 0,15 

Taux de TVA applicable Réduit (20%) 

 

Dans le cas où une chaudière mobile gaz provisoire est mise en place dans le périmètre ZAC, le R1 sera égal au 

R1gaz.  

 

16.2. TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE (TVA) 

Les montants hors taxes sont affectés des taux de TVA en vigueur à la date d'exécution des prestations facturées. 

Au cas où le taux de TVA est modifié, les nouveaux taux sont appliqués sur les montants hors taxes actualisés de 

chaque élément de la facturation. 

ARTICLE 17 REDUCTIONS TARIFAIRES ET EGALITE DE TRAITEMENT DES ABONNES 

Au cas où le Concessionnaire serait amené à consentir à certains Abonnés un montant de droits de raccordement 

ou un tarif inférieur à celui de l’15.2 précédant, il est tenu de faire bénéficier des mêmes réductions les Abonnés 

placés dans des conditions identiques à l'égard du service public. 

A cet effet, il doit établir et tenir constamment à jour un relevé de tous les tarifs spéciaux appliqués avec mention 

des conditions auxquelles ils sont subordonnés. Un exemplaire de ce relevé est tenu à la disposition de l’Autorité 

Concédante et des Abonnés et porté à la connaissance des Abonnés à l'occasion des abonnements. 

ARTICLE 18 INDEXATION DES TARIFS 

18.1. CALCUL DES REVISIONS DE PRIX 

Le calcul des variations de prix est communiqué à l’Autorité Concédante lors de chaque facturation. 

Les différents termes sont calculés avec quatre décimales, arrondies au plus près à trois décimales. Le calcul est 

effectué avec les derniers indices connus à la date de la facturation (les indices provisoires ne seront pas admis). 

Les valeurs et la variation de chaque indice seront indiquées de manière explicite sur chaque facture adressée 

aux abonnés. 

Si la définition ou la contexture de l'un des paramètres entrant dans les formules d'indexation vient à être 

modifiée ou si un paramètre cesse d'être publié, de nouveaux paramètres sont introduits d'un commun accord 

entre l’Autorité Concédante et le Concessionnaire, par voie d’avenant, afin de maintenir, conformément aux 

intentions des parties, la concordance souhaitée entre la tarification et les conditions économiques. 
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Terme R1CHALEUR 

Le terme R1 C est révisé mensuellement par application des formules suivantes : 

 

𝑅1é𝑙𝑒𝑐 = 𝑅10é𝑙𝑒𝑐 ×
𝐸 + 𝐶𝑆𝑃𝐸

𝐸0 + 𝐶𝑆𝑃𝐸0
 

  

Où : 

R10élec = 31,35 €HT/MWh 

E = coût pour l’Exploitant de l’électricité incluant toute taxe et coût d’acheminement, hors CSPE, en €HT/MWh 

à la date de facturation  

CSPE = Contribution au Service Public de l’Electricité en €HT/MWh, en vigueur à la date de facturation 

E0 = 92,50 €HT/MWh 

CSPE0 = 5,00 €HT/MWh 

 

R1gaz = R1gaz0 ×  (a + b ×
PEG MA

TRS MA0

+ c ×
3 x TVD T3 + 1 x TVD T4

3 x TVD T30 + 1 x TVD T40

+ d ×
TICGN

TICGN0

+ e ×
TTS

TTS0

+ f × Ttrans + g

× Tdistrib) 

 

Où : 

R10gaz = 70,63 €HT/MWh 

PWNXT TRS MA = Le prix Powernext TRS (Trading Region South) Month Ahead du mois m, exprimé en € 

HT/MWh, est égal à la moyenne arithmétique des valeurs « PowernextGas Futures SettlementPrices » du contrat 

« TRS - mois m » telles que publiées sur le site de Powernext pour tous les jours de cotation pour lesquels le 

mois m est le premier mois coté. 

TRS MA0 = 22,81 €/MWh PCS au 01/07/2018. 

Au 01/11/2018, dans le cadre la fusion des zones gazières Nord et Sud, le TRS MA a été remplacé par le PEG MA 

: PEG Month Ahead. 

PWNXT PEG MA (1.0.1) = Le prix Powernext PEG Month Ahead du mois m, exprimé en € HT/MWh, est égal à la 

moyenne arithmétique des valeurs « PowernextGas Futures SettlementPrices » du contrat « PEG - mois m » 

telles que publiées sur le site de Powernext pour tous les jours de cotation pour lesquels le mois m est le premier 

mois coté. 

TVD T3 = terme variable de distribution pour l’option tarifaire T3 en vigueur au cours du mois m. 

Cette charge est déterminée en conformité avec la tarification appliquée par le Gestionnaire de Réseau de 

Distribution (ATRD). 

TVD T30 = 5,81 €/MWh PCS au 01/07/2018. 

TVD T4 = terme variable de distribution pour l’option tarifaire T4 en vigueur au cours du mois m. 
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Cette charge est déterminée en conformité avec la tarification appliquée par le Gestionnaire de Réseau de 

Distribution (ATRD). 

TVD T40 = 0,82 €/MWh PCS au 01/07/2018. 

TICGN = Taxe Intérieure sur la Consommation de Gaz Naturel en vigueur au cours du mois m. 

TICGN0 = 8,45 €/MWh PCS au 01/01/2018. 

TTS = Terme Tarifaire de Stockage révisé chaque année par la CRE. 

TTS0 = 297,10 € HT/MWh/j/an au 01/04/2018 

Les charges fixes de Transport et de Distribution du Gaz naturel sont déterminées par le fournisseur de gaz en 

conformité avec la tarification appliquée par les Gestionnaires de Réseau de Transport et de Distribution. Cette 

tarification est régie par arrêté et susceptible d’être modifiée. Tout changement dans ces tarifs sera répercuté. 

Avec : 

Ttrans = (i ×
TCS

TCS0
+ j ×  

TCR x NTR 

TCR0 x NTR0
+  k ×

TCL

TCL0
) × (

1 + CTAtrans

1 + CTAtrans0
) 

 

 Tdistrib = (l ×
AbT4

AbT40
+ m × 

TSAC 

TSAC0
) × (

1 + CTAdistrib

1 + CTAdistrib0
) 

 

Ttrans = i × TCTCS est le terme de capacité de sortie du réseau principal 

TCS0 = 90,33 €/MWh/j/an au 01/04/2018 

TCR = terme de capacité de transport sur le réseau régional 

TCR0 = 77,91 €/MWh/j/an au 01/04/2018 

TCL est le terme de capacité de livraison pour un Point d’Interconnexion Transport Distribution. 

TCL0 = 45,77 €/MWh/j/an au 01/04/2018 

AbT4 est l’abonnement annuel pour l’option tarifaire T4 sur le réseau de distribution. 

AbT40 = 15 795,60 €/an au 01/07/2018 

TSAC est le terme de souscription annuelle de capacité journalière sur le réseau de distribution pour l’option 

tarifaire T4. 

TSAC0 =  204,48 €/MWh/j/an au 01/07/2018 

CTAtransp est le pourcentage de Contribution Tarifaire d’Acheminement appliquée sur la composante 

transport. 

CTAtrans0 = 4,71 % au 01/05/2013 

CTAdistrib est le pourcentage de Contribution Tarifaire d’Acheminement appliquée sur la composante 

distribution. 

CTAdistrib0 = 20,8% au 01/05/2013 
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Les valeurs des pondérations sont détaillées ci-dessous. 

a 5% 

b 48% 

c 3% 

d 18% 

e 4% 

f 16% 

g 6% 

i 10% 

j 85% 

k 5% 

l 28% 

 

 

m 72% 

 

Termes R1froid et R3froid 

Les termes R1 froid et R3 froid sont révisés de la même façon que le terme R1 élec. 

Termes R21, R22 et R23 

Les termes R21, R22 et R23 sont révisés mensuellement par application des formules suivantes : 

𝑟21 = 𝑟210 ×
𝐸 + 𝐶𝑆𝑃𝐸

𝐸0 + 𝐶𝑆𝑃𝐸0
 

 
 

𝑟22 = 𝑟220 × (0,1 + 0,7 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,2 ×

𝐹𝑆𝐷2

𝐹𝑆𝐷20
) 

 
 

𝑟23 = 𝑟230 × (0,1 + 0,15 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,75 ×

𝐵𝑇40

𝐵𝑇400
) 

 

Où : 

ICHT-IME est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice « Indice mensuel du coût horaire du 

travail révisé – Salaires et charges – dans le secteur : Industrie mécanique et électrique » Base 100 en décembre 

2008 – hors effet CICE, publiée par l’INSEE. 

FSD2 est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice Faris et Services Divers catégorie 2, publié 

au Moniteur des Travaux Publics. 

BT40 est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice national « Bâtiment : chauffage central – 

hors chauffage électrique – base 100 en 2010 », publié au Moniteur des Travaux Publics 
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R24, R25 

R24 : Après l’affermissement des taux, le R24 est fixe. 

R25 : déterminé en fonction de la subvention réellement perçue. 

 

Frais de raccordement 

 Pour la ZAC, Les frais de raccordement sont à indexer suivant la formule de révision suivante :  

 

 

Les termes 0 sont en date de valeur Juillet 2018. 

Où, 

FRCZAC est la valeur indexée des frais de raccordement à la nouvelle date de valeur en €/m². 

FRCZAC0 est la valeur juillet 2018 contractuelle égale 15 €/m² pour les bâtiments de la ZAC. 

ICHT-IME est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice « Indice mensuel du coût horaire du 

travail révisé – Salaires et charges – dans le secteur : Industrie mécanique et électrique » Base 100 en décembre 

2008 – hors effet CICE, publiée par l’INSEE.  

ICHT-IME0 est la valeur connue de l’indice au 1er juillet 2018 soit 123,8.  

BT40 est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice national « Bâtiment : chauffage central – 

hors chauffage électrique – base 100 en 2010 », publié au Moniteur des Travaux Publics 

BT400 est la valeur connue de l’indice au 1er juillet 2018 soit 106,6. 

 

 Pour le Hors ZAC, les frais de raccordement sont à indexer, suivant la formule de révision suivante :  

 

 

Cette formule d’indexation s’applique à partir du 1er janvier 2026. 

Les termes 0 sont en date de valeur 1er septembre 2023. 

Où, 

FRCHZ est la valeur indexée des frais de raccordement à la nouvelle date de valeur. 

FRCHZ0 est la valeur septembre 2023 des frais de raccordement des bâtiments hors ZAC indiqué dans l’article 

62.1. 

ICHT-IME est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice « Indice mensuel du coût horaire du 

travail révisé – Salaires et charges – dans le secteur : Industrie mécanique et électrique » Base 100 en décembre 

2008 – hors effet CICE, publiée par l’INSEE.  

ICHT-IME0 est la valeur connue de l’indice au 1er septembre 2023 soit 134,6. 

𝐹𝑅𝐶𝑍𝐴𝐶 = 𝐹𝑅𝐶𝑍𝐴𝐶0 × (0,1 + 0,15 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,75 ×

𝐵𝑇40

𝐵𝑇400
) 

𝐹𝑅𝐶𝐻𝑍 = 𝐹𝑅𝐶𝐻𝑍0 × (0,1 + 0,15 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,75 ×

𝐵𝑇40

𝐵𝑇400
) 
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BT40 est la dernière valeur connue à la date de facturation de l’indice national « Bâtiment : chauffage central – 

hors chauffage électrique – base 100 en 2010 », publié au Moniteur des Travaux Publics. 

BT400 est la valeur connue de l’indice au 1er septembre 2023 soit 126,1. 

 

18.2. REGULARISATION OU BONIFICATION DU PRIX DE L’ENERGIE  

Sans objet. 

ARTICLE 19 PAIEMENT DES SOMMES DUES PAR LES ABONNES AU CONCESSIONNAIRE 

19.1. FACTURATION 

Le règlement du prix de vente de la chaleur fixé en application des dispositions de l’article 68 du contrat de 

Concession donne lieu à des versements échelonnés déterminés dans les conditions suivantes, les éléments R1 

et R2 étant indexés à chaque facturation en fonction des derniers barèmes et indices connus, en application de 

l'ARTICLE 18 précédent. 

En début de chaque mois est présentée une facture comportant les éléments proportionnels R1 établis sur la 

base des quantités consommées mesurées pendant le mois précédent par relevé des compteurs, et des prix 

révisés des énergies, en application de l'ARTICLE 18 du présent règlement de service. 

L'élément forfaitaire R2 est facturé à l'Abonné par sixième tous les deux mois compte tenu de la variation des 

prix en fonction des conditions économiques et de l'application de l'ARTICLE 18 du présent règlement de service.  

Chaque année, le Concessionnaire fournit : 

 En début d’année, un estimatif du montant de la facturation mois par mois de l’année à venir ;  

 En fin d’année, un récapitulatif des montants facturés mois par mois avec l’analyse des écarts par rapport 

à la facturation prévisionnelle. 

L’estimatif de la facturation et le récapitulatif seront joints au compte rendu annuel fourni par le 

Concessionnaire à l’Autorité Concédante. 

19.2. CONDITIONS DE PAIEMENT DE L’ENERGIE THERMIQUE  

Sous réserve de dispositions réglementaires particulières, les factures sont payables dans les trente jours (30 

jours) après leur présentation. 

Un Abonné ne peut se prévaloir d'une réclamation sur le montant d'une facture pour justifier un retard de 

paiement de celle-ci. Si la réclamation est reconnue fondée, le Concessionnaire doit en tenir compte sur les 

factures ultérieures. 

A défaut de paiement dans un délai de 14 jours après la date limite de paiement, le Concessionnaire met en 

place la procédure décrite au décret n°2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable en cas 

d'impayés des factures d'électricité, de gaz, de chaleur et d'eau. 

Au cas où la fourniture aurait été interrompue, conformément à la procédure applicable, les frais de cette 

opération ainsi que ceux de la remise en service ultérieure de l'installation, sont à la charge de l'Abonné. 

Tout retard dans le règlement des factures donne lieu, à compter du délai de trente jours (30 jours) précisé au 

premier alinéa, de plein droit et sans mise en demeure, au paiement d'intérêts au taux de l'intérêt légal majoré 

d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. 
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Le Concessionnaire peut subordonner la reprise de la fourniture de chaleur au paiement des sommes dues ainsi 

que des frais de remise en service. 

19.3. PRELEVEMENT AUTOMATIQUE DE VOS REGLEMENTS 

L’Abonné dispose de la possibilité d’effectuer le prélèvement automatique de ses règlements. Sont joints en 

annexe les conditions d’exécution de ce dispositif et le formulaire SEPA à compléter pour en bénéficier. 

19.4. REDUCTION DE LA FACTURATION DUE AUX PENALITES  

La définition des retards ou interruptions de fourniture d'énergie thermique est précisée à l’article 53 du contrat 

de Concession. 

Les réductions de facturation arrêtées par l’Autorité Concédante sont notifiées au Concessionnaire ainsi qu'aux 

Abonnés concernés, pour application sur la facture suivante. 

a) La facturation est fondée sur le relevé des quantités d’énergie thermique fournie ; le compteur 

enregistre la réduction ou l'absence d’énergie thermique fournie. 

b) Toute journée de retard ou d'interruption de fourniture d'énergie se traduit, pour les installations ayant 

subi ce retard ou cette interruption, par une réduction de 1/365èmede la partie fixe de la facture R21 + 

R22 + R23. 

En cas d’insuffisance, la réduction opérée est égale à la moitié de celle prévue ci-dessus pour une interruption 

de même durée (soit par défaut 1/730ème). 

Les réductions de facturation, arrêtées par l’Autorité Concédante, sont notifiées au Concessionnaire, ainsi 

qu’aux abonnés concernés, pour application sur la facture suivante. 

ARTICLE 20 IMPOTS ET TAXES 

Tous les impôts et taxes établis par l’État, le département ou la Commune, y compris les impôts relatifs aux 

immeubles du service, sont à la charge du Concessionnaire. 

Le prix de base visé à l’article 15.2 précédent est réputé correspondre aux impôts et taxes en vigueur à l'origine 

de la Concession ou lors de l'adoption de nouveaux tarifs de base établis en application  des articles 80 et 81 du 

contrat de Concession relatifs à la «révision des tarifs » et à la « clause de réexamen ».  

A ce titre, le Concessionnaire fait son affaire du règlement des impôts et taxes réputés inclus dans les tarifs à la 

date de l'établissement de ceux-ci. 

En cas de création de nouveaux impôts, redevances à la charge du Concessionnaire ou bien de suppression ou 

de majoration de ceux qui sont réputés déjà compris dans les tarifs, ces nouvelles impositions, ces suppressions 

ou ces majorations sont répercutées, de plein droit, dans les tarifs, pour prendre effet à compter de leur date 

d'entrée en vigueur. 

De même, l'application de toute nouvelle règle financière (certificats d'économies d'énergie, taxe sur le 

carbone…) pouvant générer des charges supplémentaires ou des recettes exceptionnelles pour le 

Concessionnaire doit être suivie d'une répercussion, de plein droit, dans les tarifs, pour prendre effet à compter 

de leur date d'entrée en vigueur. 
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ARTICLE 21 MESURES D'ORDRE 

La distribution de chaleur et/ou de froid dans les sous-stations est soumise à l'inspection des agents du 

Concessionnaire qui auront le droit de faire fonctionner les vannes et autres organes de commande ou de 

régulation pour les vérifications qui les intéressent. 

Les Abonnés ne pourront s'opposer à la visite, au relevé des compteurs et à la vérification des installations. 

Il est interdit aux Abonnés de faire exécuter un travail sur la partie primaire de leur installation, par des ouvriers 

autres que ceux mandés par le Concessionnaire. 

Il est également interdit aux Abonnés de chercher à se procurer de l'eau chaude ou de la chaleur ou du froid en 

dehors des quantités passant par les compteurs ou à modifier la régularité de fonctionnement et d'exactitude 

de ces appareils. La rupture simple des plombs ou cachets peut suffire à motiver une action en dommage et 

intérêts et telles poursuites que de droit. 

ARTICLE 22 MODIFICATION – REVISION 

Le règlement de service est modifié en cas de révision du contrat de Concession pour toutes les dispositions qui 

intéressent les Abonnés. 

Toute modification du règlement de service est communiquée aux Abonnés par voie postale ou à leur demande 

par voie électronique au moins un mois avant la date d’entrée en vigueur de la modification envisagée.  

Les dérogations aux principes généraux du service et les conditions techniques de livraison sont mentionnées 

dans la police l’abonnement. 

ARTICLE 23 DATE D’ENTREE EN VIGUEUR  

Le présent règlement de service et ses annexes entrent en vigueur suite à la signature de l’avenant 1 au contrat 

de concession, en date du 26 juin 2024. 
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Annexe 3 : LIMITE DE PRESTATION 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-069

CONVENTION RELATIVE A L'UTILISATION DES CERTIFICATS D'ÉCONOMIE D'ÉNERGIE

DANS LE CADRE DES TRAVAUX COMMUNAUX DE RACCORDEMENT AU RÉSEAU DE

CHALEUR URBAIN, ENTRE LA COMMUNE DE FERNEY-VOLTAIRE ET LA SOCIÉTÉ DALKIA

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 17 23

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Christian ALLIOD, M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE,
Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI, Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu
CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-Loup KASTLER, M. Nicolas KRAUSZ, M.
Christian LANDREAU, M. Dorian LACOMBE, Mme Corinne DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme Valérie MOUNY à M. Daniel RAPHOZ, Mme Laurence CAMPAGNE à M. Christian ALLIOD, Mme Mylène
MAILLOT à M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie
JOMIR-FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
Mme  Khadija  UNAL,  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Nadia  CARR-SARDI,  M.  Jean-Druon  CHARVE,  M.  Ahmed BEN
MBAREK, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********
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Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l’article L2121-29 ;

Vu le dispositif des Certificats d’économie d’Énergie (CEE) instauré par la loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 de
programme fixant les orientations de la politique énergétique, et des textes d’application ;

Considérant l’avis favorable de la commission Travaux, mobilité et accessibilité réunie le 31 mars 2025 ;

Considérant  la  volonté communale de raccorder le groupe scolaire Florian,  le  groupe scolaire Calas,  le
centre nautique et la Maison Saint Pierre au service public de smart grid thermique (réseau de chaleur
urbain) de la SEMOP Pays de Gex Énergies ;

Considérant que les travaux de raccordement induits ont en partie pour objectif la réalisation d’économies
d’énergie, et donnent alors droit à l’attribution de certificats d’économie d’énergie ;

Considérant la proposition de convention relative à l’utilisation des certificats d’économie d’énergie établie
entre la société DALKIA et la commune de Ferney-Voltaire dans le cadre des travaux de raccordement au
réseau de chaleur urbain de la ville de Ferney-Voltaire des quatre bâtiment communaux considérés ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 APPROUVE les termes de  la  proposition de convention relative à l’utilisation des certificats
d’économie d’énergie établie entre la société DALKIA et la commune de Ferney-Voltaire dans le
cadre des travaux de raccordement au réseau de chaleur urbain de la ville de Ferney-Voltaire
du groupe scolaire Florian, du groupe scolaire Calas, du centre nautique et de la Maison Saint
Pierre, avec versement de la société DALKIA à la commune d’un montant de 352 000 €,

 DONNE MANDAT à la société Dalkia sise le Panorama 204 rue Sadi Carnot 59350 SAINT ANDRE
LEZ LILLE afin d’effectuer toutes les démarches administratives liées au dépôt des dossiers de
CEE,

 AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses adjoints délégués à signer ladite convention ainsi
que tous documents subséquents,

VOTE

Pour 21

Contre 0

Abstentions 2

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 17 avril 2025
Date de retour de l'acte : 17 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250408-8325-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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 CONVENTION RELATIVE A l’UTILISATION DES  
 CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE  
 

ENTRE :   
 

  
 La Commune de Ferney-Voltaire 

 

Adresse  Hôtel de Ville 

 

 Avenue de Voltaire, 01 210 Ferney-Voltaire 
 Société Anonyme à conseil d'administration 

 

 Inscrite au RCS de Bourg-en-Bresse, sous le n° 210 101 606 
 SIRET 210 101 606 00015 

Représenté par :  Monsieur Daniel RAPHOZ 

Agissant en qualité de :   Maire 

 Dûment habilité(e) à l’effet des présentes 
 

  
Ci-après désigné « Le Bénéficiaire »   
 
   
D’UNE PART,   

 
   

ET 
    

 La Société DALKIA   
  
Adresse : LE PANORAMA  

 204 rue Sadi Carnot 

 59350 SAINT ANDRE LEZ LILLE 

 SA au capital de 220 047 504 €uros 

 

Inscrite au RCS de Lille, sous le numéro 456 500 537 
SIRET 456 500 537 06585 

Représentée par :  Monsieur Laurent TUPINIER 

Agissant en qualité de : Directeur des Opérations Dalkia Centre Est 

 Dûment habilité à l’effet des présentes 
 

 
Ci-après désignée « Le Demandeur » 
 
    
D’AUTRE PART. 
 
 
  
Les parties ont convenu de ce qui suit : 
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PREAMBULE 
 

Afin que le Bénéficiaire fasse des économies d’énergie, le Demandeur propose de réaliser les 
travaux de raccordement au réseau urbain de la Ville de Ferney-Voltaire, alimenté majoritairement 
par des Energies renouvelables ou de récupérations, les bâtiments suivants : 

  
 

⇨ « Ecole Groupe Scolaire Florian » située au 1 et 3 avenue des Alpes, 01210 Ferney-Voltaire 
⇨ « Ecole Groupe Scolaire Jean Calas » située au 18 chemin Florian, 01210 Ferney-Voltaire 
⇨ « Maison Saint-Pierre » 11 rue de Genève, 01210 Ferney-Voltaire 
⇨ « Centre Nautique Municipal » situé au 52 avenue des Sports, 01210 Ferney-Voltaire 

 
 

Qui peuvent être éligibles au dispositif des certificats d’économie d’énergie (ci-après les CEE) et ainsi 
donner lieu à la délivrance de CEE.  
 
 

En conséquence, les parties ont convenu de ce qui suit :   
 

 
  

ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de :  

1. Reconnaitre le rôle actif et incitatif du Demandeur auprès du Bénéficiaire pour le 
déclenchement des opérations ; 

2. Définir les modalités pour que le Demandeur fasse la demande de CEE auprès de 
l’administration en charge du dispositif des CEE (Pôle National des CEE/PNCEE), pour les 
opérations décrites à l’article 2 visant à réduire les consommations d’énergie ;  

3. Définir les engagements pris par le Demandeur en contrepartie. 
 
 
ARTICLE 2 : CHAMP D’APPLICATION ET DESCRIPTION DES OPERATIONS 
 
La présente convention couvre toutes les actions réalisées dans le cadre du contrat conclu entre le 
Demandeur et le Bénéficiaire et qui peuvent donner lieu à l’obtention de CEE, détaillées ci-dessous :  
 

Opération 1 

Nom du site des travaux Ecole Groupe Scolaire Florian 

Adresse 1 et 3 avenue des Alpes - 01210 Ferney-Voltaire  

Nature de l’opération 
Travaux de raccordement à un réseau de chaleur alimenté majoritairement 
par des énergies renouvelables et de récupération 

Nom de la fiche applicable BAT-TH-127 

Date de début prévue 01/10/2025 

Date de fin prévue 31/12/2026 

Volume de MWhc prévisionnels 11 000 MWh cumac (avec bonification coup de pouce) 

Surface en m² 3 890 m² 

Commentaires 
Chauffage 
Dépose de tous les équipements thermiques obligatoire pour bénéficier du 
Coup de Pouce 
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Opération 2 

Nom du site des travaux Ecole Groupe Scolaire Jean Calas  

Adresse 18 chemin Florian - 01210 Ferney-Voltaire 

Nature de l’opération 
Travaux de raccordement à un réseau de chaleur alimenté majoritairement 
par des énergies renouvelables et de récupération 

Nom de la fiche applicable BAT-TH-127 

Date de début prévue 01/10/2025 

Date de fin prévue 31/12/2026 

Volume de MWhc prévisionnels 11 000 MWh cumac (avec bonification coup de pouce) 

Surface en m² 3 665 m² 

Commentaires 
Chauffage + ECS 
Dépose de tous les équipements thermiques obligatoire pour bénéficier du 
Coup de Pouce 

   
 

Opération 3 

Nom du site des travaux Maison Saint-Pierre  

Adresse 11 rue de Genève - 01210 Ferney-Voltaire 

Nature de l’opération 
Travaux de raccordement à un réseau de chaleur alimenté majoritairement 
par des énergies renouvelables et de récupération 

Nom de la fiche applicable BAT-TH-127 

Date de début prévue 01/10/2025 

Date de fin prévue 31/12/2026 

Volume de MWhc prévisionnels 
11 000 MWh cumac (avec bonification coup de pouce) X 2 bâtiments soit 
22 000 MWh cumac Vérifier si 1 ou 2 opérations selon le NB de bâtiments 

Surface en m² 2 516 m² 

Commentaires 
Chauffage + ECS 
Dépose de tous les équipements thermiques obligatoire pour bénéficier du 
Coup de Pouce 

 
 

Opération 4 

Nom du site des travaux Centre Nautique Municipal  

Adresse 52 avenue des Sports - 01210 Ferney-Voltaire 

Nature de l’opération 
Travaux de raccordement à un réseau de chaleur alimenté majoritairement 
par des énergies renouvelables et de récupération 

Nom de la fiche applicable BAT-TH-127 

Date de début prévue 01/10/2025 

Date de fin prévue 31/12/2026 

Volume de MWhc prévisionnels 11 000 MWh cumac (avec bonification coup de pouce) 

Surface en m² 2 742 m² 

Commentaires 
Chauffage + ECS 
Dépose de tous les équipements thermiques obligatoire pour bénéficier du 
Coup de Pouce 
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ARTICLE 3 : PRISE D’EFFET ET DUREE 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les Parties et est conclue pour une 
durée de 2 ans, reconductible. 
 
 
ARTICLE 4 : RECONNAISSANCE DU ROLE ACTIF ET INCITATIF DU DEMANDEUR 
 
Par la présente convention, le Bénéficiaire reconnait le rôle actif et incitatif mis en œuvre par le 
Demandeur, qui l’accompagne dans la réalisation des actions visées à l’article 2, en lui apportant son 
expertise technique ainsi qu’une contribution financière définie à l’article 5.  
 
 
ARTICLE 5 : VALORISATION DES CEE 
 
Le Demandeur en tant qu’obligé du dispositif assurera la constitution et le dépôt du dossier de 
demande de CEE au titre des actions visées à l’article 2. Le Bénéficiaire s’engage à fournir au 
Demandeur tous les éléments nécessaires et prévus par la réglementation en vue de constituer ce 
dossier de demande. 
 
Ces certificats sont des biens mobiliers négociables dont l’unité de compte sera le kilowattheure 
d’énergie finale cumulée et actualisée (kWh cumac). 
 
L’Arrêté du 12 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d’application 
du dispositif des certificats d’économies d’énergie et l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant les 
opérations standardisées d’économies d’énergie a créé un nouveau Coup de pouce «Chauffage des 
bâtiments résidentiels collectifs et tertiaires» bonifiant les opérations d’économies d’énergie liées à 
certaines fiches d'opérations standardisées, auquel DALKIA a adhéré à partir du 1er septembre 2022. 
 
Du fait de ces bonifications, et en contrepartie de l'usage exclusif des Certificats d'Economies 
d'Energie, DALKIA s'engage à verser au Bénéficiaire la somme de 352 000,00 € pour le nombre de 
certificats validés par le PNCEE au titre des opérations concernées. 
 
Cette contribution pouvant être revue dans l’hypothèse où la quantité de CEE déposée n’était pas 
intégralement validée par l’administration (Pôle National des CEE/PNCEE), elle donnera lieu le cas 
échéant au remboursement des sommes déjà versées par le Demandeur qui correspondraient au 
volume non validé par le PNCEE.   
 
 
ARTICLE 6 : RÔLES ET OBLIGATIONS DE CHACUNE DES PARTIES 
 
La présente convention rappelle les obligations de chacune des parties dans le cadre de la mise en 
application et de la signature de la présente convention.  . 
 
6-1 Le Bénéficiaire 
Le Bénéficiaire s’engage à fournir au seul Demandeur tous les éléments nécessaires et prévus par la 
réglementation en vue de constituer ce dossier de demande.  .   
Le Bénéficiaire est le seul est unique responsable de la validité des informations qu’il transmet au 
Demandeur dans le cadre du montage du dossier CEE.  .   
Le Bénéficiaire reste redevable vis-à-vis du Partenaire des sommes dues au titre des Droits de 
Raccordement (DRC) non couvertes par la valorisation des CEE.    
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6-2 Le Partenaire 
Le Partenaire s’engage à fournir au Demandeur tous les éléments nécessaires et prévus par la 
réglementation en vue de constituer ce dossier de demande.   
Le Partenaire s’engage à déduire des sommes dues au titre des Droits de Raccordement (DRC) la 
totalité des sommes versées par le Demandeur au nom et pour le compte du Bénéficiaire. 
  
6-3 Le Demandeur 
Le Demandeur s’engage à constituer la demande d’allocation des CEE au titre des actions éligibles 
selon la réglementation en vigueur pour le compte du Bénéficiaire.   
Le Demandeur s’engage à verser directement au Délégataire et au Bénéficiaire la valorisation des CEE 
telle que définie à l’Article 5.   
 
 
ARTICLE 7 : QUALITE DES ACTIONS 
 
Afin de veiller à la qualité des actions d’économies d’énergie, le Demandeur mène des contrôles par 
sondage des actions réalisées. Dans cette perspective, le Bénéficiaire accepte d’apporter sa pleine et 
entière collaboration à l’exécution du présent accord. A ce titre, il s’engage notamment à accorder 
toute facilité au Demandeur ou ses prestataires pour qu’ils puissent accéder aux sites ; De même, il 
s’engage à accorder toute facilité d’accès aux services de l’administration en charge du dispositif des 
CEE qui souhaiterait contrôler la nature des travaux et la réalisation effective de ceux-ci. 
 
 
ARTICLE 8 : CONFIDENTIALITE 
 
Chacune des parties convient du caractère confidentiel de la présente convention.   
En conséquence, si l’une des parties désire divulguer à des tiers des informations relatives au contenu 
de la convention, elle s’engage à demander par écrit à l’autre partie son autorisation préalable.
  
L’engagement de confidentialité pris par les parties restera en vigueur pendant toute la durée de la 
convention et pendant une durée de deux (2) ans à compter de la date d’échéance de son terme.
   
L’engagement de confidentialité ne s’applique pas aux informations et renseignements devant être 
transmis à toutes autorités judiciaires et administratives consécutivement à une injonction de 
communiquer. 
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ARTICLE 9 : LITIGES 
 
Tout litige qui pourrait surgir entre les parties relativement à l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et qui ne serait pas réglé à l’amiable, relèvera de la juridiction compétente.  
 
 
Fait à : FERNEY-VOLTAIRE 
Document établi le : 22/11/2024 
 
En deux (2) exemplaires originaux 
 
   
Dans le cas où le signataire n’est pas celui désigné en page 1, ajouter les Nom, Prénom Fonction, à faire suivre de la mention 
« habilité à la signature des présentes » 

 
(Signatures et dates uniquement manuelles) +Cachet de l’Entreprise 
 

Pour le Bénéficiaire :  
 
Daniel RAPHOZ  
Monsieur le Maire  
Commune de Ferney-Voltaire 

 
Le : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Demandeur : 
 
Laurent TUPINIER  
Directeur des Opérations  
Dalkia Centre Est 
 
Le : 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans le cadre du dispositif CEE « Coup de Pouce Chauffage des Bâtiments résidentiels collectifs et tertiaires », Dalkia 

s’engage à vous apporter une incitation financière bonifiée comme indiquée sur notre convention du 22/11/2024.   

 

Conformément aux règles d’utilisation de ce dispositif auquel a adhéré Dalkia, comme l’atteste le site internet du Ministère 

de la transition écologique et solidaire, Dalkia a pris l’engagement auprès de la direction générale de l’énergie et du climat 

(DGEC) de vous informer de l’existence d’autres actions de rénovation qui pourraient vous permettre de réaliser encore plus 

d’économies d’énergie et ainsi, vous inscrire dans un parcours de rénovation complet. Certaines de ces actions de rénovation 

énergétique peuvent être réalisées et financées tout ou partie par le dispositif des CEE, n’hésitez pas à nous contacter pour 

échanger sur ce sujet.    

Afin de vous renseigner sur les travaux complémentaires envisageables ainsi que les dispositifs d’aide existants, vous pouvez 

vous rendre sur le réseau France RENOV’ - https://france-renov.gouv.fr/ 

France Rénov’, le service public de la rénovation de l’habitat, est le point d’entrée unique pour tous les parcours de travaux : 

il donne aux Français un égal accès à l’information, les oriente tout au long de leur projet de rénovation, et assure également 

une mission sociale auprès des ménages aux revenus les plus modestes. Ce réseau est organisé territorialement, avec le 

concours des collectivités locales, et notamment des Régions, et s’articule de façon complémentaire avec les programmes 

locaux d’amélioration de l’habitat conduits par les collectivités territoriales.   

Les informations et conseils délivrés par France Rénov’ sont neutres, gratuits et personnalisés, afin de sécuriser le parcours 

de rénovation, faciliter la mobilisation des aides financières et mieux orienter les ménages vers les professionnels. 

 

Avec France Rénov’, les ménages disposent de plusieurs canaux pour préparer et sécuriser leur projet de rénovation : 

 

 Une plateforme web (france-renov.gouv.fr) sur laquelle ils peuvent trouver des informations utiles au sujet de la 

rénovation de l’habitat, un outil de simulation permettant d’identifier les aides financières disponibles pour la 

rénovation énergétique de son logement, ainsi qu’un annuaire des artisans qualifiés RGE ;  

 Un numéro de téléphone national unique (0 808 800 700) pour joindre les conseillers France Rénov' ; 

 Un réseau de plus de 450 guichets uniques « Espaces Conseil France Rénov’ », répartis sur l’ensemble du 

territoire, pour informer et conseiller les ménages. Ce réseau, qui fusionne les anciens Espaces Conseil FAIRE et 

les Points rénovation information de l’Anah (PRIS), poursuivra son déploiement en partenariat avec les collectivités 

locales. 

 

 

 

BENEFICIAIRE 
Informations à remplir manuellement + Cachet de l’Entreprise 

 

 

 

 

    Date : 

    Nom, Prénom : 

    Fonction : 

    Signature : 

  

 

 

 

 

    

 

https://france-renov.gouv.fr/


DEL2025-070-MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU SERVICE ENFANCE 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-070

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU SERVICE ENFANCE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 19 27

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-
Loup  KASTLER,  M.  Nicolas  KRAUSZ,  M.  Christian  LANDREAU,  M.  Dorian  LACOMBE,  Mme  Corinne
DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stephane GRATTAROLY

**********

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l’article L.2121-29 ;

1



Vu la délibération n° 2024-056 du 10 septembre 2024 relatif à la modification du règlement intérieur du
service enfance de la ville de Ferney-Voltaire ;

Considérant la nécessité de modifier le règlement intérieur du service enfance voté au conseil municipal du
10 septembre 2024 ; 

Considérant  la  modification  de  certains  tarifs,  la  nécessité  de  préciser  certaines  règles  horaires  de
récupération des enfants le mercredi et le soir, la nouvelle organisation des activités périscolaires du soir et
les nouvelles modalités d’inscription,

Considérant l’avis favorable de la commission Scolaire et Jeunesse réunie le 25 mars 2025,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

 APPROUVE la modification du règlement intérieur des accueils de loisirs de la Ville de Ferney-
Voltaire tel qu’il est présenté,

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou un de ses adjoints délégués,  à signer tous documents s’y
rapportant.

VOTE

Pour 26

Contre 0

Abstention 1

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 17 avril 2025
Date de retour de l'acte : 17 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250408-8284-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ

D:/Ferney-Voltaire/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/Signature.jpg 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Tranche 

Tranche de quotient 

familial (QF) annuel en € 

Tranche de quotient familial 

(QF) mensuel en € 

I QF < 3000 QF < 250 

H 3000.01>QF<6000 250.01>QF<500 

G 6000.01>QF<9000 500.01>QF<750 

F 9000.01>QF<12000 750.01>QF<1000 

E 12000.01>QF<18000 1000.01>QF<1500 

D 18000.01>QF<24000 1500.01>QF<2000 

C 24000.01>QF<33000 2000.01>QF<2750 

B 33000.01>QF<60000 2750.01>QF<5000 



 

A QF>60000.01 Q>5000.01 



 



 

Tarif

Tarif A 

Tarif B 

Tarif C 

Tarif D 

Tarif A (Hors commune) 

Tarif B (Hors commune) 

Tarif C (Hors commune) 

Tarif D (Hors commune) 

Panier repas pour enfants 
sujets à allergies et apportant 
leur propre déjeuner 

Tarif par jour

Tarif A 

Tarif B 

Tarif C 

Tarif D 



 

 

 

-  

- 

- 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

SEANCE ORDINAIRE

DÉLIBÉRATION

N° DEL2025-071

MODIFICATIONS DES TARIFS DU SERVICE ENFANCE

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

29 19 27

L'an deux mil vingt cinq, le 08 avril à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
en séance publique sous la présidence de M. Daniel RAPHOZ, Maire.

Etaient présents :
M. Daniel RAPHOZ, Mme Khadija UNAL, M. Pierre-Marie PHILIPPS, M. Chun-Jy LY, M. Christian ALLIOD, M.
Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE, Mme Chantal HARS, M. Balaky-Yem BABALEY, M. Rémi VINE-SPINELLI,
Mme Laurence MERIAUX, M. Matthieu CLAVEL, M. Stephane GRATTAROLY, Mme Catherine MITIS, M. Jean-
Loup  KASTLER,  M.  Nicolas  KRAUSZ,  M.  Christian  LANDREAU,  M.  Dorian  LACOMBE,  Mme  Corinne
DEMARQUAY, M. Jean-Francois PATRIARCA.

Pouvoir(s) :
Mme  Valérie  MOUNY  à  M.  Daniel  RAPHOZ,  Mme  Nadia  CARR-SARDI  à  M.  Chun-Jy  LY,  Mme  Laurence
CAMPAGNE  à  M.  Christian  ALLIOD,  Mme  Mylène  MAILLOT  à  M.  Pierre-Marie  PHILIPPS,  M.  Ahmed  BEN
MBAREK à Mme Khadija UNAL, M. Jean-Louis GUIDERDONI à M. Balaky-Yem BABALEY, Mme Marie JOMIR-
FLORES à M. Stephane GRATTAROLY, Mme Aurelie LEGER à M. Etienne T'KINT DE ROODEENBEKE.

Etaient absents :
M. Jean-Druon CHARVE, Mme Francoise JEAN-ALEXIS.

Secrétaire de séance : Stéphane GRATTAROLY

**********

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2121-29 ;
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Vu la délibération n° 2024-051 du 9 juillet 2024 relative aux tarifs communaux notamment ceux du service
enfance ;

Considérant la nécessité d’ajuster le fonctionnement de la tarification du périscolaire du soir afin d’être
concordant avec l’organisation mise en place,

Considérant la nécessité de renommer la tranche A des tarifs, jusqu’à présent dénommée « sans QF » et à
compter du 01/07/2025, dénommée « QF > 60 000 »,

Considérant l’avis favorable de la commission Scolaire et Jeunesse réunie le 25 mars 2025,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

 APPROUVE les modifications tarifaires présentées en annexe à compter du 1er juillet 2025.

 AUTORISE Monsieur le  Maire,  ou  l’un de ses adjoints délégués,  à signer tout document s’y
rapportant.

VOTE

Pour 24

Contre 0

Abstentions 3

Ne prend pas part au 
vote

0

Date de télétransmission : 24 avril 2025
Date de retour de l'acte : 24 avril 2025
Identifiant de l'acte : 076-217602317-20250408-8354A-DE-1-1  Le Maire,

Daniel RAPHOZ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Tranche 

Tranche de quotient 

familial (QF) annuel en € 

Tranche de quotient familial 

(QF) mensuel en € 

I QF < 3000 QF < 250 

H 3000.01>QF<6000 250.01>QF<500 

G 6000.01>QF<9000 500.01>QF<750 

F 9000.01>QF<12000 750.01>QF<1000 

E 12000.01>QF<18000 1000.01>QF<1500 

D 18000.01>QF<24000 1500.01>QF<2000 

C 24000.01>QF<33000 2000.01>QF<2750 

B 33000.01>QF<60000 2750.01>QF<5000 

A QF>60000.01 Q>5000.01 







Tarif

Tarif A 

Tarif B 

Tarif C 

Tarif D 

Tarif A (Hors commune) 

Tarif B (Hors commune) 

Tarif C (Hors commune) 

Tarif D (Hors commune) 

Panier repas pour enfants 
sujets à allergies et apportant 
leur propre déjeuner 

Tarif par jour

Tarif A 

Tarif B 

Tarif C 

Tarif D 
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